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(9 h 30)




L'AN DEUX MILLE, ce vingtième (20e) jour du mois de septembre :

 


PRÉLIMINAIRES




LE GREFFIER :




Alors, l'audience est ouverte pour aujourd'hui, le vingt (20) septembre de l'an deux mille (2000), devant les régisseurs : président, monsieur Jean A. Guérin, maître Lise Lambert et monsieur Jean-Noël Vallière.




Alors, continuation du dossier R-3447-2000, demande d'approbation d'un programme commercial de SCGM, axé sur le financement.




Les intervenants sont les mêmes; maître Claude Tardif pour le Centre d'études réglementaires du Québec.




LE PRÉSIDENT :




Alors, bonjour Mesdames et Messieurs. On va continuer la séance entreprise le sept (7) septembre. Maître Allard, êtes-vous prêt à procéder, compléter votre preuve?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, bonjour Monsieur le président, Madame la vice-




présidente, monsieur le régisseur. Alors, Jocelyn B. Allard pour Gaz Métropolitain.




Alors, ce matin, comme vous pouvez le constater, vous avez deux témoins afin de compléter notre preuve selon le calendrier que nous avions fixé le sept (7) septembre dernier. Alors, monsieur André Boulanger, qui était le témoin principal lors de l'audience du sept (7) septembre dernier et monsieur Pierre Despars dont je vais distribuer le curriculum vitae ici, pour compléter le dossier, sous la cote SCGM-1, document 3.




SCGM-1, doc. 3 :
Curriculum vitae de M. Pierre Despars.




Alors, depuis l'audience du sept (7) septembre dernier, nous avons fait parvenir à la Régie et à tous les intervenants la pièce SCGM-1, document 1.53, qui faisait suite aux questions principalement du Banc, du président de la Régie, alors... et c'est le but, évidemment, de la présence des témoins ce matin, pour adopter cette pièce et répondre aux questions qui pourraient leur être posées sur ce document.




Donc, je ne sais pas si on veut... bien, on va assermenter monsieur Despars, oui, monsieur Boulanger, à moins qu'il soit sous le même serment




ou...




LE PRÉSIDENT :




Sous le même serment, oui.


______________




L'AN DEUX MILLE, ce vingtième (20e) jour du mois de septembre, ont comparu :




PIERRE DESPARS, vice-président aux affaires corporatives chez Gaz Métropolitain, ayant son adresse d'affaires au 1717, du Havre, Montréal;




LEQUEL après avoir fait une affirmation solennelle, 




ET




ANDRÉ BOULANGER



LEQUEL témoigne sous le même serment, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD 




PROCUREUR DE GAZ MÉTROPOLITAIN :


1
Q.
Monsieur Boulanger - je vais commencer avec vous - avez-vous préparé ou fait préparer sous votre contrôle ou votre direction le document SCGM-1,




document 1.53?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Oui.


2
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à ce document?



R.
Non.


3
Q.
Adoptez-vous le tout pour valoir également comme votre témoignage dans la présente instance?



R.
Oui, tout à fait.


4
Q.
Monsieur Despars, avez-vous préparé ou fait préparer sous votre contrôle ou votre direction les documents suivants : SCGM-1, document 1.53 et SCGM-1, document 3, votre curriculum vitae?




M. PIERRE DESPARS :



R.
Oui.


5
Q.
Avez-vous des corrections à apporter aux documents en question?



R.
Non.


6
Q.
Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre témoignage dans la présente instance?



R.
Oui.


7
Q.
Monsieur Despars, vous n'étiez pas présent lors de la première journée d'audience de la présente cause le sept (7) septembre dernier; pourriez-vous brièvement expliquer à la Régie pourquoi vous venez aujourd'hui témoigner et plus particulièrement, adopter la pièce SCGM-1, document 1.53?



R.
Oui. Dans un premier temps, je pense que lors des audiences du sept (7) septembre dernier, un élément important qui fut soulevé et que nous avions omis de traiter dans notre preuve, soit l'inclusion dans la base de tarification du programme de financement et son mode de financement. On s'en excuse de ne pas avoir mis une emphase aussi importante qu'on aurait dû le mettre, et je pense que nous croyons important de clarifier ce point-là aujourd'hui.




Au tout début, pour commencer, je pense que pour SCGM, tous les investissements qui sont requis pour l'activité distribution gazière et la commercialisation de cette activité, doivent être inclus dans la base de tarification et le financement de ces activités-là doit être fait à partir de la structure de capital, donc non différencié à l'intérieur des différents éléments constituant la structure de capital.




Le maintien de ce principe réglementaire est extrêmement important et à tout le moins tout aussi important que l'impact que peut avoir le programme tarifaire sur le coût de service et la réduction des tarifs.




Donc, c'est à ce titre que je me joins à mon collègue, monsieur Boulanger, au panel, là, sur ce




dossier.


8
Q.
Maintenant, en référant plus particulièrement à la pièce qui a été déposée depuis l'audience, qui a été déposée ce matin, là, SCGM-1, 1.53, pourriez-vous expliquer brièvement, là, le traitement réglementaire et peut-être référer à la pièce au besoin, là, dans le cadre de votre réponse?



R.
Oui, tout à fait. Pour adresser ce point, j'aimerais le faire en deux éléments. Dans un premier temps, peut-être juste faire un rappel sur la base du présent dossier, qui est l'autorisation par la Régie d'un programme commercial et par la suite, regarder les différentes alternatives de financement, telles qu'elles avaient été soulevées, là, à la... aux audiences précédentes.




Le présent dossier a pour but de fournir à Gaz Métropolitain et à ses représentants un outil adéquat de manière à contrer la concurrence que nous avons observé dans le marché et qui nous permettrait un, dans un premier temps de développer le gaz naturel et deuxièmement, sécuriser les volumes, ce faisant, toujours dans le même objectif de réduire le coût de service pour l'entreprise.




Ce qu'on veut, dans le fond, là, c'est offrir un outil commercial qui est bien adapté au marché puis à la clientèle visée. On a, dans la réponse à 1.53, on




mentionne les difficultés qu'on a observées au niveau du marché CII - commercial, industriel et institutionnel - pour obtenir un financement à un bon prix.




Dans le passé, on a fait de multiples tentatives de partenariat avec des institutions financières qui se sont avérées, là, non efficaces, non performantes, pour adresser ce marché-là.




Donc, la forme que le programme commercial prend, c'est un financement, O.K., pour financer le coût d'installation des équipements, au coût de remplacement des équipements chez un client visé par le CII et ce financement-là aura comme objectif à terme de réduire le coût de service de l'entreprise - un petit peu plus loin, je vais en parler.




Mais ce qui est important à ce moment-ci, là, c'est de regarder le fond versus la forme. Le fond, ce qu'on vient demander, c'est un programme commercial, c'est un programme commercial au même titre que les PRC ou les PRRC qui sont inclus dans la base de tarification et qui permettent la commercialisation du gaz naturel, donc qui sont nécessaires à l'activité de distribution gazière.




Donc, le point important à ce niveau-ci, c'est de




passer au-delà de la forme du programme, O.K., qui est une forme de financement, mais regarder le fond et l'objectif visé par le programme de financement.




Au surcroît, le programme qu'on veut mettre de l'avant, c'est un programme qui devrait permettre de réduire le coût de service. Je pense que le témoignage de monsieur Boulanger est clair à cet effet et l'information additionnelle qu'on a déposée à 1.53 montre l'avantage de mettre en place de tels programmes sur le coût de service et donc, de réduire les tarifs de l'ensemble de la clientèle et le point que je  voudrais faire, qui est très important, c'est que les paramètres d'autorisation ou de... qui vont être mis en place pour donner ce type de financement-là, pour fournir ce type de financement-là qui est le programme commercial, sont les mêmes que ceux pour le programme PRC, dans le sens que pour octroyer un financement, il faut que le client soit rentable, qu'il y ait une pression à la baisse sur les tarifs, donc que la rentabilité de l'investissement soit démontrée.




Le financement ne se fera pas s'il n'y a pas rentabilité de l'investissement et quand on amène ce point-là, on parle exactement le même langage, la même chose que tout investissement qu'on fait dans la base de tarification, que ce soit pour un PRC, un




PRRC ou un investissement en extension de réseau.

9 h 45




À ce moment-ci, j'aimerais juste faire, revenir à la réponse 1.53 et regarder les différentes alternatives de financement qui pourraient être envisagées, et les reprendre, les passer rapidement les commentaires que j'ai par rapport à ces éléments-là. Dans un premier temps, on y fait mention d'un financement réalisé par l'intermédiaire d'une tierce partie.




Me JOCELYN B. ALLARD :


9
Q.
Vous êtes à la page 2 de 5?



R.
Page 2 de 5, oui. Monsieur Boulanger avait fait mention de la lourdeur administrative et de la complexité des offres commerciales. Je ne reviendrai pas sur ces éléments-là. Mais l'historique de Gaz Métropolitain nous démontre qu'on n'a pas été capable d'établir des partenariats pour nous permettre de faciliter le développement du marché CII et la conversion de ces clients-là. 




Et au niveau des institutions financières, le point important puis qui différencie beaucoup Gaz Métropolitain, c'est que l'institution financière qui va prêter au CII va le prêter sur la seule base de l'activité. Donc l'activité d'une institution financière, c'est de financer un prêt commercial. Alors que chez Gaz Métro, il faut le regarder dans




son ensemble, il faut regarder l'ensemble de la rentabilité de l'activité. 




Donc, la rentabilité de l'investissement en réseau de distribution, la rentabilité du PRC traditionnel, et de ce programme qui vient complémenter le PRC qu'on utilise actuellement. Donc, dans le cas de Gaz Métropolitain, la période d'analyse est beaucoup plus longue. Et si je pousse un peu plus loin, là, puis je regarde, prenons le pire des scénarios, scénario où on aurait une situation où, après quatre ans, une entreprise, un commerce ferait faillite, dans le contexte où le syndic prendrait possession des biens, O.K., un des premiers clients, un des premiers fournisseurs à être appelé pour maintenir le service, c'est le fournisseur de gaz naturel, le fournisseur d'électricité pour garder l'immeuble en bon état et fonctionnel. 




Donc, le risque de Gaz Métropolitain est totalement différent d'une institution financière quant à son investissement en développement. Et pour nous, le programme commercial, que ce soit un PRC, que ce soit sous forme de financement, constitue un investisse-ment nécessaire pour la distribution gazière. Donc, le risque est totalement différent.




Si on ajoute à cet élément-là une garantie de prêt




qui pourrait être donnée à l'institution financière, bien, on revient exactement à la même chose, à la même situation dans le sens où une institution financière qui n'aurait aucun incitatif à courir après son prêt, O.K., se mettrait dans une situation où, O.K., pourrait nous dire : Gaz Métro, amenez-moi tous les prêts que vous voulez, je vais les financer, et après un certain temps, bien, je vous les retourne. Et qui paierait pour, ce serait l'ensemble des clients, ce serait à travers le coût de service.




Donc, de fournir une garantie sur la récupération du financement, du capital et des intérêts revient exactement au même que de dire que c'est l'activité réglementée qui va en supporter tous les risques, O.K., et les inconvénients. Donc, il n'y a pas de différence pour nous à ce niveau-là.




Si on regarde maintenant l'autre alternative, une deuxième alternative qui avait été mentionnée quant au financement réalisé par SCGM avec une assignation de dette spécifique, donc financé à cent pour cent par la dette. La problématique qu'on voit, puis on peut la regarder en séquence, c'est de dire, aujourd'hui, qui peut financer une activité commerciale seulement avec de la dette? O.K. Il n'y a pas personne dans le marché qui est capable de faire du financement sans investir d'équité, sans investir




de capital.




Donc, pour faire une activité commerciale, il a besoin d'un équilibre entre le capital investi par, en fait l'entreprise et la source de capitaux autre qui est le financement de manière à permettre à partager le risque entre l'institution financière et l'entreprise. Donc, il n'y a pas personne aujourd'hui qui est capable de partir une entreprise avec que de la dette. Il faut un minimum d'investissement en équité.




Et ce que les institutions financières vont regarder, c'est quel est le taux, le pourcentage de cette équité-là pour pouvoir évaluer le risque qu'elle a à prêter à cette institution. Si on veut assigner cent pour cent de dette à un portefeuille de prêts, bien, il y a quelqu'un en quelque part qui va garantir ces prêts-là. Ceux qui vont garantir le prêt, bien, c'est les clients actuels de Gaz Métro, c'est SCGM. Donc, la garantie va être payée par l'ensemble de la clientèle au bénéfice de ceux qui pourraient avoir droit au programme de financement, aux clients qui bénéficieraient du financement par voie de cent pour cent de dette.




Dans un premier temps, on constate qu'on a un problè-me d'interfinancement. Deuxièmement, si on pousse




plus loin l'analyse et on va à la limite, la journée où le programme de financement prend une grande envergure, on va se retrouver dans une situation où le financement, le pourcentage de dette va augmenter et on va s'éloigner de la structure de capital qui avait été jugée optimale chez Gaz Métro. Et, ça, sans vouloir refaire le débat de la structure de capital, je crois que la Régie avait statué sur la nécessité d'avoir une structure de capital qui est équilibrée, et on ne remet pas en question aucunement.




Et en ajout, en complément, je dirais que si on joue sur ces paramètres-là, il y a un enjeu au niveau des notations de crédit, il y a un enjeu important au coût de financement. Et si on va jusqu'à ce point-là, on se retrouve dans une situation où c'est l'ensemble des clients qui vont payer pour tout financement additionnel à un coût plus élevé à ce qu'ils paieraient aujourd'hui.




Il ne faut surtout pas oublier que ce qu'on présente, là, c'est un programme commercial, l'intention de Gaz Métro de faire un investissement rentable pour l'ensemble des usagers et qui rencontre les critères de rentabilité comme les autres investissements qu'on fait au niveau de la base de tarification. Donc, ce qu'on veut faire, c'est un investissement à l'intérieur de la base de tarification pour favoriser




le développement du gaz naturel et réduire le coût de service.




Donc, dans ce contexte-là, pour nous, il est souhaitable, il est préférable puis il est jugé optimal en fait d'obtenir, d'utiliser la structure de capital générale de Gaz Métropolitain pour financer cet investissement-là qui est inclus à l'intérieur de la base de tarification. Et ce faisant, bien, ça nous permettrait aussi de minimiser les frais de gestion et la complexité, là, au niveau opérationnel par rapport à la mise en place du programme. C'est tout.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas d'autres questions pour les témoins. Ils sont prêts à être contre-interrogés sur la pièce SCGM‑1 document 1.53 et le témoignage ce matin.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Pour le contre-interrogatoire, j'aimerais suggérer d'abord que les questions se concentrent sur ce complément de preuve que nous avons aujourd'hui, en fait, reçu par écrit le douze (12). Et j'aimerais suggérer également que la période de questions par intervenants soit limitée à dix minutes. Alors si ça vous agrée, on est prêt à commencer avec maître Plourde si vous avez des questions.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me NICOLAS PLOURDE :


10
Q.
Monsieur le Président, madame, monsieur le régisseur, bonjour. Nicolas Plourde de l'Association des consommateurs industriels de gaz. Bonjour, Monsieur Boulanger, bonjour, Monsieur Despars. Quelques questions rapidement. Je vous réfère à la page 2 de la pièce 1.53. Je pense que la question s'adresserait plutôt à monsieur Boulanger. Vous parlez de lourdeur administrative et de complexité que de transiger par l'intermédiaire d'une tierce partie. Par exemple, si on faisait appel à cette tierce partie qui pourrait être société en commandite de financement Gaz Métropolitain, avez-vous d'abord étudier cette possibilité d'avoir recours à SCFGM?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Oui, on a déjà évalué la possibilité d'aller avec SCFGM. Ce qu'on réalise, c'est que l'utilisation de SCFGM n'est pas la façon optimale pour pouvoir procéder au financement. Alors ce qu'on a mentionné aux audiences du sept (7) septembre dernier, c'était de... il y avait pour des raisons de simplification d'avoir une approche qui était intégrée à l'activité réglementée plutôt que d'avoir le financement qui était à l'externe de l'activité réglementée. Et SCFGM, c'est d'avoir une entreprise de financement à l'intérieur d'un Gaz Métro, ce qui n'est pas l'objectif premier de l'entreprise. Alors, c'est




d'intégrer plutôt les activités de financement dans les opérations de l'activité réglementée.


11
Q.
Si vous me permettez, j'aimerais scinder en deux votre réponse. D'abord, si je comprends bien, il serait possible d'avoir recours à SCFGM, ce n'est pas impossible, c'est possible mais ça pose des problèmes?




M. PIERRE DESPARS :



R.
En fait, ça rejoint le point, que je me permets de joindre, ça rejoint un point que je faisais tantôt. De placer le financement dans SCFGM amène une lourdeur administrative additionnelle. Et deuxième-ment, on maintient tout le risque d'affaire dans SCGM à partir du moment où on met une garantie de finance-ment, tel qu'il avait été suggéré un petit peu plus loin, et donc on vient neutraliser ce qu'on aurait pu penser avoir comme effet bénéfique de placer l'activité de financement à l'extérieur. 




Et le point que je voudrais faire, qui est extrêmement important, il ne faut pas regarder la forme de l'aide commerciale qui est présentée mais plutôt le fond qui est un programme commercial qui permet de réaliser l'activité de distribution gazière. Et pour nous, c'est un moyen en même temps de réduire le coût de service. Donc, ça fait partie intégrante de l'activité de distribution.


12
Q.
Sans vouloir argumenter, Monsieur Despars, là, le problème avec cela, c'est que Gaz Métro se propose de se lancer dans le commerce du prêt d'argent. Ce n'est pas évident a priori qu'il s'agit d'une activité qui devrait être réglementée. Donc, ce que j'aimerais savoir de vous d'abord, c'est, bon, je dois comprendre que c'est possible, ce serait possible théoriquement de faire affaire avec SCFGM, est-ce qu'on peut dire cela?



R.
En fait, je reprendrais la première partie de votre affirmation dans le sens que Gaz Métro n'a nullement l'intention de se lancer dans le commerce de prêt d'argent. Gaz Métro a l'intention de développer son réseau de distribution, d'accroître sa pénétration de marché. Et pour se faire, un des outils commercial qui est en complément, je dirais, de l'ensemble des outils qu'on a, s'appelle un programme de financement. O.K. Ce n'est pas l'objectif de Gaz Métropolitain de se lancer dans une activité de financement.


13
Q.
Bon. On l'argumentera. Donc j'arrêterai ici notre échange. Sauf pour vous demander, lorsque vous parlez de lourdeur administrative, là...



R.
Oui.


14
Q.
... outre cette expression, ça réfère à quoi en particulier? Avez-vous dressé une liste des problèmes concrets que ça pourrait poser que de faire affaire avec une tierce partie, que ce soit SCFGM ou une




autre entité?



R.
En fait, sans voir la liste exhaustive des contrain-tes administratives, on se retrouve avec deux entités distinctes à gérer, avec un financement aussi distinct qui va nécessiter une garantie provenant de la société en commandite...


15
Q.
Est-ce que, ça, c'est certain, Monsieur Despars?



R.
Si c'est certain, d'avoir une garantie?


16
Q.
Cette garantie.



R.
Oui, c'est certain. Dans le passé, toutes les activités de financement qui avaient été réalisées par SCFGM avaient nécessité une garantie fournie par SCGM, donc l'activité réglementée. Ça, c'est certain. Dans un deuxième temps, en se retrouvant avec deux entités distinctes, on se retrouve avec, je dirais, des transactions intercompagnies, de la facturation intercompagnie et à la limite, on pourrait avoir, il faudrait analyser plus en détail, la nécessité d'avoir deux factures. Toute la relation avec la clientèle est alourdie par ces transactions intercom-pagnies.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Je rajouterais peut-être juste un point. Je pense que le nerf de la guerre, Monsieur le Président, lorsqu'on négocie avec des clients ou on veut transiger ou faire une activité commerciale, c'est d'avoir la flexibilité auprès des clients. Alors, ce




qu'on demande ici, c'est d'avoir, comme monsieur Despars l'a mentionné, d'avoir une approche commerciale qui s'intègre avec toutes les autres approches commerciales qu'on a aujourd'hui, mais qui vient même bonifier finalement les outils commerciaux qu'on a déjà en place et d'avoir une flexibilité opérationnelle lorsqu'on rencontre les clients, alors encadrée par, comme monsieur Despars le mentionnait tout à l'heure, par des objectifs de rentabilité et également encadrée par des règles internes de façon à attribuer ces sommes d'argent-là de la façon la plus optimisée possible pour le plus grand bénéfice de l'ensemble, soit des clients, de l'actionnaire et de la société en général. 




Alors, il y a une intégration fine, je pense, et complète de l'approche commerciale qui est demandée ici. Et je pense que ce qu'il est important d'avoir, c'est d'avoir de la flexibilité dans le programme qu'on demande. C'est la raison pour laquelle qu'on demande qu'il soit intégré à l'activité réglementée et qu'on ne fasse pas affaire avec une tierce partie. Parce que la tierce partie, ça présuppose que s'il y a un moindre changement sur le plan commercial par la concurrence, qu'on se doit de parler à plus d'une personne pour pouvoir convenir d'une approche contractuelle précise auprès d'un client.


17
Q.
Sans parler d'une quelconque tierce partie, là,




concentrons-nous sur votre société de financement, là, SCFGM. Est-ce que vous êtes en train de nous dire qu'il serait impossible de conclure avec cette société de financement une entente cadre relativement souple et efficace qui permettrait d'accorder ces prêts? Je vous rappelle que c'est quand même votre filiale, ce n'est pas...



R.
Écoutez, il n'y a rien d'impossible. Le point que je fais ici, c'est qu'on pourrait en rajouter dix si on veut puis avoir des ententes. C'est que vient à un moment donné, à toutes les fois qu'on rajoute un intermédiaire ou un élément qui n'est pas vraiment nécessaire, on complexifie l'ensemble de l'opération. On a beau essayer de prévoir tout ce qu'on veut dans des belles ententes, on réalise qu'après un certain temps qu'il y a des éléments qui ne sont pas prévus. Et puis, là, il faut qu'on se rassoie avec des gens, qu'on essaie de transiger avec des gens, qu'ils soient à l'interne ou qu'ils soient à l'externe, parce qu'il va y avoir des objectifs bien précis de part et d'autre.


18
Q.
Je vous réfère maintenant à la page 3, toujours de la même pièce. La question s'adresse probablement à monsieur Despars. Vous affirmez que le transfert direct d'emprunt aux consommateurs ferait en sorte que l'endettement du distributeur... en fait, ferait en sorte d'augmenter l'endettement du distributeur sans pour autant ajuster le niveau d'équité?




M. PIERRE DESPARS :



R.
Oui.


19
Q.
Pourriez-vous m'expliquer ça, là? Est-ce que je dois comprendre... Évidemment, il y a des prêts qui se font. Gaz Métro cautionne en fait. C'est ni plus ni moins ça. Donc elle est responsable de la dette, c'est bien cela?



R.
Tout à fait.


20
Q.
Mais il n'y a pas d'actifs pour contrebalancer?



R.
En fait, le point qui est fait ici ne fait pas référence aux actifs. Ma compréhension, c'est une assignation directe. Le point qui était soulevé, c'est une assignation directe du financement à un certain actif. Mais le point qui est important de faire, c'est que ce financement-là va s'intégrer à l'ensemble de la dette de Gaz Métropolitain et sa structure de capital. La notation de crédit qui est accordée à Gaz Métropolitain fait référence à son financement dans son ensemble, donc à la structure de capital complète de Gaz Métropolitain.




Donc, s'il y a une augmentation importante du financement pour cet actif-là bien précis, bien, on va s'éloigner des ratios de dette, équité qui avaient été jugés * optimal + et qui permettent aujourd'hui aux sociétés de crédit de noter Gaz Métropolitain comme elles la notent.


21
Q.
Mais quelle serait la différence si c'est Gaz Métro




qui accordait les prêts? J'ai de la difficulté à voir la nuance que vous faites au niveau du rapport dette, équité dans le modèle que vous proposez vis-à-vis le modèle que j'appelle le cautionnement?



R.
Pouvez-vous répéter votre question?


22
Q.
Bon. Pour ce qui est du modèle cautionnement, là, financement réalisé par SCGM, emprunt bancaire avec transfert direct de ce taux d'emprunt aux consommateurs, bon, c'est ni plus ni moins un cautionnement, on s'entend là-dessus?



R.
Bien, c'est une garantie de prêt, oui.


23
Q.
Une garantie de prêt. Bon.



R.
En fait, une garantie de prêt où la charge est à l'actionnaire. Excusez! Où la charge de cette garantie est couverte par le coût de service de l'activité de distribution gazière, l'activité réglementée, parce qu'il y a une charge reliée à une garantie.


24
Q.
Quelle est la différence avec le modèle que vous proposez?



R.
Le modèle que nous proposons?


25
Q.
Oui.



R.
Ce qu'on dit, c'est qu'on évite un risque additionnel, qu'on s'éloigne d'une structure de capital optimale et qu'il y ait un coût additionnel à l'ensemble de la clientèle. Parce que, en fournissant une caution, la garantie et le coût de cette garantie-là restent dans l'activité réglementée, et




on fait face à un risque additionnel si on s'éloigne de la structure de capital optimale. Et, nous, ce qu'on dit, c'est qu'on doit rester à l'intérieur de cette structure de capital qui a été jugée optimale et ne pas différencier l'ensemble des investissements dans la base de tarification et de son financement.


26
Q.
Mais, Monsieur Despars, c'est Gaz Métro qui offre les prêts directement elle-même, parce que c'est ça que vous proposez, c'est ça?



R.
En fait, ce qu'on offre, ce qu'on dit, c'est que c'est Gaz Métro qui va avoir un outil qui s'appelle un programme de financement qu'elle va offrir lorsqu'elle va raccorder un nouveau client.


27
Q.
Donc, vous allez accorder vous-même les prêts?



R.
Nous... En fait...


28
Q.
Il y a un passif qui est relié à ça que Gaz Métro va devoir assumer aussi, tout comme elle assumerait un cautionnement ou une garantie de prêt?



R.
Je veux juste, là, il faut revenir une coche en arrière, là. Et je pense qu'on regarde vraiment la forme de la transaction. Prenons un représentant qui va voir un client, O.K., et qui veut raccorder ce client-là, aujourd'hui, et qui doit faire face à la concurrence. On est ici, là, parce qu'on a un problème dans le marché qu'on doit adresser. Le représentant va voir le client et il a un outil. Il y a un outil qui s'appelle * les programmes commerciaux +. Pour conserver le client, pour




permettre le raccordement du client qui est rentable, selon les critères de rentabilité, ce client, aujourd'hui, le représentant peut donner de l'argent à un client pour lui permettre de favoriser sa conversion tout en demeurant rentable pour l'ensemble de la clientèle. Donc pression à la baisse sur les tarifs. Ce que, nous, on dit aujourd'hui, on veut ajouter un autre outil qui va être moins dispendieux, qui va régler un des problèmes de ce client-là qui est un problème de * cash-flow + lors de la conversion et qui va coûter moins cher à l'ensemble de la clientèle, qui va permettre de réduire le coût de service. Il faut s'éloigner du concept de dire qu'on va faire un financement et que Gaz Métro va s'en aller dans une activité de financement. Ce n'est pas l'objectif. L'objectif, c'est de fournir une aide au client, qui va permettre de favoriser la conversion et qui, en même temps, va réduire le coût de service. On ne peut pas associer ce programme avec une activité pure de financement ou une... où on pourrait dire autrement, que Gaz Métro veut s'en aller dans l'activité de prêt d'argent. Ce n'est pas du tout l'objectif.


29
Q.
Mais, Monsieur Despars, je comprends l'objectif, là, mais dans les faits le résultat net c'est que Gaz Métro va accorder des prêts?

(10 h)




M. PIERRE DESPARS :



R.
C'est que Gaz Métro va réduire son coût de service en raccordant, en préservant des volumes.


30
Q.
Et en accordant des prêts...



R.
C'est une forme.


31
Q.
... c'est ça l'outil?



R.
L'outil c'est un prêt, oui.


32
Q.
Bon, on s'entend là-dessus.



R.
Au lieu de donner, O.K., va prêter, va favoriser la conversation et le client, à même ses économies, va rembourser ce prêt-là.


33
Q.
Donc, on s'entend que Gaz Métro va accorder des prêts, c'est ça?



R.
Gaz Métro va utiliser un programme commercial qui est un prêt d'argent.


34
Q.
Bon. Ce que je ne vois pas comme distinction, c'est la distinction que vous faites au niveau du ratio dette-équité entre accorder un prêt et cautionner ou accorder une garantie de prêt. Est-ce qu'il y a une nuance?



R.
En fait, il y a... oui, il y a une nuance et elle est importante. Si on donne une garantie de prêt, l'activité de notation de crédit se fait sur l'ensemble de la dette consolidée de Gaz Métropolitain, O.K., et d'exclure cet élément-là, O.K., cet actif-là, en fait cet élément de la structure de capital, on va avoir au consolidé une dette plus importante que la structure de capital




jugée optimale et c'est là que l'enjeu apparaît, O.K.




Alors que si on le maintient dans la structure de capital de Gaz Métro, il va devoir y avoir une injection de capital par les actionnaires de manière à maintenir la santé financière de l'entreprise et maintenir les ratios établis et jugés optimaux par la Régie.


35
Q.
Ça, l'injection de capital des actionnaires, on voit ça nulle part, là, à moins que je me trompe, dans la preuve? C'est un nouvel élément que vous apportez?



R.
Bien, en fait, juste un instant. On n'est pas ici pour parler de structure de capital, on est ici pour l'octroi d'un programme commercial...


36
Q.
Oui, mais vous nous dites...



R.
... vous me dites...


37
Q.
... qu'il y a une influence sur la structure de capital, là, c'est ça le document, la nature du document, là, 1.53. 




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Peut‑être juste, Monsieur le Président, essayer d'éclaircir peut-être le point, là. Essentiellement, si le financement est fait à l'intérieur de Gaz Métro réglementé, la structure de capital qui prévaut aujourd'hui demeure en place et l'équilibre est maintenu. Si c'est fait à l'extérieur de l'entreprise réglementée, ce que monsieur Despars exprime, c'est




que la structure de capital de l'entreprise serait modifiée parce que l'entreprise réglementée prendrait à sa charge le risque des prêts qui sont faits hors entreprise. 


38
Q.
Mais...



R.
C'est ça qu'est le point.


39
Q.
Mais est-ce que je dois comprendre que si c'est à l'interne, comme vous dites, pour qu'il n'y ait pas de changement au ratio dette-équité, il faudra une injection en capital des actionnaires?



R.
Il n'y a pas nécessairement d'injection, si on veut maintenir toute activité de l'entreprise lorsqu'on investit, on vise à maintenir le ratio dette-équité de l'entreprise de façon à maintenir la stabilité financière de l'entreprise, alors le programme de financement va suivre comme n'importe quel autre investissement de l'entreprise, il n'y a pas de différence.


40
Q.
Merci, je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Alors, merci Maître Plourde. Maître Tardif?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF




PROCUREUR DU CERQ :


41
Q.
Bonjour. Votre document SCGM-1, document 1.53, page 3, s'il vous plaît. Au tout début, là, on voit, il y a trois petits points noirs, là, le deuxième :






L'institution financière serait avantagée puisqu'elle n'aurait aucun risque.



Vous pouvez prendre le temps de... si vous connaissez bien le document, on peut... La question que je vous pose, comment qu'on peut prétendre que l'institution financière n'aurait aucun risque, parce que ce que je connais, moi, des institutions financières, ils se garantissent tout le temps parce qu'ils prétendent qu'ils en ont des risques, donc je veux juste comprendre l'affirmation, sans aller plus loin pour tout de suite, là.




M. PIERRE DESPARS :



R.
O.K. En fait, c'était pour faire le point, je suis tout à fait d'accord avec vous sur cet élément-là, pour avoir un prêt moi-même, là! Alors, on a tous ces problématiques-là, en fait le point, ce point-là où on fait référence à une institution financière qui n'aurait aucun risque, c'est dans le contexte où l'activité réglementée garantirait les prêts et son remboursement.




À partir du moment où il y a une garantie qui est donnée à quelqu'un ou à une institution comme quoi qu'on va couvrir les mauvaises créances, qu'on va couvrir les enjeux reliés à la collection de ce prêt-




là, l'institution financière se retrouve dans une position où elle n'a plus aucun risque et si elle n'a plus aucun risque, elle n'a plus aucun incitatif pour courir après ses prêts.




Donc, on connaît bien, là, l'importance d'un incitatif et donc commercialement, là, c'est très difficile à concevoir.


42
Q.
Mais de là la question suivante : est-ce que je comprends bien la position de SCGM qu'il n'y a pas d'avantages à utiliser une institution financière et de garantir le prêt puisqu'en bout de ligne, on va être perdant dans tout ça, parce que c'est nous qui va payer en bout de ligne.



R.
Tout à fait.


43
Q.
Bon. Donc, à la question qui était posée par le président du Banc, si je comprends bien, c'en est un des désavantages de fonctionner avec une garantie de prêt de Gaz Métro?



R.
Tout à fait.


44
Q.
Et, en bout de ligne, on se ramasserait avec des coûts additionnels, parce que ce qu'il y a également un autre principe qui est assez simple, qu'il n'y a rien qui se perd et rien ne se crée. 



R.
Tout à fait.


45
Q.
Si la banque nous exige quelque chose, en bout de ligne, il y a quelqu'un qui va payer et si j'ai compris dans votre affirmation que vous faites à la




page 3 de 5, c'est qu'en bout de ligne, ce serait SCGM réglementée qui paierait la note dans cette hypothèse-là de travail?



R.
Tout à fait.


46
Q.
Et selon vous, ce ne serait pas à l'avantage des consommateurs de fonctionner de cette façon-là?



R.
Tout à fait.


47
Q.
Mais au-delà de * tout à fait +, est-ce qu'il y a d'autres choses, est-ce que le risque a été quantifié que... est-ce que le risque, dans le sens a été évalué de pouvoir procéder versus... une hypothèse versus l'autre? Parce que pour répondre à... parce que j'ai lu les réponses que vous avez faites au président du Banc, mais c'est des affirmations, somme toute, générales, dans le sens que bon, l'institution financière sera avantagée, elle n'aura aucun risque, elle ne recouvrait pas ses... dans le sens que l'institution financière ne serait pas intéressée à faire le suivi sur les prêts et le 0-30 jours deviendrait peut-être 0-120 jours ou 0-200 jours, ainsi de suite.




Est-ce que vous avez des chiffres, des données qui feraient en sorte qu'on pourrait objectivement dire : ça n'a pas de bon sens de fonctionner de cette façon-là, parce qu'on ne veut pas courir ce risque-là. Est-ce que ça a été quantifié?




M. PIERRE DESPARS :



R.
En fait, la quantification comme telle n'a pas été faite, mais j'ai de la misère... en fait, je n'ai pas trouvé une entreprise qui fait faire son financement par une tierce partie et qui lui assure, sans aucun... qui lui assure aucun risque. Ça n'existe pas, ça. Dans le marché, si quelqu'un veut faire un prêt d'argent, veut faire une activité commerciale, bien il encourt des risques et ça fait partie de son profil d'affaires, donc de garantir - pour prendre l'exemple de garantir le financement - mais on ne fait que, dans la forme, transférer... en fait, dans la forme on présente une activité qui est à l'extérieur de l'activité de distribution gazière, mais dans les faits, on conserve tous les risques inhérents à cette activité, en plus de l'alourdir, parce que si la... on... en fait, l'institution financière fait le prêt, bien il va y avoir un contrat, il va y avoir résiliation de contrat, il va falloir récupérer, il va falloir l'imputer au coût de service, il y a toute cette activité-là, donc on n'a pas d'avantages et on a essayé de voir, j'essaie de voir qui pourrait faire ça, puis je ne vois pas, là, dans le marché.




Pour ce qui est au niveau de la quantification du risque financier, bien je pense qu'on en donne une bonne, on donne une explication somme toute assez




précise quant aux enjeux sur la structure de capital et sur la notation de crédit et cela, on ne peut pas arriver avec des chiffres précis à la virgule près, pour dire : bien, ça va être blanc ou noir, là, il y a une question de jugement à l'intérieur de ça.




Et troisièmement, l'expérience de Gaz Métropolitain face à ses partenaires qui sont les institutions financières, ont été concluantes à l'effet que c'était extrêmement difficile et des institutions financières, dans certains cas, ont accepté de faire du prêt d'argent pour favoriser la conversion, mais beaucoup plus spécifiquement, là, au niveau du résidentiel, tout en considérant qu'il y avait des objectifs autres que le prêt relié directement, là, à cette clientèle-là, au niveau des systèmes de chauffage, comme il est mentionné dans la réponse.


48
Q.
Est-ce que je dois comprendre que SCGM garantit à la Régie et garantit à tout le monde et aux consommateurs, que la façon dont elle propose de fonctionner au niveau du financement d'un nouveau programme commercial est la façon la plus appropriée, selon elle, de minimiser les risques pour les consommateurs?



R.
En fait, j'irais plus loin que ça. J'irais plus loin que ça parce que ce qu'on veut, c'est un outil commercial qui va permettre le développement et la réalisation de ventes rentables, O.K. et ça, ce




faisant, on va utiliser les mêmes critères qui sont utilisés pour les PRC, pour les PRRC et pour les investissements dans le réseau.




Donc, l'octroi de ce financement-là va... c'est un outil qu'on donne au représentant, qui vient complémenter les outils actuels et qui vont être utilisés selon les mêmes critères de rentabilité.


49
Q.
Et si je comprends également bien, cette vision nouvelle ou ce nouvel outil commercial-là origine que dans le marché, Hydro-Québec a cette approche commerciale-là avec l'électricité et que vous avez trouvée, si j'ai bien compris - et j'ai relu les notes sténographiques de l'audience de la dernière fois - que cette approche-là rejoint plus ce qui est nécessité dans le marché pour faire des affaires aujourd'hui. Est-ce que j'ai bien compris ça?




M. ANDRÉ BOULANGER :





R.
Écoutez, ce n'est pas nouveau, on est déjà venu ici, on l'a déjà demandé dans une autre cause d'avoir un mode de financement intégré à une entreprise réglementée; ce que l'approche commerciale qu'on voit dans le marché par Hydro-Québec nous a amené à repenser, à revoir notre approche commerciale globale et à voir qu'on avait un avantage à avoir un programme de financement, de l'avoir le plus flexible possible, puis le plus optimisé possible. 




Le plus grand bénéfice, évidemment, de l'entreprise dans son ensemble de ses clients, ça nous permet de préserver les ventes, d'aller chercher de nouveaux clients et en plus d'acquérir ces clients-là à un meilleur coût.




Alors, il y a un bénéfice, un bénéfice important. Alors, l'identification d'un financement comme un outil commercial, ça ne date pas, là, de l'automne dernier, là, ça date de plus longtemps que ça. 




Alors, ce qu'on a vu l'automne dernier, on s'est dit, finalement à l'interne, c'est que ce serait important d'avoir cet outil-là dans notre portefeuille, de façon à pouvoir mieux contrecarrer la concurrence et en même temps, optimiser les approches commerciales qu'on a aujourd'hui.


50
Q.
Juste pour continuer, vous avez indiqué que ce n'est pas nouveau, puis que vous l'avez déjà demandé; vous l'avez demandé en quelle année, à votre souvenir?




Me JOCELYN B. ALLARD :




La décision qui est citée, c'est la D-96-24, donc... je n'ai pas la date, j'ai la date quelque part, là, mais ça tourne autour de mil neuf cent quatre-vingt seize (1996).




Me CLAUDE TARDIF :


51
Q.
Donc, si je comprends bien, prenons pour acquis quatre-vingt-seize (96), ce n'est pas ça qui est pertinent, ça peut être au début, à la fin, mais ça fait un certain temps. Qu'est-ce qui a motivé, justement, comment vous avez pu vivre, vous le demandez en quatre-vingt-seize (96), vous ne l'avez pas, puis là, qu'est-ce qui arrive en octobre que l'on fasse en sorte que là, on en a besoin, c'est ça que j'essaie de comprendre, j'avais compris dans votre requête que bon, face à ce qui se passe dans l'électricité, vous avez cru devoir vous rentrer dans la même réalité que ce qui se fait dans le domaine de l'électricité. C'est ce que j'avais compris, mais corrigez-moi.




M. PIERRE DESPARS :



R.
Dans un premier temps, je ne veux pas rentrer dans le domaine de l'électricité, mais je voudrais faire juste un petit retour en arrière sur ce qui s'est passé en quatre-vingt-quinze (95), quatre-vingt-seize (96), lorsqu'on avait demandé ce programme-là.




À ce moment-là, les programmes commerciaux étaient versés par voie de rabais à la consommation...


52
Q.
Hum, hum.



R.
... financés par SCFGM et garantis par SCGM, O.K., c'était un peu l'activité et lors des audiences, on




avait démontré à la Régie que le risque d'affaires était maintenu dans SCGM, O.K., à cause de la garantie de prêt et suite à cette audience-là, la Régie avait enlevé le plafond à être versé aux programmes commerciaux par le PRC, O.K., auparavant au-dessus de quinze mille dollars (15 000 $) par rabais à la consommation, ça ne... on avait constaté que ça ne réglait pas le problème de conversion chez nos clients, c'est un problème de * cash flow + où les clients voulaient avoir un montant d'argent pour réaliser la conversion et donc, on avait créé à ce moment-là la Société en commandite de financement.




Constat est fait que toute la... en fait le risque et la charge financière est dans l'activité réglementée, donc on... la Régie accepte d'enlever le plafond, le plancher... en fait, le plafond de quinze mille dollars (15 000 $) et à partir de ce moment-là, tous les PRC à être versés sont versés dans l'activité réglementée, inclus dans la base de tarification.




Ce qu'on vient faire aujourd'hui, c'est qu'on chercher un outil additionnel pour contrer la concurrence et en même temps, un outil qui serait meilleur marché que le PRC. C'est ça qu'on cherche aujourd'hui.




Pourquoi? Parce que le PRC, en fait, c'est un... je




n'aime pas le terme, là, mais c'est un don, O.K. On donne au client un certain montant d'argent pour lui permettre de faire la conversion, tout en s'assurant que ce client-là demeure rentable et permet une... permet de réduire les tarifs, O.K. Donc, qu'il y a une rentabilité associée au raccordement de ce client-là.




Ce qu'on vient chercher aujourd'hui, c'est un outil additionnel qui est moins dispendieux que le PRC et qui nous, on pense qui va faire exactement le travail. C'est tout ce qu'on vient chercher.


53
Q.
Je reviens à votre document 1.53 à la page 4, ça va être la dernière question que j'ai à vous poser, non l'avant-dernière. On indique tout de suite après la citation :






Le risque financier de SCGM serait ainsi augmenté du fait que les ratios des composantes de sa structure de capital ne seraient pas maintenus. Il faut prévoir que les agences de notation, de crédit, ajusteraient...



Et là, vous avez mis le mot :






... possiblement à la baisse la cote de crédit de SCGM, compte tenu de






l'augmentation du risque financier.



Pour bien comprendre, parce que vous avez eu une longue discussion avec maître Plourde sur cette question-là, moi j'ai un peu de difficulté et j'aimerais que vous me précisiez, j'avais compris qu'on parlait de quinze millions (15 M$) à peu près, à peu près cinq millions (5 M$) pour les cinq premières années et quinze millions (15 M$) pour, je peux aller voir les chiffres exacts, mais allons dans ces chiffres-là, sans... ce n'est pas des sommes astronomiques, mettons, appelons ça comme ça.




Pouvez-vous expliquer pourquoi que l'agence de notation sur des montants somme toute pas importants, jugerait bon de revoir à la baisse la cote de crédit de SCGM? J'ai un peu de misère à comprendre ça.




Puis je peux vous référer aux montants, là, je pourrais aller les chercher, là, je ne les ai pas avec moi. 




Au maximum, c'était quinze millions (15 M$), puis les cinq premières années, de mémoire, c'était cinq millions point quatre (5,4 M$), quelque chose du genre.




M. PIERRE DESPARS :



R.
En fait, juste pour entreprendre la réponse, je crois que lorsqu'on a à décider d'un traitement réglementaire, il faut porter le raisonnement, en fait, à la limite de dire, de mettre une rigueur dans l'évaluation qui permet de dire : selon les différents scénarios possibles, on ne met pas à risque la santé financière de l'organisation. Le chiffre que, moi, j'ai en tête, c'est beaucoup plus près de quinze millions (15 M$) par année.


54
Q.
Bien, allons-y, donc quinze millions (15 M$) par année. 



R.
Et poussons le raisonnement un peu plus loin. Si le programme est très efficace, va bien, on raccorde beaucoup plus de clients, on pénètre davantage le marché, supposons que le programme double à trente millions (30 M$) par année, sur cinq ans, on parle de cent cinquante millions de dollars (150 M$) sur un financement qui est de l'ordre actuellement de, j'ai la structure de capital du dossier tarifaire deux mille (2000) où on a en dette environ sept cent quatre-vingt-sept millions de dollars (787 M$), c'est très significatif, c'est très, très, très significatif, donc on ne peut pas se permettre aujourd'hui de ne pas avoir la rigueur de dire, il pourrait y avoir un enjeu, et de signaler cet enjeu-là. Et la solution qu'on propose, O.K., puis il faut être clair, là, c'est une activité pour... je vais me




répéter pour la cinquième fois, là, qui va permettre de raccorder des clients additionnels puis de réduire le coût de service.


55
Q.
Mais...



R.
Et de le financer à l'intérieur.


56
Q.
Mais je n'en suis pas, là, sur le bien ou le mal-fondé d'agir comme ça. J'en suis uniquement sur l'affirmation que ça puisse affecter... que la cote de crédit puisse être affectée, ce que je comprends, on n'est pas juste...



R.
Regardez, je vais vous ramener à la décision de la Régie qui avait jugé la structure de capital optimale à trente-huit point cinq pour cent (38,5 %). À partir du moment où on injecte soixante millions de dollars (60 M$) de plus ou soixante-quinze millions de dollars (75 M$) de plus en dette, on s'éloigne de cette structure de capital qui avait été jugée optimale par la Régie, qui avait fait l'objet de longs débats et de preuve de témoins experts. On ne remet pas ça en question. Ce qu'on dit, c'est qu'on va s'éloigner de cet élément-là et qu'il y a un enjeu important.


57
Q.
Mais ce que je comprends, c'est que le terme * possiblement +, s'entend de fort * réalistement +, si on peut employer le terme...



R.
Tout à fait.


58
Q.
... que d'une pure probabilité...



R.
Ce n'est pas une faible probabilité, c'est une




probabilité qui existe et qui est importante.


59
Q.
Ce que je voulais préciser que ce n'est pas juste une vue de l'esprit, là, on est dans le concret?



R.
Tout à fait.


60
Q.
Page 4 de 5, le dernier paragraphe, il y avait une question, et ça je tiens à vous dire que j'étais à l'audience et je n'ai rien compris quand vous avez témoigné, je n'ai rien compris à la deuxième question qui était posée à monsieur le président quand vous avez à nouveau témoigné, j'ai relu les notes, je n'ai pas plus compris. J'ai relu la question, et je relis ce que vous écrivez, puis je ne comprends pas encore. Je vais me réessayer une autre fois. Puis sinon après, je vais démissionner, je vous le garantis. Est-ce que vous pouvez sans faire de calcul précis élaborer sur qu'est-ce que vous entendez par un effet atténué résultant d'un mécanisme incitatif? C'était la question qui était aux pages 118 des notes sténographiques. C'est la question qui est relatée à la page 1. 




Et je lis à la page 4: lecture, proposition est à notre avis le meilleur choix qui s'offre à nous en permettant de réduire les montants portés au coût de service. Le mécanisme incitatif proposé permet d'ailleurs de récompenser ce type d'initiative du fait qu'il vise à dégager des gains de productivité qui seraient partagés. À l'inverse, les résultats




anticipés ne se matérialisent pas, cette situation viendrait annuler d'autres efforts réalisés par le distributeur. Nous croyons que la proposition telle que formulée est celle qui permettra d'atteindre les objectifs de vente et d'optimiser les baisses tarifaires.



Je vous le dis, c'est peut-être par ignorance, mais je pense que vous n'avez pas répondu à la question. Et je ne vois pas de calcul précis. Est-ce que ça a été fait ou est-ce que vous n'avez pas cru bon de le faire?



R.
Dans un premier temps, c'est bien indiqué : sans faire de calcul précis. On n'en a pas fait. Là, je vais faire, je vais être très prudent pour ne pas élaborer sur un autre dossier, là, qui est en délibéré. Le point que mon collègue André voulait faire par rapport à ce point spécifique, c'est qu'à partir du moment, puis c'est clair, le mécanisme incitatif est là pour donner un incitatif à la performance au distributeur d'intégrer un outil commercial additionnel qui va permettre de faire des ventes rentables.




Donc, on ajoute à l'intérieur de l'encadrement réglementaire un incitatif à bien performer. O.K. On a un mécanisme incitatif qu'on souhaite voir mettre en place, sans entrer dans les détails. Le fait de




donner un outil additionnel, à l'intérieur d'un mécanisme incitatif, va juste forcer le distributeur à l'utiliser avec parcimonie, d'utiliser efficacement pour maximiser le retour sur l'investissement. C'est juste, en fait c'est juste ça, je pense, que mon collègue voulait adresser comme point.


61
Q.
Dit comme ça, je comprends. Mais je vais être sûr de bien le résumer. Si SCGM se voit accorder la façon proposée de faire du financement qu'elle requiert, elle va, selon elle, mieux performer, ça devrait se refléter dans ses performances et ça devrait être plus à son avantage que de procéder selon une autre façon de faire?



R.
Revenons à l'objectif premier et la cause première du dépôt de ce dossier-là. C'est d'avoir un outil pour contrer la concurrence, O.K., et donc de maintenir son développement. C'est la cause première. O.K.


62
Q.
Donc, je pousse ça à l'ultime parce qu'on a dit qu'on va regarder ça à l'ultime.



R.
Oui, oui.


63
Q.
C'est que vous dites, à partir du moment que c'est nous qui devons performer, ça devrait être nous qui devrions être capables de suggérer la façon la plus optimale pour performer et ça devrait être celle qu'on privilégie en autant qu'elle n'a pas plus de risques qu'une autre méthode. Est-ce que je résume bien votre façon de voir les choses?



R.
Oui, en fait, tout à fait.


64
Q.
Pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tardif. Alors, Maître Hélène Sicard.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, nos confrères ont déjà couvert avec leurs questions, les questions qu'on aurait pu avoir à ce stade-ci. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sicard. TQM n'est pas représenté, je crois. Maître Neuman.

10 h 30




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :


65
Q.
Bonjour, Monsieur Despars.




M. PIERRE DESPARS :



R.
Bonjour.


66
Q.
Il y a un élément que vous avez mentionné tout à l'heure dans votre témoignage et qui élabore un peu plus sur un des éléments qui se trouve à la page 2 du document 1.53, où on parle dans la section, l'avant-dernier paragraphe, à l'avant-dernière ligne, on parle du fait que SCGM, contrairement à une institution financière, a d'autres intérêts que le prêt et a les ventes elles-mêmes, une certaine assurance que les ventes seront faites sur une




période de quarante (40) ans. Vous avez mentionné tout à l'heure que cette préoccupation se traduira dans les paramètres d'autorisation de ce nouveau programme qui seront les mêmes que le PRC et le PRRC, donc qu'on va s'assurer que le client soit rentable. Un élément que je n'arrive pas à savoir clairement à partir des documents qui ont déjà été déposés si ce sera le cas dans ce programme ou non, c'est que est-ce que ce souhait de s'assurer que le client soit rentable, est-ce qu'il se traduira par une obligation dans les paramètres d'autorisation, une obligation de consommation minimale de gaz dans ce programme-ci? Et donc je comprends que ce programme pourra peut-être être jumelé au PRC et aux deux autres programmes, que le même client pourra peut-être bénéficier des autres programmes en même temps et que dans ces autres programmes, il y a une obligation de consommation minimale. Mais ce que j'aimerais savoir, c'est si dans ce programme-ci, est-ce qu'on peut envisager qu'il soit offert seul et que s'il est offert seul, est-ce qu'il y a une obligation de consommation minimale qui lui sera rattachée?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Ça va être la même pratique où des pratiques sont similaires à ce qu'on a dans les programmes commerciaux existants, que ce soit PRC ou PRRC, où il y a déjà des engagements contractuels de la part des




clients en termes de consommation. Alors, dans le cas d'un programme de financement, on va vouloir s'assurer que le client, effectivement, va consommer un volume minimum de façon à minimiser le risque d'affaires de l'entreprise.


67
Q.
Donc, cette obligation, même si le programme de financement est offert seul par hypothèse, l'obligation sera là quand même?



R.
Tout comme on le fait aujourd'hui avec les PRC, la même chose.


68
Q.
Comment est calculée cette obligation minimale? Je m'excuse, je ne suis pas familier avec la manière dont elle est calculée dans le PRC et PRRC. Mais on se base de quelle manière pour l'établir?



R.
On se base dans un premier temps sur la consommation potentielle d'un client, sur les projections de consommation que le client peut avoir. Et on a une méthode d'analyse, le revenu requis qu'on appelle, où on voit quel est l'impact de ce client-là en termes financiers pour l'entreprise. Et on est en mesure de faire une adéquation, si on veut, entre le volume potentiel de consommation d'un client, l'aide commerciale ou encore le financement qu'on peut lui donner, et de convenir finalement d'un volume que le client pourra rencontrer normalement s'il consomme normalement sans problème au cours des années à venir.


69
Q.
Et, ça, c'est sur une période de cinq ans qui est la




période du financement accordé?



R.
Comme je le mentionnais lors des audiences le sept (7) septembre dernier, classiquement, c'est cinq ans qu'on vise avec le client. C'est la période de temps usuelle qu'on a avec les contrats, c'est cinq ans. Mais ça pourrait être un peu plus que cinq ans également, comme je le mentionnais lors des audiences.


70
Q.
Et la consommation minimale en question serait basée sur la consommation moyenne de ce qui peut être attendu d'un tel client dans les circonstances ou est-ce qu'on fixe la barre plus bas, c'est-à-dire que même si le client baisse sa consommation, qu'il y a quand même un plancher qui est fixé, que c'est ce plancher-là qui serait son obligation contractuelle?



R.
Les obligations de consommation sont toujours inférieures au potentiel total de consommation d'un client. L'idée, ce n'est pas d'étrangler un client avec un volume, mais de s'assurer des revenus minimum qui vont minimiser le risque de l'entreprise et justifier finalement soit l'investissement d'un réseau ou soit encore une aide commerciale qu'on lui a octroyée. Et on inclut, parce que je peux très bien voir votre préoccupation, si jamais il y a une obligation annuelle minimale qui est très élevée et que le client procède, par exemple, à de l'économie d'énergie de façon importante dans son bâtiment...


71
Q.
C'est mon point.



R.
Alors tout à fait. Alors, vous pouvez être réconforté que la marge de manoeuvre que les clients disposent au-dessus de l'engagement contractuel est suffisante pour appliquer moult mesures d'économies d'énergie.


72
Q.
Est-ce qu'il y a un texte qui exprime de quelle manière est fait ce calcul de consommation minimale, un texte où on pourrait voir un peu comment le raisonnement est fait, comment est-ce qu'on aboutit à ce chiffre?



R.
Écoutez, c'est aussi simple que ce que je viens de vous dire. Essentiellement, il y a une prise de connaissance, si on veut, de la consommation potentielle d'un client. C'est soit fait directement entre le représentant et le client, ou encore on fait intervenir également notre groupe de développement et d'assistance technologique, notre groupe DATECH, de façon à avoir une évaluation de la consommation potentielle du client concerné. 




Dans certains cas, c'est pas nécessairement simple à évaluer lorsqu'on parle d'une nouvelle construction, par exemple, où il faut évaluer le potentiel ou la consommation potentielle d'un immeuble qui est en construction ou encore un procédé industriel. Alors, à ce moment-là, on fait intervenir notre groupe d'assistance et de développement technologique de façon à avoir une expertise ou une évaluation, si on veut, sur des bases plus solides de la consommation




potentielle d'un client.


73
Q.
Parce que, moi, ce que j'ai besoin de savoir, j'ai besoin d'en savoir un peu plus pour voir si... j'ai besoin de voir si la méthode que vous utilisez pour faire ce calcul si elle nous satisfait, si elle permet justement de dégager cette marge de manoeuvre d'efficacité énergétique que le client pourrait mettre en oeuvre soit par les propres programmes offerts par Gaz Métropolitain, soit par lui-même ou par d'autres programmes existants?



R.
Ce que je peux vous dire, c'est que la méthode est relativement simple, mais je peux également peut-être vous rajouter comme complément de réponse, que dans le passé, on a déjà rencontré dans des clients de grand volume des économies d'énergie qui étaient relativement importantes, et qu'on a évalué avec le client l'impact sur le contrat, de quelle façon est-ce qu'on pouvait accommoder un client. Alors, il n'y a pas de... l'objectif n'est pas ici d'empêcher de l'économie d'énergie auprès d'un client. Si jamais il y avait des contrats ou il y a un engagement contractuel qui fasse en sorte qu'un client se voit pénaliser pour une économie d'énergie, il n'y aurait pas de problème à ajuster son contrat, d'ajuster une obligation annuelle minimale. Alors, il n'y a pas de...


74
Q.
Je comprends qu'il y a une bonne volonté d'ajuster, mais le client qui, lui, a signé un contrat, qui voit




sur son contrat un chiffre, ne le sait pas nécessai-rement, il voit ce chiffre qu'il a à rencontrer. Et quand il a à prendre des décisions d'investissement dans des mesures d'efficacité énergétique, il ne sait pas, ce n'est pas écrit qu'il a qu'à vous téléphoner pour que vous réduisiez à la baisse ce chiffre-là.



R.
Oui. Comme je vous mentionnais au moment des audiences du sept (7) septembre dernier, je mentionnais que de la façon dont le programme de financement est structuré, c'est qu'on a tout avantage à voir l'écart, un écart de prix ou un écart de prix total annuel qui est le plus grand entre l'alternative et le gaz naturel. Et d'où intérêt à installer dès le départ auprès d'un client visé les équipements les plus performants possibles. Ça va demeurer ça dans... dans tous les cas, ça va être une approche commerciale qui va être... le client peut en tirer avantage finalement. 




Alors, écoutez, quand on met tous ces éléments-là ensemble, je dirais que la probabilité de rencontrer un cas où on aurait un client qui serait défavorisé parce qu'il a un engagement contractuel qui est trop élevé par rapport à des mesures d'économie d'énergie qu'il pourrait faire, est probablement très faible. Et si jamais il y en avait, on les évaluera cas par cas.


75
Q.
O.K.




M. PIERRE DESPARS :



R.
En fait, si je pourrais ajouter. Pourquoi la probabilité est très faible? Bien, il faut bien comprendre, le client qui reçoit l'aide commerciale, ce qu'il veut, c'est de minimiser son engagement. Parce que plus son engagement est élevé plus son risque à lui est important. Donc, dans le jeu de la négociation, ce qui se produit, c'est qu'il y a une pression très forte à la baisse sur l'obligation minimale qui est exercée par le client. 




Et nos représentants doivent s'assurer que l'obligation qui est là est celle qui permet de couvrir les critères de rentabilité alors que le client, lui, voudrait la minimiser. Donc, contrairement à ce qu'il pourrait penser que l'obligation est très haute et ça pourrait être un enjeu, dans le jeu de la négociation, donc de l'autorisation du programme commercial, le client souhaite, lui, à la base minimiser l'obligation minimale. Donc d'où le point d'André de dire que la probabilité est extrêmement faible.


76
Q.
O.K. Je reviens à ce que j'avais demandé tout à l'heure. Il n'y a pas un document qui exprimerait de façon plus détaillée comment...




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Jusqu'à un certain point...


77
Q.
Quels sont les critères qui sont utilisés, peut-être quel est le plancher au-dessous duquel Gaz Métropolitain ne descendra pas dans la négociation?



R.
Écoutez, c'est relativement... chaque cas est un cas d'espèce d'une certaine façon. Si vous prenez une implantation industrielle où il peut y avoir un procédé industriel, bien, on va entrer dans l'évaluation de la consommation d'un client, le nombre d'heures de fabrication de l'entreprise en question, on va faire intervenir l'élément, comme Pierre mentionnait tout à l'heure, de faire intervenir, il y a un jeu d'évaluation du potentiel de consommation d'un client, de la somme d'argent qu'on pourrait financer un client de façon à avoir une implantation. 




Il n'y a pas... Règle générale, ce n'est pas d'avoir des... un engagement contractuel qui vient à la gorge d'un client, parce que, finalement, ça devient intenable pour le client puis intenable pour l'entreprise également. Alors, on ne veut pas se mettre dans une relation contractuelle avec nos clients qui va faire en sorte qu'en bout de ligne, on a des problèmes à tous les ans à rencontrer l'obligation annuelle minimale, le client est insatisfait, le client revient nous voir. 




Ce n'est pas le genre de transaction d'affaires qu'on




privilégie avec nos clients. La position qu'on prend, c'est une position qui est relativement conservatrice, qui permet de sécuriser les revenus de l'entreprise puis qui permet également au client une opération qui est correcte de ses installations.


78
Q.
La pénalité pour non remplissement de l'obligation de consommation minimale, dans ce cas-là, ce serait le rappel du prêt dans sa totalité ou...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je ne suis pas sûr si on n'est pas un peu sorti des questions sur la pièce 1.53. Mon confrère semble chercher des documents qui réfèrent à la façon de sécuriser les sommes qui sont prêtées dans le cadre du programme commercial. Et je pense que, évidemment, il y a déjà la preuve, la pièce SCGM‑1 document 1, la preuve en chef à la page 16 de 20, qui rappelle évidemment en matière de gestion administrative qu'il y aura des sûretés adéquates. Il y a déjà eu des mentions sur le sujet la semaine dernière. 




Donc, lorsqu'on parle d'obligation minimale, il ne faut pas perdre de vue que, contrairement à des PRC, il y aura ici, vu qu'il y a un prêt dans le cadre du programme, il y aura des sûretés adéquates. Et, ça, c'est du cas par cas. Et je pense que le témoin a déjà répondu encore une fois aujourd'hui. Et ça a déjà été couvert amplement il y a deux semaines lors




du début de l'audience. Alors, en tout cas, j'aime-rais juste attirer son attention sur la pièce qui est déjà au dossier et rappeler qu'on commence à être plus loin que le but du contre-interrogatoire de ce matin, qui n'est pas de permettre de revenir à refaire un deuxième contre-interrogatoire.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Nous ne sommes pas en train de refaire un interrogatoire sur la pièce en question et dont la page 16 justement ne mentionnait pas la possibilité que ce paramètre d'autorisation soit inclus, soit inclus dans ce tel programme. La question était soulevée pour... c'est-à-dire pour la première fois à notre connaissance à la dernière audience, en réponse à une question de madame la vice-présidente où le témoin, monsieur Boulanger, avait indiqué, et j'ai ici le texte, n'était pas ferme quant à ce qui serait inclus ou non dans ce... comme condition. 




Monsieur Despars, aujourd'hui, a mentionné dans son témoignage que les paramètres d'autorisation sont les mêmes que le PRC. Donc, on vient encore plus préciser. C'est pour ça que, maintenant, j'essaie d'obtenir les précisions requises qui, pour nous, sont importantes parce que dans notre mémoire, ce que nous avons déposé, nous avions pris pour acquis qu'il n'y aurait pas de telle condition qui serait imposée.




On s'aperçoit que c'est de moins en moins le cas. Donc, on a besoin de voir quelle est précisément l'obligation qui serait contenue pour voir dans quelle mesure cela modifie le texte de nos représentations écrites que nous avions déposées au dossier et si, éventuellement, on a un commentaire ou une modification que nous souhaiterions peut-être apporter à une telle condition.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Si je peux compléter ou répondre à ce que mon confrère vient d'exprimer. Il n'y a rien de nouveau dans ce qui est présenté par les témoins ce matin. Évidemment, ça a toujours été indiqué depuis le début du dossier que c'est un outil supplémentaire le programme qui est proposé par rapport à ce qui existe déjà, le PRC. Donc le PRC, lui, comprend déjà des obligations minimales, donc il n'y a rien de nouveau. Il n'y a pas une surprise ce matin ou un ajout à ces conditions-là. 




Il y a également, évidemment, on ne pense pas toujours à reprendre au complet ce qui est en vigueur déjà dans les relations entre le distributeur et la clientèle, mais l'article 3.6, les dispositions générales du tarif qui est en vigueur, évidemment, nous parlent d'obligations minimales, et quand des obligations minimales peuvent-elles être exigées par




exemple d'un nouveau client dans le cas où un client aurait nécessité des investissements, des extensions de réseau.




Un moment donné, il ne faut pas perdre de vue... Évidemment, là, on a focussé beaucoup ce matin sur le financement ou le prêt en tant que tel, mais lorsque les témoins ont présenté le dossier et lorsqu'on l'analyse, il faut évidemment reprendre les différents morceaux de la desserte d'un client, donc le client peut nécessiter une extension de réseau.




L'article 3.6 du tarif pourrait à ce moment-là amener l'imposition d'obligations minimales en vertu de cet article des conditions ou des dispositions générales du tarif; le client pourrait recevoir une partie du montant d'aide financière en PRC ou en PRRC, mais il y a déjà des dispositions en matière d'obligations minimales qui sont prévues. Et là ici, comme je viens de le mentionner en ce qui concerne le prêt comme tel ou la portion prêt de ce programme commercial, nous avons à la page 16 de 20, et il y a eu des réponses apportées également, je n'ai pas recensé toutes les réponses qui avaient été apportées, sur la question des sûretés adéquates. 




Donc je ne crois pas qu'il y a rien de nouveau. Et il m'apparaît plutôt que mon confrère tente de refaire




ce qu'il avait à faire il y a deux semaines.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




De toute façon, j'ai presque terminé. J'ai juste une question supplémentaire à poser pour compléter ce que j'avais demandé.




LE PRÉSIDENT :




Voulez-vous poser votre question supplémentaire, oui.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


79
Q.
Oui. Simplement pour avoir une idée quand vous mentionnez que le risque que cela survienne que l'obligation ne soit pas maintenue est faible, quel est le taux de non-satisfaction de cette obligation minimale que vous avez pu constater dans le PRRC et le PRC jusqu'à présent?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Je n'ai pas de chiffre précis en tête, mais c'est relativement faible. Ce n'est pas des niveaux qui sont élevés. Et il y a un processus interne d'évaluation des dossiers toutes les fois qu'il y a un client, qu'un client ne rencontre pas son engagement contractuel. Alors, c'est des cas, c'est quelques dizaines par année, dix, quinze, un ordre de grandeur.


80
Q.
Dix sur?



R.
Dix sur des centaines de cas.


81
Q.
Et quand vous dites * réévaluation +, si je comprends bien, ça signifie que vous évaluez la possibilité de modifier cette obligation minimale?



R.
C'est qu'on évalue l'environnement ou le contexte. Si on prend par exemple un nouveau client qui a un implantation industrielle, par exemple, Monsieur le Président, où il démarre ses installations un peu plus tard en cours d'année de la première année de son contrat, par exemple, il arrive que le client a de la difficulté à rencontrer son engagement contractuel sur la première année, parce que finalement son contrat, sa consommation réelle avec son procédé a commencé plus tard en cours d'année. Alors, c'est un cas d'espèce qu'on regarde. Et on utilise notre meilleur jugement de façon à pouvoir satisfaire le client tout en maintenant des paramètres économiques qui sont corrects pour l'entreprise.


82
Q.
Et la réponse à la question sur laquelle j'avais été interrompu. Est-ce que la non-satisfaction, la pénalité pour non-satisfaction, c'est le remboursement immédiat du prêt, c'est ça l'obligation, la sanction qui serait prévue?



R.
Non, ce n'est pas le remboursement. C'est qu'il y a un volume que le client doit consommer et il y a un ajustement qui est fait sur sa dernière facture annuelle pour compenser pour les volumes qu'il aurait




dû consommer en cours d'année.


83
Q.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Maître Morel, est-ce que vous avez des questions?




Me F. JEAN MOREL :




Je n'ai aucune question, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Pepin, est-ce que vous avez des questions?

10 h 45




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me BENOÎT PEPIN




PROCUREUR DE OPTION CONSOMMATEURS :


84
Q.
Alors bonjour, Benoît Pepin pour Option Consommateurs. J'ai deux petits sujets à couvrir avec vous pour faire le suivi de votre nouvelle pièce, 1.53, et mes questions vont porter sur le troisième volet, là, qui est celui qui commence à la page 3, sur le financement réalisé par SCGM * Emprunt bancaire avec transfert direct de ce taux d'emprunt au consommateur +.




La première question, peut-être la plus directe, c'est de vous demander, je dois bien comprendre que SCGM nie qu'elle utilisera un tel moyen de




financement, en tout état de cause, dans la mesure où son programme, tel qu'elle le propose, est accepté ou financé uniquement avec la base ou enfin, avec la structure de capital que vous avez à l'heure actuelle et que vous ne ferez pas ça?




M. PIERRE DESPARS :



R.
Effectivement.


85
Q.
Et votre position est à l'effet que de se priver de ce mécanisme-là constitue une gestion prudente du risque pour les abonnés, en regard du risque sur la note de crédit de Gaz Métropolitain?



R.
Tout à fait et je compléterais sur les clients versus les abonnés. À la suggestion de mon collègue, on parle de * clients +. 


86
Q.
Vous faites référence ensuite, dans votre preuve, au fait qu'il y a ce risque potentiel, enfin on dit * possible + de la baisse de la cote de crédit de SCGM; je veux juste établir un certain nombre de faits avec vous. Quant à la structure de capital, j'ai sorti la preuve qui avait été déposée dans la cause tarifaire de l'an passé, je veux juste vérifier si mes données sont toujours relativement exactes; il était question d'une capitalisation moyenne pour l'an deux mille (2000) de un milliard quatre cent cinquante-sept millions sept cent vingt-cinq mille (1 457 725 $)?



R.
Tout à fait.


87
Q.
Toujours d'accord avec cette position-là?



R.
Oui.


88
Q.
Dont cinquante-quatre pour cent (54 %) sous forme de dette?



R.
Oui.


89
Q.
Sept pour cent et demi (7,5 %) d'avoirs privilégiés et trente-huit et demi pour cent (38,5 %) d'avoirs ordinaires?



R.
Oui.


90
Q.
Pour les fins de référence, là, j'ai pris mes données de la pièce SCGM-7, document 1, page 4 de la cause de l'an passé ou, comme mon collègue le suggère, la R-3426-99. Enfin, quant au financement du programme commercial, il s'agit d'une somme de quinze millions (15 M$); ce qui serait différent, c'est la partie d'avoirs ordinaires, ce serait le trente-huit et demi pour cent (38,5 %) en fait qui serait plutôt requis sous forme de capital... c'est-à-dire d'emprunt, qui serait la partie additionnelle qui devrait être financée par voie de dette.




M. ANDRÉ BOULANGER : ???



R.
Y a-t-il... 


91
Q.
Le quinze millions (15 M$)...



R.
... pouvez-vous répéter?


92
Q.
Oui. Même avec votre structure de capital actuelle, il y a une partie, de toute façon, qui sera sous forme de dette, on s'entend là-dessus?




M. PIERRE DESPARS :



R.
Oui, effectivement, oui, oui.


93
Q.
Et donc...



R.
En fait, cinquante-quatre pour cent (54 %) serait financé par voie dette.


94
Q.
Et durant les dernières années, est-ce que la note de crédit de SCGM a fluctué, à votre connaissance?



R.
À ma connaissance, elle a été maintenue.


95
Q.
Elle a été maintenue. Est-ce qu'elle a été maintenue depuis au moins cinq, six ans, depuis quatre-vingt-quatorze (94)?



R.
Je dirais depuis, en fait à ma connaissance et puis là, je fais appel à ma mémoire, là, depuis que la structure de capital est à trente-huit et demi (38,5 %), elle a été maintenue. En fait, quand je dis structure de capital à trente-huit et demi (38,5 %), là, que la Régie a statué sur la structure de capital optimale de trente-huit et demi (38,5 %), la cote de crédit n'a pas fluctué.


96
Q.
D'accord. Et est-ce que vous êtes d'accord avec moi que durant cette période-là, la structure de capital optimale, c'est un objectif que SCGM tente de remplir, mais qu'à toutes fins pratiques, il y a des variations, quand même, vous n'arrivez pas à cinquante-quatre pour cent (54 %) pile à tous les jours de l'année?



R.
Effectivement, on n'arrive pas à cinquante-quatre pour cent (54 %) pile, c'est un optimal et il peut y




avoir des fractions de pourcentage, là, tant à la hausse qu'à la baisse, mais qu'on vise vraiment le cinquante-quatre pour cent (54 %).


97
Q.
Quand vous parlez de fractions de pourcentage, est-ce que vous êtes en mesure de quantifier à peu près cette variation de la structure de capital?



R.
De mémoire, il y a une année où le pourcentage d'équité avait été supérieur à tout près de trente-huit point huit (38,8) ou neuf pour cent (38,9 %), là, dans une année, en dossiers de fermeture spécifiquement.


98
Q.
J'aimerais attirer votre attention sur une autre pièce que je tire de la preuve de la cause tarifaire 2000 à la R-3426-99, qui est cette fois-ci la pièce SCGM-7, document 1.1, la page 10 et le document en question auquel je fais référence, que je vais vous montrer bientôt, c'est la présentation que Gaz Métropolitain fait à CBRS pour sa révision de sa notation annuelle et c'est une présentation du sept (7) juillet quatre-vingt-dix-neuf (99).




Seriez-vous d'accord avec l'affirmation à l'effet que la structure de capital connaît une variation qui a varié dans le temps de cinquante-trois point sept pour cent (53,7 %) à cinquante-huit point cinq pour cent (58,5 %), relativement à la portion d'endettement?



R.
Non, puis je vais vous expliquer pourquoi, parce




qu'il faut faire référence au point 1 qui est mentionné, connaître ce qui est en arrière et qui a été expliqué aux agences de notation de crédit. Je dirais plutôt qu'elle a fluctuée de cinquante-trois point six (53,6 %) à cinquante-quatre point neuf (54,9 %), donc à l'intérieur, tout près d'une fraction de pourcentage que je mentionnais, autour de cinquante-quatre (54 %). 




Il faut se rappeler qu'en dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), on était venu à la Régie pour se faire autoriser un financement temporaire pour le financement du projet PNGTS, qui était un financement sur une courte période où on avait demandé aux agences de crédit la neutralité de ce financement qu'on appelle un * bridge financing + et qui se reflète dans le ratio qui est là de cinquante-huit point cinq pour cent (58,5 %).




Donc, c'est très ponctuel, très court terme pour financer une activité, là, bien spécifique et qui avait une échéance prédéterminée dans le temps.


99
Q.
Et est-ce que, suite à cette mention-là, on dit que le ratio - et il est descendu à cinquante-cinq point un (55,1 %), êtes-vous d'accord avec moi qu'on peut l'étendre au moins de cinquante-trois point six (53,6 %) à cinquante-cinq point un (55,1 %) quant à...



R.
Ça peut...


100
Q.
... l'intervalle de variation?



R.
Ça peut varier, là, effectivement, sur le court terme ça peut varier, effectivement, de cinquante-cinq point un (55,1 %), là, et probablement qu'on a visé à l'ajuster par la suite, là, à cinquante-quatre (54 %).


101
Q.
Donc, une variation de un et demi pour cent (1,5 %) comme étant votre intervalle de confiance, dirons-nous?



R.
Bien, en fait, c'est définissant l'intervalle de confiance tant à la hausse qu'à la baisse, là, mais disons on parle au maximum de un pour cent (1 %).


102
Q.
Parfait. Ce sont toutes mes questions, je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pépin. Maître Tourigny, avez-vous des questions?




Me PIERRE TOURIGNY :




Aucune question.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Alors, je suggère qu'on fasse une pause. Est-ce que la Régie, vous aviez des questions avant qu'on fasse la pause?




Me PHILIPPE GARANT :




J'ai deux brèves questions.




M. PIERRE DESPARS :



R.
Juste avant de poursuivre, j'aimerais juste rajouter un élément à la fluctuation, au point qu'on a mentionné tantôt concernant la fluctuation, l'intervalle de confiance. Un pour cent (1 %) d'un ratio de pourcentage au niveau de la dette, on parle de quinze millions de dollars (15 M$) et on parle, à ce moment-ci, seulement d'une année de fonctionnement du programme commercial qu'on demande actuellement à la Régie.




Donc, une année ou deux, si on calcule, là, cinquante-quatre pour cent (54 %) de financement, compte tenu qu'une partie va être financée par de l'équité alors qu'on regarde beaucoup plus sur une période de cinq ans où on pourrait avoir soixante et quinze millions (75 M$), là, d'investissement dans le programme commercial.




Donc, on s'éloignerait davantage de ce qu'on a connu historiquement, par rapport à l'intérieur, là, du programme commercial qui est proposé.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PHILIPPE GARANT 




PROCUREUR DE LA RÉGIE :


103
Q.
Alors, Philippe Garant pour la Régie. Ma première question, c'est une question sur les frais d'administration, les programmes, là, proposés. La question vient suite, là, à la soumission du tableau en page 5 de la pièce 1.53. La question est mise en parallèle, là, avec le tableau à la page... je pense que c'est le tableau en page 17 de la preuve en chef.




Dans ce tableau-là sont mentionnés des frais de deux cent neuf mille dollars (209 000 $) qui sont détaillés, là, pour les programmes F-1 et F-2. Si je comprends bien, dans le tableau à la page 5, là, 1.53, c'est seulement pour F-1. 




Est-ce que, étant donné que l'hypothèse est différente si je ne me trompe pas, vous avez tenu compte d'une différence de frais d'administration, s'il y en a une?




M. PIERRE DESPARS :



R.
Excusez-moi, on regardait le document, là. Pouvez-vous reprendre à la question au niveau, là, juste pour bien nous guider...


104
Q.
Oui.



R.
... sur quelle ligne est...


105
Q.
O.K., la ligne, là, c'est parce que c'est petit, là, la ligne c'est 9 dans le tableau à la page 17. Et je pense que c'était aussi une réponse 1.31 SCGM, là,




réponse à une question de la Régie, là.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Oui, ce qui a été mis, si on voit à la page 17 de 20, là, du document initial, la ligne 9, c'était essentiellement dans l'éventualité où on avait des frais de notaire pour prendre une hypothèque immobilière.


106
Q.
Exactement, mais à ce moment-là, les hypothèques, vous les prenez autant sur F-1 que sur F-2?




M. PIERRE DESPARS :



R.
Oui. En fait, je viens de voir la différence, là...


107
Q.
Hum, hum.



R.
... à la page 17 de 20 du document SCGM-1, document 1, ce qu'on visait c'est démontrer la rentabilité du programme commercial et d'inclure l'ensemble des coûts...


108
Q.
Hum, hum.



R.
... alors que dans l'annexe, ce qu'on voulait montrer, c'est le différentiel au coût de service de l'utilisation du financement, versus le PRC dans sa forme actuelle.


109
Q.
Mais est-ce qu'on ne doit pas tenir compte des coûts d'administration dans un calcul comme ça?



R.
Oui, ils auraient pu être là, effectivement.


110
Q.
D'accord, mais est-ce que ça changerait le chiffre...



R.
Ah, l'inclusion des frais d'administration serait




amortie sur la période ou - je ne me souviens pas du détail - peut-être imputés, là, à la première année, ils viendraient réduire l'avantage qui est identifié, là, à la fin du tableau à la cinquième année.


111
Q.
Exactement. Est-ce qu'il serait possible, à ce moment-là, de corriger ce tableau-là pour inclure ces frais d'administration?



R.
Oui, tout à fait.


112
Q.
D'en faire un engagement, à ce moment-là?



R.
Oui.


113
Q.
D'accord.




ENGAGEMENT NO 1 :
Corriger le tableau de SCGM-1, document 1, page 17 de 20, pour inclure les frais d'administration.


114
Q.
Alors, la deuxième question, maintenant, toujours sur le même tableau, 1.53, là, page 5, c'est toujours une hypothèse, là, F-1 seulement, c'était pour savoir parce que - le nombre de ventes, de nouvelles ventes que vous préserveriez avec, en offrant F-1 seulement, est-ce que vous êtes capable de... parce qu'on dit : F-1, F-2, on va chercher un (1) Bcf de nouvelles ventes; est-ce que vous avez estimé les ventes que vous iriez chercher avec F-1 seulement?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Alors, la pièce I-53, le document de la page 7, c'est pour voir l'impact de F-1 sur le PRC. Alors, je pense qu'aux audiences du sept (7) septembre, je pense - en tout cas, ce n'est pas clair dans mon esprit - mais je pense pas qu'on ait donné d'évaluation sur le nombre de clients préservés avec seulement F-1 et ceux qu'on préserverait avec F-1 et F-2.


115
Q.
Exactement. Mais c'est parce que de ce tableau-là, ce qui m'apparaît, c'est qu'il est possible de dissocier F-1 de F-2. Si je comprends bien, l'hypothèse que vous avez faite, c'est avec F-1 et un certain niveau de PRC, on irait chercher un nombre de ventes X ou un nombre de clients X. Alors, est-ce que je comprends bien que dans un pis aller, F-1 pourrait tenir tout seul?



R.
Bon. Je pense que le point qu'il est important de faire ici, Monsieur le Président, c'est que le volet F-1 est comparé ici avec le PRC parce que le PRC est plafonné à l'intérieur du programme au coût de conversion et d'installation des équipements et le volet F-1, c'est le volet qui vient, qui vient... c'est la contrepartie, si on veut, de ce que le PRC peut offrir en termes d'installation d'équipements et de coût d'équipements.




Alors, aujourd'hui il est comparé dans cette pièce-là au PRC, parce que c'est ce que le PRC peut faire, là,




lorsqu'on arrive avec le programme F-1, ou le volet de financement F-1, c'est uniquement ce volet-là, F-1, qu'on peut comparer au PRC parce que au-delà des coûts...


116
Q.
Hum, hum.



R.
... d'installation et de coûts d'équipements, il n'y a pas de PRC qui est donné. Alors, le volet F-2 est réellement là pour contrer la proposition d'Hydro-Québec chez un client.


117
Q.
Mais ce que je comprends de vos propos, est-ce que F-1 aurait une certaine viabilité tout seul?



R.
C'est ce qu'on... oui, tout à fait, c'est même ce qu'on demande à la Régie, d'avoir une autorisation qui est permanente pour la F-1, parce qu'on pense que le F-1, il y a des bénéfices importants sur les outils commerciaux dont on dispose aujourd'hui. Alors, le F-2 est là uniquement parce qu'il y a une approche commerciale concurrente qui nous demande d'avoir un programme F-2.


118
Q.
Mais à ce moment-là, est-ce que c'est possible de quantifier en nombre, en Bcf ou en nombre de clients, surtout en Bcf, là, ce que vous iriez chercher avec F-1 seulement?



R.
Non, pas vraiment, parce que c'est... ce qu'on a présenté ici s'efface, on n'a pas pris F-1, l'impact de F-1 sur l'ensemble des ventes qu'on a de l'entreprise, la preuve qu'on a déposée ici, Monsieur le Président, c'est une preuve qui vise la position




commerciale d'Hydro-Québec dans le marché. 




Alors, ce qu'on dit par ailleurs dans la preuve ici, c'est que le fait d'avoir un volet F-1 va avoir un impact sur l'ensemble de notre activité de représentations auprès de notre clientèle et en réponse à une question, on a dit, bien on a donné une évaluation préliminaire...


119
Q.
Hum, hum.



R.
... du potentiel de réduction de l'impact d'un programme de financement sur le PRC, de l'ordre de vingt-cinq pour cent (25 %). C'est l'évaluation qu'on a donnée en réponse à une question. Alors, de dire qu'est-ce qui va se passer dans le marché, qu'est-ce que les concurrents vont faire dans le marché du niveau d'utilisation qu'on veut avoir dans le marché, je ne suis pas en mesure de dire aujourd'hui : est-ce qu'on va avoir un cas sur deux on va avoir un programme F-2, ou un cas sur trois, ce ne sera pas cent pour cent (100 %) des cas, en tout cas, je ne l'espère pas, je pense que ça va être inférieur à cent pour cent (100 %) des cas, mais est-ce que c'est un cas sur trois, un cas sur quatre, je l'ignore à ce moment-ci, je ne suis pas en mesure de donner ce genre de proportions-là.


120
Q.
Parce qu'il y a sûrement des gens qui vont dire : vous m'offrez F-1, PRC F-1 ça me satisfait, là?



R.
C'est pas, le volet F-1...


121
Q.
Hum, hum.



R.
... c'est un volet qui peut être utilisé qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas de concurrence, c'est un volet qui est intéressant à utiliser. Le volet F-2, ce n'est pas quelque chose que l'entreprise veut naturellement promouvoir, c'est vraiment un outil pour nous permettre de contrecarrer une position qui est prise par un concurrent, alors que le volet F-1, avec le volet F-2, nous permet de contrer totalement l'approche d'un concurrent dans le marché. Mais F-1 tout seul peut marcher, qu'il y ait concurrents ou pas, parce qu'il a une approche, il a une approche qui nous permet d'optimiser les outils commerciaux dont on dispose aujourd'hui.


122
Q.
D'accord, mais êtes-vous capable, là, d'identifier comme un ordre de grandeur, là, de ce que vous seriez capable d'aller chercher en nouvelles ventes, là, avec F-1 seulement?



R.
Non, pas vraiment, comme je l'ai mentionné tout à l'heure, je ne suis pas capable de dire que avoir uniquement le volet F-1, que j'irais chercher cinquante pour cent (50 %) des ventes assurément et que ça me prendrait un volet F-2 pour aller chercher l'autre cinquante pour cent (50 %), je ne suis pas en mesure de dire ça aujourd'hui.


123
Q.
Est-ce que c'est parce que c'est en raison de votre offre, de votre approche commerciale ou si vous faisiez le travail vous y arriveriez ou c'est juste à




cause du marché, de l'incertitude, là?



R.
C'est essentiellement à cause du marché, à cause de la position du concurrent...


124
Q.
O.K.



R.
... dans chacun des dossiers, comment est-ce que le concurrent, qu'est-ce que le concurrent va offrir à chacun des clients, je ne le sais pas.


125
Q.
Bien, je n'ai pas d'autres questions, je vous remercie.



R.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Garant.




DISCUSSIONS




Me CLAUDE TARDIF :




Claude Tardif, Monsieur le Président, CERQ. J'ai pris connaissance d'une lettre qui était adressée par maître Plourde et c'est une question uniquement à savoir comment on devrait fonctionner. À la lecture du document, on indique au point a), paragraphe introductif :






Suite à votre lettre en date du vingt-quatre (24) août, il est pris en note que l'ACIG entend s'opposer à la requête de SCGM dans le dossier cité






en rubrique et ce, notamment pour les motifs suivants :






a) Le programme commercial proposé par SCGM relève des activités non réglementées.



Je me demandais : est-ce que ça va être traité d'une façon préliminaire, cet aspect-là, par la Régie, par le Banc de la Régie ou pas? Parce que ça va avoir une implication à savoir comment l'ordre des choses devraient se faire, si on tient compte de tout ça dans un tout, bon, chacun des intervenants aura à faire valoir son point et ça ne me cause pas de problème, mais sauf si c'est une question préliminaire à savoir qu'on ne devrait pas, vous ne devriez pas vous saisir de ce dossier-là, il faudrait que ce soit plaidé préliminairement en ce qui me concerne, là.

11 h 5




Me NICOLAS PLOURDE :




Je ne sais pas si la question s'adresse à moi, là, je ne suis pas certain. Je n'avais pas l'intention de soulever d'objection préliminaire ou de faire une requête préliminaire, là, j'entendais tout simplement plaider ces trois points en plaidoirie finale. Merci.




LE PRÉSIDENT :




O.K., merci. Maître Allard, voulez-vous rajouter




quelque chose?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, j'ai compris la même chose que mon confrère, qu'on plaidait ça dans le tout...




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... et qu'il n'y avait pas d'objection préliminaire.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Maître Sicard?




Me HÉLÈNE SICARD :




J'aurais peut-être quand même une suggestion pratique puisque la demande de maître Plourde est vraiment une demande de requête pour rejet, à sa lecture même...




LE PRÉSIDENT :




Non, non, ce n'est pas ce qui a été dit, Maître Sicard.




Me HÉLÈNE SICARD :




Il demande... bien, sauf que si on lit cette lettre, c'était, il demandait le rejet pour trois différents motifs de la demande de SCGM. Si mon confrère, maître




Allard, pouvait répondre à ces points-là avant que les autres intervenants ne plaident sur le fond de la requête, ça nous éviterait peut-être à nous de répéter des choses sur le rejet que le distributeur est en meilleure position de plaider.




LE PRÉSIDENT :




Oui, mais je pense qu'on devrait d'abord permettre à maître Plourde de préciser exactement ce qu'il veut dire, je ne pense pas...




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K.




LE PRÉSIDENT :




... qu'il a la même interprétation que vous.




Me NICOLAS PLOURDE :




Bon, ma lettre faisait suite à la lettre de maître Allard qui nous demandait à tous d'annoncer nos couleurs, pour ne pas le prendre par surprise, ce qui est normal, donc j'ai été aimable de donner suite à cette lettre et lui dire ce que j'allais plaider au fond. Je n'ai pas de requête préliminaire à faire. Si d'autres veulent en faire, parfait, mais je n'en ai pas.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Plourde. Maître Allard, quelque chose à ajouter?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, ça va. D'ailleurs, j'appréciais ceux qui ont annoncé leurs couleurs, là, de façon précise, c'était, je pense que c'est plus efficace, on devrait suivre ça dans tous les dossiers. Ceci étant dit, de toute façon je comprends que je serai le premier à plaider...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... et à ce moment-là, ce que maître Sicard soulève, elle aura entendu ce que j'aurai à dire sur la question et elle pourra rajouter ou concourir à ce que j'aurai avancé, donc je pense que ça va revenir au même résultat.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, merci Maître Allard. Est-ce que le Banc à des questions? Non. Alors, comme nous n'avons pas de questions, on va faire une pause de quinze (15) minutes et reprendre à onze heures et vingt-cinq (11 h 25).




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce qu'on peut libérer les témoins?




LE PRÉSIDENT :





126
Q.
Certainement, vous êtes libérés, témoins.




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_____________




REPRISE DE L'AUDIENCE




PLAIDOIRIE




Me JOCELYN B. ALLARD 




PROCUREUR DE SCGM :




Alors, re-bonjour, Jocelyn Allard. Donc, je suis prêt pour l'argumentation principale. 




Alors, SCGM, dans la présente instance, demande d'approuver un programme commercial en deux volets, les volets F-1 et F-2, le programme en général axé sur le financement et ce qui vous a été décrit dans la pièce SCGM-1, document 1, les réponses et, évidemment, les témoignages à l'audience, autant principaux qu'en réponse aux questions des témoins, les trois témoins de Gaz Métropolitain; j'inclus madame Bessette, là, qui a témoigné le sept (7)




septembre dernier, en plus des deux autres témoins aujourd'hui.




Donc, SCGM demande à la Régie cette approbation pour cinq raisons que je vais repasser par la suite dans ma présentation. La première, évidemment, parce qu'il s'agit d'un programme commercial réglementé au sens de la Loi sur la Régie de l'énergie.




La deuxième - et, évidemment, je m'attacherai plus aux faits qui vous ont été mis en preuve - le programme commercial proposé est nécessaire pour faire face à un moindre coût à la concurrence du distributeur d'électricité, qui s'est intensifiée depuis l'automne mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), particulièrement dans les marchés CII.




Troisièmement, le programme proposé, tel qu'il est présenté et proposé, ajoutera - et pour utiliser les termes du témoin - un outil qui répond aux besoins de la clientèle et un outil qui s'insérera dans le coffre d'outils des représentants des ventes et plus particulièrement, cet outil sera l'accès à des programmes de financement afin d'être en mesure d'offrir des liquidités comme la concurrence électrique le fait, selon la preuve qui vous a été présentée, de la constatation des offres de la concurrence dans le marché.




La Régie, nous demandons l'approbation de ce programme commercial parce que le programme proposé est également à l'avantage de l'ensemble de la clientèle de SCGM, d'une part dans son effet accessoire parce qu'il permettra, entre autres, de réduire - quand on parle d'un programme qui permettra de répondre à la concurrence à moindre coût - il aura pour effet de réduire les montants de PRC qui sont, évidemment, à la charge de l'ensemble de la clientèle et d'autre part - et, évidemment, c'est l'essence même d'un programme commercial - d'accroître les ventes et la distribution du gaz naturel et toujours, cela de façon rentable pour l'ensemble de la clientèle.




Enfin, mes derniers commentaires, le cinquième point, je reviendrai sur le fait que Gaz Métropolitain demande à la Régie d'approuver le programme parce que le programme commercial, tel qu'il vous est présenté, il est conforme à la Loi sur la Régie de l'énergie ainsi qu'aux décisions passées de la Régie dans son application, son fonctionnement et quant à son traitement réglementaire, sujet dont nous avons traité plus amplement ce matin.




Alors, je voyais l'intérêt de certains de mes confrères et consoeurs pour mon premier point, il s'agit d'un programme commercial réglementé au sens




de la Loi sur la Régie de l'énergie et je pense que c'est important avant d'aborder les faits comme tels qui ont justifié ou qui ont incité Gaz Métropolitain à venir devant la Régie, il est important de se rappeler du cadre de la demande qui vous est faite. Ça nous aidera à bien cerner la nature du programme proposé et le traitement réglementaire qui doit en résulter.




Donc, évidemment si Gaz Métropolitain demande à la Régie une telle approbation, c'est bien d'abord parce que l'article 74 de la Loi sur la Régie de l'énergie oblige un distributeur de gaz naturel à soumettre à l'approbation de la Régie ses programmes commerciaux.




Cependant, pour bien comprendre le cadre, il faut se demander : qu'est-ce qu'un programme commercial d'un distributeur de gaz naturel. Alors, la Loi sur la Régie de l'énergie ne nous fournit pas de définition comme telle, on peut y retracer certains indices, cependant. À l'article 74 même, dernier alinéa, il est dit :






Lorsque la Régie rend une telle décision sur une demande d'approbation, elle étudie la demande visée au présent article et elle doit, à ce moment-là, tenir compte de






l'évolution des pratiques commerciales et de la rentabilité des programmes commerciaux en considérant leur impact sur les tarifs du distributeur.



Deuxième indice, à l'article 49.1 de la loi :






Lorsque la Régie établit la base de tarification du distributeur de gaz naturel, elle tient compte, entre autres, des programmes commerciaux parmi les actifs qui doivent être inclus dans la base de tarification.



On voit donc qu'un programme commercial, au sens de la loi, à partir des indices qu'on peut retracer, ça a une nature monétaire; ça doit donc, et ça doit donc s'évaluer en fonction de sa rentabilité et de son impact sur les tarifs de l'ensemble de la clientèle de Gaz Métro, dans le cas qui nous occupe.




C'est donc pourquoi on doit l'inclure dans la base de tarification lorsqu'il est requis et ce, comme tout autre actif requis par le distributeur, les témoins ce matin ont élaboré, que ce soit un tuyau pour réaliser une extension de réseau ou que ce soit, donc, des sommes reliées à d'autres programmes commerciaux comme, par exemple, les PRC.




Alors, ayant établi la nature monétaire d'un programme commercial au sens de la loi, qu'est-ce qui peut se qualifier comme programme commercial? N'ayant pas de définition, je suis retourné au dictionnaire - ne vous en faites pas, je n'ai pas photocopié le dictionnaire, mais j'ai différentes... je trouve que ma pile est très volumineuse.




Je demanderai monsieur le greffier de circuler les différentes autorités auxquelles je référerai dans mon argumentation, qui se trouvent dans le petit paquet que je vous distribue.




Alors, la première autorité, c'est quelques extraits du Petit Robert, pour tenter de comprendre qu'est-ce qu'on entend par programme commercial. Alors, sous le mot * programme +, on retrouve et la définition qui nous intéresse :






Suite d'actions que l'on se propose d'accomplir pour arriver à un résultat.



Alors, le résultat, évidemment, dont il s'agit ici, selon les termes mêmes utilisés par le législateur, c'est un résultat commercial; commercial, c'est qui a rapport au commerce et sous le mot * commerce +, vous allez trouver ce qu'on en dit, c'est :






Une opération qui a pour objet la vente d'une marchandise d'une valeur ou l'achat de celle-ci pour la revendre après l'avoir transformée ou non.



Alors, évidemment, la marchandise dont on parle dans le cas de Gaz Métro, c'est évidemment le gaz naturel et l'opération commerce, c'est la vente et la distribution du gaz naturel.




Il ne peut en être autrement, parce que, évidemment, l'article 1 de la loi, qui établit le champ d'application de la loi, nous dit bien que cette loi s'applique, en ce qui nous concerne, pour la fourniture et la distribution du gaz naturel par canalisation à des consommateurs. Évidemment, un programme commercial doit forcément porter sur cette activité de commerce.




Alors, si on utilise la définition du dictionnaire, qu'on prend les éléments, les indices de la loi, ce qu'on peut en arriver à conclure c'est que ce que Gaz Métro vous demande en l'instance, est donc l'approbation d'une suite d'actions de nature monétaire qu'elle se propose d'accomplir, pour arriver à un résultat qui est ici rentable pour l'ensemble de la clientèle, de par son impact sur les




tarifs, et qui se rapporte, évidemment, à la fourniture et à la distribution du gaz naturel.




Et ce résultat, bien sûr, puisqu'on a parlé de rentabilité, c'est de favoriser le commerce du gaz et sa distribution par la promotion rentable de nouvelles ventes ou même par la préservation des volumes existants.




On reviendra sur les faits qui vous ont été mis en preuve sur la nécessité, justement, non pas seulement promouvoir, mais même préserver les volumes existants.




C'est important de bien cerner ce concept de programme commercial au sens où le législateur l'entendait, parce que ça nous permet - et je reviendrai dans ma dernière... dans mon cinquième point - ça nous permet d'éviter de métamorphoser un tel programme commercial, par exemple en programmes d'efficacité énergétique qui, d'ailleurs, fera l'objet d'un autre dossier très bientôt.




Ça nous permet également de retenir que les programmes commerciaux, puisqu'ils ne peuvent viser que la promotion et la distribution du gaz naturel, sont forcément des éléments réglementés, devant être inclus à la base de tarification ou portés au coût de




service du distributeur.




La preuve l'a démontré, le distributeur est le seul qui a - et ça a été repris ce matin par les témoins - le seul qui a un intérêt à offrir ce type de programmes, ce sont des programmes de la même nature que les PRC déjà traités de façon réglementaire et de façon réglementée, comme une activité réglementée et ça, c'est une évolution ou une modification du PRC.




Alors, plutôt que de faire, on pourrait appeler ça un prêt sans obligation de remboursement de capital ou sans intérêts, qui est le PRC, donc c'est pour ça que le témoin parlait de dons, on a un PRC, à toutes fins pratiques, qui respecte plus le principe de l'utilisateur-payeur, de là l'affirmation que c'est à l'avantage de l'ensemble de la clientèle, on réduira le montant de prêt sans obligation de remboursement, en y mettant une obligation de remboursement.
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Mon confrère représentant l'ACIG vous a dit qu'il avait déjà annoncé ses couleurs, effectivement. Et on nous disait qu'on s'opposerait à ce programme parce qu'il s'agirait d'une activité non réglementée. Et en plus de ce que je viens de vous dire, on se rapporte ou on se sert beaucoup de la décision partielle D‑9624 que j'ai incluse également dans les documents que je vous ai distribués.




Quelques mots sur cette décision. La décision partielle en question a été rendue le cinq (5) juillet mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996). Et lorsqu'on lit la décision, elle visait principalement la reconduction de certains programmes déjà existants et ce dès le mois de juillet puisque la cause tarifaire comme telle devait se terminer postérieurement à cette date. Et la décision, lorsqu'on vérifie ce qu'il en est arrivé, effectivement, la décision a été rendue en octobre quatre-vingt-seize (96).




Je pense que la Régie peut comprendre la situation qui se produit à quelques occasions l'été où le distributeur a besoin d'une décision partielle. On a parlé de décision interlocutoire; on a parlé de décision provisoire; on a parlé de décision urgente. Je pense qu'à peu près tous les termes ont été utilisés depuis quelques années. Mais avant de conclure la cause tarifaire proprement dite, on a besoin d'une décision pour reconduire dans ce cas-ci, c'est pour ça qu'elle était partielle, certains programmes qui étaient déjà existants.




On ne peut pas nier évidemment qu'une telle décision partielle en cours d'instance n'est pas le forum le plus approprié pour procéder à des changements majeurs, plus substantiels des façons de faire du




distributeur. Et la citation au haut de la page 13 de la décision D‑9624 illustre bien que la Régie ne croyait pas appropriée de reconnaître le financement proposé dans les activités réglementées à la suite de cette audience de reconduction de service.




Et c'est là que la Régie disait que, dans le cadre d'un dossier spécifique sur la question, et si la preuve lui était faite de la complémentarité d'un tel financement à la distribution du gaz, alors elle pourrait reconnaître le financement comme élément réglementé. Alors, la preuve que vous avez entendue dans la présente instance nous permet de vous soumettre que vous devriez conclure favorablement que cette démonstration a été faite dans le cadre d'un dossier, on ne peut plus spécifique, puisque le dossier visait justement la demande d'approbation sur un programme de financement.




L'entièreté de ce dossier a traité de cette question. Et la preuve a démontré que pour... elle n'a pas été contredite cette preuve pour préserver les volumes de croissance usuelle, normale prévus du distributeur face à une concurrence accrue du concurrent électrique, les programmes étaient requis. Donc il y a une complémentarité à permettre la distribution ou la croissance de la distribution à l'avantage de l'ensemble de la clientèle.




Autres distinctions, j'en fais une parenthèse, il y a aussi lieu de noter que la loi à l'époque, la loi sur la Régie du gaz naturel, à l'époque de la décision D‑9624, se distinguait de la présente loi sur la Régie de l'énergie, notamment en ce qui concerne l'article 74 qui est une disposition expresse demandant au distributeur de faire approuver ses programmes commerciaux. Ce qui n'était pas une obligation aussi prévue, qui était également... prévue de façon aussi expresse dans l'ancienne loi.




Alors, puisque la Régie ne peut réglementer que les activités de distribution du gaz naturel, évidemment je me limite à parler du distributeur de gaz naturel ici, ceci veut dire que la Régie doit réglementer l'activité de distribution proprement dite ainsi que les activités complémentaires mais reliées de façon essentielle et nécessaire à cette distribution comme le financement proposé par Gaz Métro selon les faits qui vous ont été mis en preuve.




Justement, les faits qui vous ont été mis en preuve pour en faire une revue, le programme commercial deuxième point est nécessaire pour faire face à un moindre coût à la concurrence du distributeur d'électricité qui s'est intensifiée depuis l'automne quatre-vingt-dix-neuf (99), particulièrement dans les marchés CII.




Alors, la preuve que vous avez pu lire, les témoignages de monsieur Boulanger, vice-président vente et marketing, ont fait état des constatations des représentants de Gaz Métro dans le marché quant à cette concurrence accrue de la part d'Hydro-Québec, particulièrement dans les marchés CII qui sont traditionnellement, et la preuve, les témoins l'ont rappelé, les marchés plus susceptibles au développement du gaz naturel.




Par ailleurs, la preuve qui vous était déposée et qui documentait les constatations faites par SCGM, cette preuve déposée en mai dernier, évidemment, constatait cet état de concurrence, et le témoin est venu clairement réitérer à l'audience du sept (7) septembre que cette situation perdurait et que c'était toujours aussi pertinent d'être capable de faire face à cette concurrence accrue de l'électricité, et ce en date du début septembre deux mille (2000).




Je vous réfère plus particulièrement à la réponse numéro 5 du témoin Boulanger dans la transcription des notes sténographiques du sept (7) septembre deux mille (2000) aux pages 12 et 13.




Autre parenthèse sur cette question de la constatation dans le marché, il est important, et je




fais référence aux différents envois qui ont précédé, les correspondances que les différents intervenants ont transmis à la Régie et que tout le monde s'est échangé avant le début de l'audience. Il est important de préciser que SCGM dans la présente instance n'avait pas à faire la preuve des programmes utilisés par Hydro-Québec.




Et ce n'est pas ce que nous avons tenté de faire, on n'a pas tenté d'identifier quels programmes Hydro-Québec utilisait; on n'a pas tenté d'identifier non plus les trois ou quatre programmes qui ont été mentionnés dans une lettre de mon confrère, représentant Hydro-Québec. Il n'y a pas eu de preuve pour tenter de voir si, effectivement, il s'agissait des programmes utilisés par Hydro-Québec.




D'ailleurs, Hydro-Québec n'a pas tenté de faire la preuve non plus du contenu de cette lettre. Puis je vous soumets humblement que cette preuve n'aurait pas été de toute façon utile aux fins du présent dossier. Parce que ce qui est important pour avoir à décider d'un programme commercial du distributeur de gaz, c'est évidemment de savoir non pas quels programmes utilise effectivement Hydro-Québec ou comment cette dernière les administre, mais plutôt de savoir quelle est la situation de concurrence que vous rencontrez dans le marché et quels outils avez-vous besoin pour




contrer cette concurrence. Alors, je vous soumets que cette preuve d'une concurrence accrue d'électricité, utilisant une approche nouvelle, a été faite, d'où la justification du programme commercial qui vous est proposé.




Troisième élément, le programme proposé ajoutera un outil qui répond au besoin de la clientèle dans le coffre des représentants, soit l'accès à des programmes de financement. Alors, la solution qui a été développée en réaction à cette concurrence, même si elle n'est pas une solution nouvelle comme le témoin le rappelait ce matin, qui a déjà été... il a déjà été question de ce genre, de ce type de financement pour l'acquisition d'appareils, c'est qu'il a remis d'actualité la proposition qui vous est faite, c'est évidemment la concurrence accrue depuis l'automne dernier. 




Concurrence accrue pour répondre au besoin de la clientèle qui, évidemment, cherche à minimiser les avances de fonds ou les liquidités qu'elle requiert, et deuxièmement, pour être capable de répondre à ce besoin d'une façon moins dispendieuse pour l'ensemble de la clientèle. Moins dispendieuse évidemment par rapport à l'approche plus traditionnelle d'offrir des PRC, on a parlé de PRRC également, mais je pense qu'on peut facilement se limiter à penser aux PRC




pour ce qui est de la nouvelle clientèle.




Alors, la preuve l'a démontré également. Les clients potentiels des marchés CII, et cette preuve n'a pas été contredite, sont limités dans l'accès des sources de financement, ils veulent se voir offrir plus de liquidités au moment où ils prennent leur décision quant à la source d'énergie de leurs installations. C'est ce que la constatation que les représentants de Gaz Métro ont fait dans le marché, cette constatation de ce que la concurrence électrique fait. Et elle connaît un certain succès puisque, selon la preuve, Gaz Métropolitain évalue à environ un Bcf les volumes  potentiels qui sont à risque face à ce succès dans l'approche de la concurrence électrique.




Je peux peut-être mentionner en passant également qu'une des associations des clients qui se dit représentative des clients CII, l'ACAGNEQ, dans ses observations écrites déposées aux fins du présent dossier est favorable, effectivement, au programme proposé par Gaz Métro. Et on peut donc en conclure que les clients impliqués à tout le moins dans cette association voient le programme tel que proposé répondre effectivement au besoin de cette clientèle.




D'ailleurs, cette preuve de ce qui a été constaté dans le marché comme besoin de cette clientèle pour




les inciter à installer des équipements au gaz naturel ou, de l'autre côté, à l'électricité, est évidemment déterminante également pour la Régie dans la détermination qu'elle doit faire au niveau de l'évaluation qualitative du programme proposé. Et je reviens à l'article 74 de la Loi, la Régie doit justement tenir compte de l'évolution des pratiques commerciales lorsqu'elle rend une décision sur un programme commercial qui lui est soumis pour approbation. 




Nous vous soumettons que la solution proposée par SCGM pour ajouter à son coffre d'outils dans le marché CII, soit le programme axé sur le financement répond au besoin de la clientèle et va dans le sens des pratiques commerciales de la concurrence telles qu'elles ont été constatées et rapportées par la preuve dans la présente instance.




Quatrième point, le programme s'avère à l'avantage de l'ensemble de la clientèle en ce qu'il permet de réduire les montants de subvention PRC actuellement utilisés et également évidemment d'accroître de façon rentable les ventes de gaz naturel, rentables c'est-à-dire au bénéfice de l'ensemble de la clientèle. Comme je le mentionnais, Gaz Métropolitain aurait pu se contenter de continuer à fonctionner tel qu'elle le fait aujourd'hui et d'offrir tout simplement des




PRC et des PRRC.




Évidemment, la preuve et le témoin Boulanger l'a exprimé clairement, pour contrer l'effet de concurrence électrique accrue, ces montants s'avèrent de plus en plus importants. Alors, même si les montants de PRC qui sont donnés, offerts à la clientèle demeurent des investissements rentables pour l'ensemble de la clientèle, le témoin Boulanger a bien expliqué que l'utilisation de ces montants d'argent ne s'avérait pas optimal.




Le volet F1 plus particulièrement vise justement à graduellement remplacer et réduire ces montants de, j'appelle ça des prêts sans obligation de remboursement et sans intérêt, que sont les PRC. Alors, évidemment, de voir pour l'ensemble de la clientèle, de voir cette dernière utiliser, voir Gaz Métro utiliser moins de PRC et plus de financement, donc plus prêt du principe de l'utilisateur payeur afin de réaliser les mêmes ventes que ce qu'on espérait réaliser, c'est évidemment un avantage certain au niveau de l'imputation au coût de service de l'entreprise.




C'est important de le retenir, le témoin Boulanger ce matin rappelait effectivement en ce qui concerne le volet F1 que le montant en théorie maximum qui peut




être offert en vertu des PRC, c'est évidemment le coût de l'installation des équipements. Le volet F1 se limite au même montant. Donc, évidemment, si dans un cas vous donnez un montant X sans obligation de remboursement et dans l'autre, une obligation de remboursement, on reviendra sur la question des garanties adéquates et des risques de perte, il va de soi que c'est plus avantageux.
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Quant au volet F-2, ce sont des montants en sus des équipements au gaz, bien ils demeurent également soumis, dans leur octroi, à la même limite fondamentale que le volet F-1, c'est-à-dire que le volet F-1, les montants offerts en vertu du volet F-1 et du volet F-2, ne seront offerts que si les volumes de consommation qu'ils procurent s'avèrent rentables.




Donc, évidemment, même si ces montants sont des ajouts par rapport à la situation qu'on connaît présentement, ce sont des ajouts qui permettront de générer des baisses tarifaires, tout comme tout ajout d'un nouveau, d'une nouvelle conduite pour desservir des clients, évidemment en valeur absolue, c'est un ajout d'actif, mais la Régie, par exemple dans les cas d'autorisation préalable ou pour des investissements au-dessus d'un million (1 M$), la Régie, évidemment, s'interroge à savoir non pas la valeur seulement absolue de l'actif, mais est-ce




qu'elle permettra des baisses de tarifs.




Donc, c'est le même traitement qu'on doit faire et la même analyse qu'on doit faire pour les montants offerts en vertu des volets tant F-1 que F-2.




Pour revenir à cette question de rentabilité et de risque de perte éventuelle sur certains prêts, je vous réfère plus particulièrement à la réponse SCGM-1, document 1.23-A, qui reprenait de façon détaillée ce que la preuve originale avait annoncé. 




Alors, dans cette réponse, lorsqu'on parlait des risques de perte éventuelle sur certains prêts et des coûts du programme, après avoir référé au tableau 8 de la page 17 de SCGM-1, document 1, on disait :






L'analyse constatée...



Dans ce tableau, là.






... indique que la contribution tarifaire additionnelle disponible, avant perte sur prêt, se chiffre à douze virgule quatre millions de dollars (12,4 M$) pour les dix (10) premières années. Le montant initial des prêts accordés est évalué à quinze






virgule sept millions de dollars (15,7 M$), lequel sera remboursé sur une période de cinq ans. 



C'est le montant dont on discutait ce matin, dont discutait le témoin Despars, le quinze virgule sept millions (15,7 M$). De ce quinze virgule sept millions (15,7 M$), il y a dix virgule quatre millions (10,4 M$) pour le volet F-1, cinq virgule deux millions (5,2 M$) pour le volet F-2 et il est important de retenir, évidemment, que du dix virgule quatre millions (10,4 M$) qui vise le volet F-1, une bonne partie de ces montants aurait, de toute façon, été dépensée... dépensée n'est pas le bon terme, mais offerte ou donnée dans le cadre du PRC et ce, sans aucune garantie de remboursement, contrairement à F-1 qui fera l'objet de sûretés adéquates.




Alors, je continue la réponse qui était donnée, qui résume bien cet aspect.






Cela démontre que la somme des baisses tarifaires, incluant les coûts reliés aux programmes des dix (10) premières années permettrait de couvrir plus de soixante-dix-neuf pour cent (79 %) du montant initial des prêts consentis. Il est peu probable que les pertes sur






prêts pourraient atteindre un tel niveau.



Et je vous dirais qu'à l'audience, la preuve a, évidemment, fait état de l'expérience de Gaz Métro en matière de gestion de ses comptes à recevoir, de ses investissements tels les PRC et encore, ou encore des extensions de réseau qui impliquent tous - et le témoin Dépars l'a rappelé ce matin - des risques similaires.




Alors, considérant cette expérience et l'historique de Gaz Métropolitain dans la gestion de ses risques, nous croyons qu'il n'est pas très probable d'atteindre des taux de perte de plus de soixante-dix-neuf pour cent (79 %) sur les prêts consentis.




Pour terminer sur la réponse de la pièce SCGM-1, document 1.23, il était conclu :






Il faut reconnaître également que ces nouveaux clients, desservis par le gaz naturel, permettront de générer des revenus de distribution sur une longue période, soit jusqu'à quarante (40) ans. La somme des baisses tarifaires générées par ces nouvelles ventes sera de beaucoup supérieure au montant de






financement pouvant être accordé.



Donc, cet autre aspect des avantages du programme proposé, soit de permettre la réalisation des ventes de gaz naturel au bénéfice de l'ensemble de la clientèle, est évidemment, permet d'atteindre évidemment un autre objectif, maintes fois encouragé par la Régie dans ses décisions, notamment tarifaires, soit une plus grande densification du réseau gazier de SCGM.




Donc, l'outil à l'avantage de l'ensemble de la clientèle permettra d'éviter de perdre un Bcf de nouvelles ventes, soit vingt-cinq pour cent (25 %) des nouvelles ventes qui auraient été réalisées normalement et qui sont à risque pour SCGM et ce vingt-cinq pour cent (25 %), que la preuve a permis d'établir ou d'évaluer, évidemment il faut comprendre qu'une fois... les témoins en ont fait mention une fois que les clients en question, potentiels, sont perdus ils sont perdus pour longtemps.




Une fois que les installations sont faites, il est difficile de ravoir ces clients qui se trouvent, d'ailleurs, dans un marché qui devrait, normalement, favoriser le distributeur de gaz naturel, considérant les tarifs et les prix avantageux par rapport aux prix de la concurrence.




Donc, afin d'éviter ces pertes à long terme et afin de conserver ces clients pour longtemps, nous vous soumettons le programme axé sur le financement proposé en l'instance.




Or, dernier point, ce programme commercial proposé est conforme à la Loi sur la Régie de l'énergie et aux décisions passées de la Régie dans son application, son fonctionnement et quant à son traitement réglementaire.




Alors, le législateur a confié le soin à la Régie d'approuver des programmes commerciaux, notamment, là, des distributeurs de gaz naturel. Le législateur a également prévu que tous les actifs, les investissements requis par le distributeur de gaz naturel, pour aider à la distribution du gaz, seraient inclus dans la base de tarification, article 49.1 de la loi.




Le législateur a pris soin de mentionner expressément que les programmes commerciaux faisaient partie de ces actifs et investissements à être inclus dans la base de tarification.




Alors, dans le programme que nous proposons, le fonctionnement et le traitement réglementaire des sommes d'argent reliées à cette implication du




programme, nous apparaissent donc conformes à la loi et aux décisions passées de la Régie.




Nous suggérons d'inclure - et c'est la demande, la dernière demande dans les conclusions de la requête - d'inclure les montants de financement F-1 et F-2 dans la base de tarification, bien que les remboursements de capital par les clients viendront, évidemment, réduire ces montants inclus dans la base de tarification et les intérêts des revenus de financement découlant de cette activité de financement, seront évidemment imputés aux coûts de service.




Alors, je l'ai déjà mentionné, évidemment j'avais des notes sur le fait que les témoins ont eu tellement de question sur cet aspect, les sommes données ou investies en vertu des PRC font en sorte que de toute façon, elles auraient été incluses dans la base de tarification et ce que nous vous soumettons, à toutes fins pratiques, c'est qu'il n'y pas de changement à ce niveau dans le traitement réglementaire proposé.




Quant à la question de savoir si les montants devant servir au financement proposé devraient être traités distinctement des autres actifs. Alors, la preuve a démontré - et plus particulièrement la pièce SCGM-1, document 1.53 déposée ce matin, la preuve a démontré




qu'une telle façon de faire serait au détriment de l'ensemble de la clientèle.




Alors, la pièce en question reprend en détail les différentes alternatives qu'on pourrait imaginer en faisant abstraction même du texte de la loi, qui nous dit tout simplement que les programmes commerciaux, qui sont nécessaires à la distribution du gaz, doivent aller dans la base de tarification.




Il m'apparaît que - et je fais référence aux propos ou à la ligne de questions de mon confrère de l'ACIG - il ne faut pas perdre de vue que le choix qui a été fait à la Régie aujourd'hui, dans la présente cause, ce n'est pas de décider entre SCGM et SCFGM. SCFGM, ce n'est pas réglementé.




Ce serait un peu comme décider entre SCGM et la Banque de Montréal, alors la Banque de Montréal, il ne peut pas y avoir d'ordonnance disant à une filiale non réglementée ou à tout autre tiers : vous allez faire du financement pour aider à la distribution du gaz naturel. 




Il est évident que si on admet que c'est nécessaire pour répondre à la concurrence et pour être à l'avantage de l'ensemble de la clientèle, évidemment on doit considérer, comme tout autre actif, les




tuyaux des programmes PRC, qu'il est nécessaire de les inclure et de les traiter comme étant des éléments réglementés.




D'ailleurs, même si on pouvait croire qu'on pouvait confier ou si on tentait de confier à un tiers ce financement, la preuve et les questions, je crois du confrère représentant le CERQ ont été très précises au témoin Despars, les coûts de ce financement, s'ils étaient confiés à un tiers, seraient ou bien d'une part moins marketing pour les clients devant en bénéficier, parce que, évidemment, l'institution financière qui réaliserait, que ce soit la Banque Royale, la Banque de Montréal ou SCFGM, irait chercher un taux d'intérêt qui ne permettrait pas de concurrencer de façon marketing l'offre de la concurrence ou bien encore, c'est l'ensemble des clients qui absorberait les coûts additionnels.




Évidemment, une autre des façons de... une des façons, effectivement, de réduire les coûts du financement auprès des tiers pour les clients bénéficiaires serait - et le témoin Despars en a parlé longuement ce matin - de garantir les prêts en question ou que l'activité réglementée vienne garantir les pertes que subirait une institution externe.




Évidemment, une telle approche de déresponsabilisation du financier externe serait, quant à nous une invitation ouverte à voir l'ensemble des clients assumer des coûts beaucoup plus élevés pour la gestion, gestion qui serait sans responsabilité pour les prêts effectués.




Maintenant, quant à l'autre alternative qui est reprise dans la pièce SCGM-1, document 1.53, qui a fait l'objet de, évidemment, du témoignage de ce matin, l'approche visant à gérer la totalité du programme de financement par SCGM, mais à isoler l'actif ainsi utilisé.




Alors, les montants d'argent ainsi prêtés seraient empruntés, si je me rapporte à ce qui a été dit le sept (7) septembre dernier, il y aura un emprunt fait par Gaz Métropolitain, coloré spécifiquement pour permettre de mettre de sommes dans des programmes de financement.




Alors, la preuve a également aussi démontré que l'ensemble de la clientèle en ferait les frais car financer à cent pour cent (100 %) un actif parmi les autres, qui serait le résultat de la suggestion, modifierait forcément la structure de capital de SCGM qui prévoit que tous les actifs et investissements sont financés à trente-huit virgule cinq pour cent




(38,5 %) de l'équité ordinaire.




Évidemment, on peut s'attendre à ce que mes confrères nous disent que oui, mais il y a eu des variations dans le temps, de cette proportion, sauf que l'objectif qui est établi par la Régie - et je reviendrai sur les différentes décisions où la Régie a établi, suite à une longue preuve d'experts en matière de finance, le niveau optimal, que ce soit un niveau qui puisse fluctuer de façon de... on parlait de un (1 %) à un virgule cinq (1,5 %) au cours de l'année et que le distributeur tente toujours d'atteindre cet objectif optimal est une chose, ça peut fluctuer dans la réalité, mais l'objectif demeure l'optimal qui a été établi par la Régie, suite à une longue enquête, à une preuve, à un débat entre tous les intéressés.




On ne peut pas arriver ici et changer l'objectif en disant : bien, de toute façon, ça varie, alors l'objectif demeure, doit demeurer, à moins qu'il soit modifié et ça, je reviendrai là-dessus dans le cadre d'une cause portant spécifiquement sur cette question.




Le témoin Despars disait qu'il, bon les questions qui ont amené son témoignage ce matin n'avaient peut-être pas été anticipées, parce que évidemment, si Gaz




Métropolitain prend pour acquis que la structure de capital optimal qui est reconnue par la Régie, notamment dans la décision D-2034, la dernière décision tarifaire, évidemment c'est une structure de capital qu'elle prend pour acquis lorsqu'elle se présente pour présenter d'autres programmes commerciaux ou d'autres investissements et bon, les questions ont fait en sorte qu'on a eu à rappeler les justifications de ce maintien de la structure de capital.




Le témoin Despars, effectivement, a expliqué que de mettre hors base cet emprunt spécifique aura un effet pour les créanciers de SCGM, qui considèrent toujours la capitalisation de façon globale de l'entreprise.




Alors, dans les documents que je vous ai distribués, dans les autorités distribuées, la troisième autorité, la D-2034, un extrait seulement, là, je n'ai pas reproduit la décision complète, c'est la dernière décision tarifaire, c'est la décision tarifaire qui pour l'année dans laquelle nous nous trouvons toujours en date du vingt (20) septembre deux mille (2000), c'est la décision qui, où la Régie établit ce qu'elle juge être la structure de capital optimale et je suis aux deux premiers paragraphes de la page 26 où la Régie écrivait, dans cette décision :






Dans le cadre du dossier tarifaire 1996 de SCGM, la Régie mentionnait qu'elle n'entendait pas, à moins que des circonstances exceptionnelles ne le justifient, remettre en question la structure de capital existante, celle-ci étant jugée optimale. La Régie considère que la structure de capital existante est toujours appropriée et en conséquence, elle autorise la structure de capital telle que proposée par SCGM. La Régie considère que cette pratique s'inscrit dans le cadre de l'objectif d'allégement réglementaire. Bien entendu, si des circonstances exceptionnelles justifiaient un nouvel examen, la Régie considérerait l'à-propos d'une telle demande.



La Régie référait à sa décision D-96-31, que je vous inclus dans les autorités soumises et à la page 60, la Régie rappelait d'ailleurs - je pense que c'est important de le retenir pour les fins de notre présente cause :






En conséquence...



Au premier paragraphe de la page 60.






... le risque de l'entreprise, la structure de capital et la prime de risque étant intimement liés pour déterminer le taux de rendement juste et raisonnable à accorder à SCGM, la Régie les traitera dans cet ordre.



Et, évidemment, ce n'est pas dans le cadre de la présente cause et je vous soumettrai qu'il n'y a pas eu de preuve à l'effet que les circonstances exceptionnelles aient été démontrées, qu'on peut se permettre de jouer avec cette structure de capital et on doit traiter les sommes prévues pour le programme de financement qui vous est soumis, tout comme les autres actifs.




Plus loin, dans sa décision D-96-31, à la page 65, il est intéressant de noter que la Régie faisait état d'une recommandation de l'ACIG à l'époque d'augmenter le niveau de dette dans cette structure de capital et la Régie avait rejeté cette recommandation de l'ACIG en disant, je suis au deuxième paragraphe de la page 65 :






La recommandation de l'ACIG à l'effet d'augmenter à soixante-quatre pour






cent (64 %) le ratio d'endettement de SCGM ferait de la requérante l'entreprise ayant le plus haut ratio d'endettement parmi les sept distributeurs canadiens utilisés pour fins de comparaison. Il est donc fort probable que SCGM subirait une décote si la Régie acceptait cette recommandation. Or, la preuve de l'ACIG et sa recommandation ne sont basés que sur un tableau comparatif de l'avoir des distributeurs, sans être soutenus par une étude d'impacts détaillée, alors qu'elle propose des changements importants dans la structure de capital de SCGM pour faire passer le niveau d'endettement du distributeur de cinquante-quatre (54 %) à soixante-quatre pour cent (64 %).



Et, au paragraphe suivant :






La Régie estime qu'un changement de cette importance exige la connaissance d'impacts potentiels ou probables qui pourraient survenir sur l'entreprise et les abonnés.



Et, à la fin de la page 65, à l'avant-dernier paragraphe, la Régie ajoutait :






Même si la Régie reconnaît qu'à court terme, une telle baisse de l'avoir présumé des sociétaires pourrait résulter en une économie pour les abonnés de SCGM, les risques d'une réaction négative des maisons de notation de crédit pourraient conduire à moyen et long termes, à des coûts financiers supérieurs que ces mêmes abonnés devraient supporter.



Je comprends que les témoins préféreraient peut-être le mot * clients + plutôt qu'* abonnés + dans leur citation, mais je vous la lis telle qu'elle est.






La Régie est donc d'avis que le changement proposé par l'ACIG est, dans les circonstances, inopportun.



Ensuite, à la page 67, la Régie concluait, et je suis au troisième paragraphe de cette page 67 :






La Régie est d'avis également qu'on ne peut modifier fréquemment ou subitement la structure de capital






d'une entreprise, car cela pourrait créer une instabilité financière qui pourrait inquiéter des investisseurs.



Ce qui est important pour les investisseurs, on peut en conclure, c'est de savoir quel est le niveau que vous visez, le niveau optimal, ça peut fluctuer peut-être en cours d'année, mais l'objectif est connu, tout le monde est rassuré, la décision tarifaire D-2034 a été rendue, voici l'objectif pour l'année. Les investisseurs font leur choix en fonction de cette... de ces éléments connus.






D'autre part...



Je continue la citation au paragraphe suivant :






D'autre part, on sait pertinemment qu'une crédibilité financière auprès des investisseurs se bâtit à long terme.



Et je saute un paragraphe, un peu plus loin :






De plus, la Régie estime qu'il existe d'autres moyens pour atteindre l'objectif que sous-entend la recommandation de l'ACIG, à savoir la






réduction du coût de service de SCGM.



Et finalement - et c'est là le passage principal auquel la Régie référait dans les dernières décisions tarifaires, l'avant-dernier paragraphe complet de cette page :






En conséquence, même si le ratio d'équité de la structure de capital de SCGM est légèrement supérieur à la moyenne des distributeurs canadiens, la Régie le maintient et espère qu'à moins de circonstances exceptionnelles qui le justifieraient, on ne remettra pas en cause à chaque année cette structure que la Régie juge optimale et qui respecte les principes qui l'ont guidée dans sa décision, à savoir assurer à long terme un coût de capital le plus bas possible et maintenir la santé financière du distributeur.



Et j'ajouterais, moi, évidemment que la Régie la maintient et espère qu'on ne le remettra pas en cause à chaque année ou dans chaque cause où le distributeur se présentera pour réaliser de nouveaux investissements.
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Ensuite, dans la décision D-95-65, on parlait de pourcentages, de petits pourcentages. Dans cette décision à la page 59, la Régie dans cette décision du premier (1er) décembre mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994) avait également rejeté une demande de l'ACIG qui visait à réduire le niveau de l'équité ordinaire de trente-huit virgule cinq pour cent (38,5 %) à trente-sept pour cent (37 %). Et en rejetant cette demande de l'ACIG, je suis à la page 59 au quatrième paragraphe de la section 5.6, structure de capital :






De plus, selon les calculs de la Régie, les économies nettes dont pourraient bénéficier les usagers si le ratio d'équité était ramené à trente-sept pour cent (37 %) sont minimes et ne valent pas les risques d'une réaction négative des maisons de notation de crédit qui pourraient conduire à moyen et long terme à des coûts financiers supérieurs que ces mêmes abonnés devraient supporter.



Et on conclut au paragraphe suivant, la deuxième phrase :




Or, demander à SCGM d'augmenter sa dette pour réduire l'avoir ordinaire des sociétaires n'est pas un principe que la Régie favorise car il est généralement reconnu dans le milieu financier que plus l'endettement d'une entreprise croît au-delà d'un certain seuil plus le coût de ses emprunts augmente.



Évidemment, ce certain seuil, cette marge, il n'y a pas de preuve à ce niveau-là. On ne le sait pas c'est quoi la marge. Est-ce que c'est le soixante-quinze millions (75 M$) après cinq ans dont monsieur Despars parlait? On peut présumer que ça commence à être des montants importants. Est-ce que c'est le quinze millions (15 M$)? Est-ce que c'est le cinq millions (5 M$)? C'est beaucoup plus simple de s'en remettre à la décision qui établit : voici la structure de capital qui est établie à la suite d'un long débat sur la question et de s'en tenir pendant toute l'année tarifaire à cette proportion.




Maintenant, un autre des motifs qui a été soulevé pour s'objecter au programme tel que proposé, vous verrez que ça me permettra d'être plus court dans ma réplique vu que... c'est l'avantage effectivement d'avoir les positions de nos confrères à l'avance, on peut tous cibler sur les sujets les plus pertinents. Alors, quant à la question de l'accès des clients au




programme de financement proposé, il est vrai qu'un tel programme axé sur le financement, comme d'ailleurs le PRC et le PRRC, amène une certaine discrimination entre les différents clients.




Toutefois, le critère d'acceptation ou non d'un programme commercial, qui vise ici à contrer la concurrence, n'a pas été dans le passé pour la Régie de simplement déterminer s'il y avait un traitement différent des différents clients, mais plutôt de savoir s'il y avait discrimination indue entre les clients. Et ce n'est pas d'aujourd'hui que ce critère existe. J'en suis à une décision, c'est la dernière du paquet que je vous ai remis, l'ordonnance G387 où à la page 7, le premier paragraphe des motifs de la décision de la Régie à l'époque, on nous dit :






La Régie est au courant de la situation concurrentielle dans le domaine de l'énergie et plus particulièrement de celle dans laquelle évoluent les distributeurs de gaz naturel. Elle réalise que ces derniers se doivent de s'ajuster constamment aux impératifs de cette concurrence. C'est pourquoi elle est favorable à des ajustements à apporter au programme de commercialisation mise






en place par les distributeurs dans la mesure où ces ajustements n'introduisent pas de discrimination indue entre les abonnés d'une même classe tarifaire ou entre les abonnés de classe tarifaire différente.



D'ailleurs, dans la dernière décision tarifaire D‑2034, la Régie a expressément reconduit les programmes PRC et PRRC vu certaines modifications que nous avions proposées à ces programmes. Et, évidemment, si encore récemment, tout récemment, les programmes PRC et PRRC n'ont pas été jugés comme créant une discrimination indue entre les clients, je vous soumets que, évidemment, le programme ou que nous proposons en la présente instance, qui fait beaucoup plus appel même aux principes de l'utilisateur payeur, ne peut définitivement pas créer une concurrence, un traitement, une discrimination indue entre les clients.




Quelques mots maintenant sur certaines propositions de certains intervenants d'ajouter des conditions d'efficacité énergétique au programme commercial proposé. Évidemment, je serais tenté de reciter à nouveau l'article 74 qui nous donne les critères ou la nature des critères que le législateur voulait voir la Régie utiliser avant de déterminer si elle




approuvait ou non le programme commercial qui lui est soumis.




Alors, et l'exercice que j'ai tenté de faire à partir du dictionnaire, en parlant de programme commercial et qu'est-ce que ça peut vouloir viser, évidemment, c'est que c'est de l'essence même d'un tel programme de viser la vente et la distribution du gaz naturel en ce qui nous concerne. Il ne peut donc pas être question de métamorphoser le programme proposé en programme d'efficacité énergétique. Il y aura donc, comme je le disais, un autre dossier qui vient d'être prochainement au rôle, le dossier R‑3444 où la Régie aura à soupeser divers intérêts qui, soit dit en passant, ne sont peut-être pas tous représentés dans le présent dossier; il y a peut-être des gens qui ont jugé bon de ne pas intervenir dans le présent dossier parce qu'ils voyaient ça comme un programme commercial et non pas comme un dossier où on était pour discuter justement de mesures d'efficacité énergétique.




Je n'irai pas jusqu'à dire que vous lieriez... vous risqueriez de lier le prochain banc, parce que je pense que ça serait probablement, je pense que c'est le même banc, mais légalement, il n'en demeure pas moins qu'à chaque dossier doit suffire sa preuve. Et après avoir entendu les représentations que les




divers intérêts ont fait valoir dans l'autre dossier, vous aurez à rendre une décision qui sera faite dans le 3444 et non pas évidemment dans le présent dossier.




D'ailleurs, l'essence même de ce programme, on revient toujours à ça, c'est, on réagit à une situation dans le marché de concurrence accrue. Et si on devait suivre la proposition de certains intervenants et d'ajouter des conditions ou des contraintes à ce programme, à ces offres qu'on pourrait faire à notre clientèle, évidemment, on ne ferait que creuser davantage le fossé entre les offres d'Hydro-Québec et les offres de Gaz Métro.




D'ailleurs, à titre d'exemple, on peut mentionner que, je pense qu'il est admis que les équipements plus efficaces sont généralement plus dispendieux. Et en plus du fait que le client doit conserver, doit garder le libre choix de ses équipements qu'il désire installer, évidemment, dans le cadre du dossier du plan global d'efficacité énergétique, il y aura des mesures qui verront à compenser ou à aider les clients pour ces équipements peut-être plus dispendieux. Ce sera la preuve dans l'autre dossier qu'on discutera.




Mais, évidemment, si dans la présente cause, on




devait ajouter ces conditions, et là on va à l'encontre de l'objectif qui est de se rapprocher de la concurrence en se mettant des contraintes additionnelles. Donc, on voit que les deux objectifs, comme le témoin Boulanger le disait, sont louables, mais ils doivent être traités en fonction des intérêts propres à chaque objectif.




Et le législateur nous a donné un cadre qui permet ça. L'article 74 vise spécifiquement à prendre, à tenir compte des pratiques commerciales et à tenir compte de la rentabilité. Donc la rentabilité, évidemment, pour l'ensemble de la clientèle, c'est que plus qu'il y a de ventes et de distributions, évidemment, leur tarif, vous comprendrez, dans le cas du gaz diminue. 




On peut peut-être aussi même au passage noter l'article 72 de la nouvelle version de la loi, la loi telle qu'elle est actuellement, qui, lorsqu'elle parle de plan d'approvisionnement fait référence    dans ce cas précis à ce que la Régie tienne compte des mesures d'efficacité énergétique. Or, le législateur à l'article 74 n'en a pas parlé considérant qu'il y a deux objectifs qui doivent être analysés chacun dans son cadre approprié, je vous soumets qu'il n'est pas de bon aloi d'ajouter de telles conditions dans le cadre du présent dossier.




Quelques mots sur la preuve apportée par les intervenants qui veulent justement ajouter ce genre de conditions. La seule réelle preuve que nous avons eue sur cet aspect a été le témoignage de monsieur Jacques Fontaine pour le Groupe STOP et Stratégies énergétiques. Je vous rappellerais qu'il est clairement apparu dès le début du contre-interrogatoire de monsieur Fontaine, qui d'ailleurs a fait sa vie et sa carrière chez Hydro-Québec, trente-deux ans, qu'il n'a pas pu témoigner évidemment sur l'impact commercial ou les conditions que l'intervenant suggérait.




Alors, monsieur Fontaine n'avait jamais évidemment travaillé au niveau des ventes, du marketing ou de la commercialisation des programmes commerciaux et ne pouvait donc pas se prononcer sur le réalisme des conditions qui étaient proposées dans le cadre du présent dossier. Je vous soumettrais même que cette preuve n'a d'ailleurs... n'a donc aucune utilité pour décider de la demande que vous avez devant vous maintenant.




Je ne veux pas réouvrir un débat qui nous a animés le sept (7) septembre dernier, j'en rappellerais tout simplement que même si vous aviez à considérer ce témoignage de monsieur Fontaine, je maintiens évidemment ma position ou la position de Gaz Métro à




l'effet que, dans le cadre du présent dossier, vous ne pouvez pas décider en fonction des paramètres que le Groupe STOP et Stratégies énergétiques voulait vous faire trancher le présent dossier. 




J'ai cité évidemment la décision D‑9911 sur l'impact de l'absence de mesures législatives précises en matière notamment d'émissions atmosphériques qui contenaient, qu'on retrouvait dans le témoignage de monsieur Fontaine. Alors, je ne fais que vous référer aux passages pertinents dans les notes sténographiques de mes propos le sept (7) septembre dernier sur cette question.




Alors, en conclusion, nous vous demandons d'approuver le programme commercial en deux volets, F1 et F2, axé sur le financement et de permettre d'en inclure les sommes qui sont reliées dans la base de tarification de Gaz Métropolitain tout en créditant son coût de service des revenus nets de financement qui seront générés. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Il est déjà midi et vingt-deux (12 h 22). La plaidoirie suivante serait pour monsieur Plourde. Est-ce que vous préférez passer maintenant? Ça dépend de la longueur de votre... Ou attendre après le lunch.




Me NICOLAS PLOURDE :




Je préférerais attendre après le lunch.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Alors on va faire une pause maintenant parce qu'il y a encore, je pense, pas mal de temps requis pour écouter les plaidoiries, et on reprendra à deux heures moins quart (1 h 45). Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE

13 h 50




PAR Me NICOLAS PLOURDE 




PROCUREUR DE L'ACIG :




Merci Monsieur le président, Madame le régisseur. Nicolas Plourde de l'Association des consommateurs industriels de gaz. J'ai préparé une plaidoirie écrite dont je vous remets copie. J'ai un original et deux copies. 




Donc, le document que je vous remets, en fait, résume les trois principaux motifs pour lesquels l'ACIG ne peut appuyer la requête de Gaz Métro, telle que formulée. 




En fait, les trois motifs sont les suivants : d'abord, le programme commercial proposé par SCGM relève des activités réglementées.




Deuxièmement, la justification avancée par Gaz Métro pour son programme commercial est précaire en ce qu'elle s'appuie sur trois programmes commerciaux d'Hydro-Québec dont la légalité et l'opportunité sont douteuses.




Et finalement, nous soumettons que le programme commercial envisagé par Gaz Métro est discriminatoire.




Sur le premier point, c'est-à-dire le caractère non réglementé que devrait prendre ce programme, comme Gaz Métro l'indique dans sa preuve déposée au soutien de sa requête, sa demande en l'instance ressemble beaucoup à celle qui avait été formulée dans le dossier R-3351-96.




Dans ce dossier, Gaz Métro demandait à la Régie de lui permettre de verser, en lieu et place de sa compagnie de financement, savoir SCFGM, des prêts accordés... les prêts accordés pour financer la conversion d'équipements au-delà de ce qui était offert aux termes des programmes commerciaux PRC et PRRC.




Dans sa décision, dont mon confrère vous a remis une copie, la décision D-96-24, la Régie disait ceci, à la page 12.






En ce concerne le transfert d'activité de SCFGM à SCGM pour le financement du supplément au-delà de l'assistance financière fournie par les programmes PRC et PRRC, la Régie ne peut approuver cette demande pour les motifs suivants. 



Et je saute rapidement au troisième motif se trouvant au haut de la page 13 :






La Régie est d'avis que si le distributeur estime qu'il serait dangereux pour son entreprise de gaz et pour l'ensemble des abonnés de considérer comme réglementées les activités non réglementées, en raison de leur complémentarité à la distribution du gaz, il devrait en faire la demande dans une cause spécifique à cet effet.






La Régie étant d'opinion que la présente instance n'est pas appropriée pour débattre d'un changement aussi fondamental...



Et j'insiste là-dessus.






... dans la séparation des activités non réglementées et réglementées qui a été faite suite à la décision D-90-75.



Donc, cette question des activités réglementées vis-à-vis les activités non réglementées, nous vous soumettons qu'il s'agit d'une question fondamentale, là, qui est en fait au coeur, là, de l'activité réglementaire de la Régie, donc avant de changer cette distribution, il faut, il faut être convaincu que c'est opportun.




Or, en l'instance, Gaz Métro revient ni plus ni moins à la charge et en fait, apporte très peu d'arguments concluants, selon nous, justifiant qu'elle se lance, à toutes fins pratiques, dans le commerce du prêt d'argent.




Monsieur Despars évitait la question quand je lui posais, il mettait à l'avant-plan le but du programme, mais dans les faits, lorsqu'on décortique le tout, le but... l'effet net de ce programme tel que proposé, c'est d'accorder des prêts d'argent.




Donc, c'est de permettre à Gaz Métro de se lancer dans un domaine où il existe déjà d'autres compétiteurs, telles que les banques, les caisses populaires ou les compagnies de financement. En fait,




ce marché n'est pas un marché monopolistique et, en ce sens, ne devrait pas être réglementé.




En conséquence, l'ACIG demande à la Régie de maintenir le statu quo à ce chapitre.




D'ailleurs, on l'a souligné à plusieurs reprises, Gaz Métro possède une filiale, sa corporation de financement, dont le but est justement de financer de telles activités, donc pourquoi ne pas y avoir recours?




Gaz Métro nous dit : ah! c'est compliqué, c'est trop complexe, ce serait trop lourd. Je vous soumets que ce n'est pas là un argument qui est en soi suffisant. 




D'abord, je suis surpris, nous sommes surpris de constater qu'il ne semble pas y avoir d'interconnexion entre les deux, entre les deux entités, entre Gaz Métro et sa filiale, sa corporation de financement; pourquoi dire qu'il y aurait autant de complexité ou autant de difficulté à arrimer un programme qui serait commun aux deux. Nous avons beaucoup de difficulté à saisir cela.




Et par ailleurs, quand j'ai demandé aux témoins de Gaz Métro d'identifier les différents problèmes qu'ils qualifient, là, de lourdeur administrative, on




ne nous a donné que quelques exemples : la paperasserie qui serait en double, les communications entre les deux entreprises.




Je vous soumets, nous vous soumettons qu'il ne s'agit pas là d'éléments assez importants pour permettre de faire d'une activité non réglementée une activité réglementée. Ce sont des obstacles possiblement qui existent, mais qui sont facilement, qui peuvent facilement être aplanis.




Au surplus, si c'est si grave que ça, pourquoi l'actionnaire de Gaz Métro ne se lance-t-il pas seul dans ce prêt d'argent? Qu'il assume les prêts, qu'il en obtienne le bénéfice, parce qu'il y aura un rendement sur ses prêts, mais que ça ne soit pas imputé à la base de tarification, aux activités réglementées. Il est très envisageable qu'au sein même de Gaz Métro, l'actionnaire offre ce programme de prêt d'argent, en tire tous les avantages, mais également assume tous les risques inhérents.




Gaz Métro a des activités non réglementées, Gazifère, un autre exemple, a des activités réglementées et la Régie, lorsqu'elle traite de ces activités, les met de côté.




Donc, qu'est-ce qui empêcherait, pour Gaz Métro, de




fonctionner ainsi, c'est-à-dire que son actionnaire assume les prêts en question qui sont nécessaires à ces programmes commerciaux.




Donc, voilà, le premier argument que nous vous soumettons.




Le deuxième se rapporte au but, en fait pas au but, mais à la justification du programme avancé par Gaz Métro. Il est ressorti très clairement et ça, personne le cache, là, que la demande en l'instance de Gaz Métro est mue devant vous pour une seule et unique raison, c'est en raison des programmes commerciaux similaires d'Hydro-Québec.




C'est ça le but, en fait, de la requête dont vous êtes saisi aujourd'hui. Or, le quatorze (14) juin deux mille (2000), le procureur d'Hydro-Québec faisait parvenir une lettre à la Régie en réponse à la demande de celle-ci, laquelle lettre précisait que selon Hydro-Québec, il y avait trois programmes commerciaux visés par la demande de Gaz Métro, à savoir le programme de protection des revenus, le service à l'implantation des électrotechnologies et finalement, le programme Écono-Confort.




Il ressort clairement de cette lettre qu'il existe bel et bien chez Hydro-Québec trois programmes




commerciaux, qui ont pour conséquence d'introduire une concurrence supplémentaire entre le gaz et l'électricité.




Or, conformément à l'article 53 de la Loi sur la Régie de l'énergie, Hydro-Québec ou tout autre distributeur ne peut convenir avec un consommateur ou exiger de celui-ci un tarif ou des conditions autres que ceux fixés par la Régie ou par le gouvernement.




L'article 54 de la loi précise en outre que toute stipulation d'une convention dérogeant à celle d'un tarif fixé par la Régie ou par le gouvernement est nulle. À ceci vient s'ajouter l'alinéa, l'article 74 alinéa 1 de la loi, toujours, qui prévoit que le distributeur d'électricité ou tout distributeur de gaz naturel doit également soumettre à l'approbation de la Régie leur programme commerciaux. Mon confrère l'a déjà abondamment cité.




Antérieurement à l'entrée en vigueur de Loi sur la Régie de l'énergie, les tarifs et autres conditions auxquelles l'électricité est fournie par Hydro-Québec étaient régis par l'article 22.0.1 de la Loi sur la Régie de l'énergie qui prévoyait, en substance, la nécessité pour Hydro-Québec d'adopter un règlement devant être approuvé subséquemment par le gouvernement.




Il ressort clairement que les programmes commerciaux et autres conditions auxquelles l'électricité distribuée par Hydro-Québec doivent obligatoirement être approuvés par la Régie de l'énergie et que, antérieurement à l'entrée en vigueur de la Loi sur la Régie de l'énergie, ils devaient être fixés par règlement de la Société, soit d'Hydro-Québec, dûment approuvés par le gouvernement.




Or, l'ACIG a été incapable de retrouver une disposition de la loi, des règlements ou des tarifs applicables à Hydro-Québec, lui conférant l'autorité de se livrer à des pratiques de la nature de celles visées en l'instance, soit celles, là, auxquelles il est fait référence dans la lettre du procureur d'Hydro-Québec.




En fait, cette lettre expédiée à la Régie en date du quatorze (14) juin deux mille (2000), révèle que les trois programmes commerciaux qui y sont décrits ont fait l'objet de résolutions du conseil d'administration d'Hydro-Québec seulement et non de règlements approuvés par le gouvernement.




L'ACIG a conclu, en conséquence, que ces programmes, qui n'ont été approuvés ni par la Régie ni par le gouvernement sont, je dirais à leur face même, nuls et illégaux en ce qu'ils introduisent des conditions




de fourniture et de distribution d'électricité autres que celles fixées par la Régie ou par le gouvernement; à tout le moins, il y a d'importantes questions qui se posent à ce sujet, cesdits programmes ne semblent avoir aucune assise légale.




Par ailleurs, à moins que la Régie se dise favorable à la promotion de l'usage de l'électricité au détriment du gaz naturel, ce que nous douterions fortement, les trois programmes commerciaux d'Hydro-Québec sont également préjudiciables à la communauté entière des usagers des deux formes d'énergie, en ce qu'ils introduisent des conditions discriminatoires qui ne sont absolument pas nécessaires pour assurer une saine concurrence entre les deux formes d'énergie, dont les tarifs sont présumée, là a priori, être justes et raisonnables de part et d'autre.




Dans ce contexte, nous soumettons qu'il serait pour le moins absurde que la Régie fasse droit, en l'instance, à la requête de Gaz Métro puisque celle-ci s'appuie uniquement ou a comme justification uniquement les trois programmes d'Hydro-Québec.




À défaut pour la Régie de se ranger à cet argument, nous souhaiterions à tout le moins que l'adoption du programme commercial de Gaz Métro soit fait sur une




base temporaire, c'est-à-dire tant et aussi longtemps que les programmes commerciaux d'Hydro-Québec demeurent également en vigueur puisque, encore une fois, la seule justification de la requête d'Hydro-Québec est l'existence même des programmes... pardon, la seule justification de la requête de Gaz Métro est l'existence même des programmes d'Hydro-Québec, donc si les programmes d'Hydro-Québec devaient tomber, il n'y aurait aucune raison pour que celui de Gaz Métro se poursuive.




C'est là le deuxième argument que nous soumettons. Le dernier est celui de la discrimination. Il doit s'apprécier, je vous le soumets, à la lumière des deux autres arguments. 




Mon confrère a parlé de discrimination indue; je vous soumets que dans ce cas-ci, c'est une discrimination indue, ce ne sont pas toutes les classes tarifaires nécessairement qui auront accès à ce programme et au sein même d'une classe tarifaire, ce ne sont pas tous les clients et par ailleurs, nous vous soumettons que ce n'est pas à coups de subventions comme ça entre Hydro-Québec et Gaz Métro qu'on risque de régler ce problème, on se retrouve devant une drôle de situation où on a deux distributeurs qui, finalement, renchérissent l'un sur l'autre à coups de programmes, à coups de subventions, de prêts et de programmes




commerciaux.




Donc, voilà les trois arguments que nous vous soumettons et qui justifient, selon nous, le rejet de la requête de Gaz Métro.




Évidemment, comme à l'accoutumée, nous vous demandons le remboursement des frais engagés par l'ACIG pour sa participation à la présente audience. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Plourde. On est maintenant rendu à maître Tardif.
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PLAIDOIRIE PAR Me CLAUDE TARDIF :




Claude Tardif pour le CREQ. Essentiellement, je commenterai préliminairement la plaidoirie de mon confrère, maître Allard, et la position du CERQ par la suite sera exprimée. Et je l'exprime immédiate-ment. On appuie SCGM dans la démarche sauf qu'on a une réserve. Nous, on considère que la Régie devrait l'approuver mais de façon provisoire étant donné la situation particulière de ce dossier-ci. Et on s'expliquera.




J'aurai différents commentaires sur la plaidoirie de




maître Allard, mais j'en aurai au moins trois. Maître Allard a mentionné que SCGM n'avait pas à faire la preuve des programmes commerciaux d'Hydro-Québec. Je vous soumets bien respectueusement que sa requête est articulée sur ces fameux programmes-là d'Hydro-Québec. J'ai compris, et le CERQ a compris que n'eut été des programmes commerciaux d'Hydro-Québec, de l'approche commerciale d'Hydro-Québec tant sur le volet F1 que sur le volet F2, il y aurait peut-être eu une demande d'Hydro-Québec... de SCGM sur le volet F1 mais certainement pas sur le volet F2.




Donc, je pense qu'il appartenait à SCGM de faire la démonstration au soutien de sa requête. Je ne comprends pas mon confrère sur ce point-là. Et je vous soumets bien respectueusement qu'il est en preuve qu'il existe des programmes commerciaux d'Hydro-Québec et il est en preuve qu'ils sont appliqués dans l'industrie. Et la Régie est face à une demande qui est basée là-dessus. C'est ce que j'en ai compris.




Le deuxième point que mon confrère a mentionné, qui était le point 3 de sa plaidoirie qu'il a intitulé * outil, besoin de la clientèle + relativement aux représentants des ventes. J'aimerais apporter la nuance suivante. Je ne pense pas que la preuve révèle que c'était un besoin de la clientèle. Je pense que




la preuve révèle que c'était un besoin de SCGM. Et ce que SCGM recherche, c'est justement d'avoir cet outil-là qui peut être plus avantageux pour elle. Je ne pense pas qu'on parle d'avantage de la clientèle dans le sens des clientèles CII, mais on doit le voir dans l'avantage de la clientèle en général. C'est ça qu'on doit voir.




Parce que les besoins de la clientèle de CII, je pense à une question de madame Lambert, il peut être plus avantageux pour un client d'avoir les programmes commerciaux qui sont des dons, appelons-le comme on voudra, indirects, il n'y a pas de coût pour lui. Et le financement peut être, au contraire, plus avanta-geux pour SCGM. Donc, je pense qu'il faut faire attention avec cette notion-là du besoin de la clientèle.




Le troisième point que j'aimerais commenter, il est en fonction de toute la question de réglementation ou non. Est-ce qu'on est face à une activité réglementée ou non réglementée? C'est somme toute, et j'ai demandé ce matin, est-ce qu'on est face à une requête préliminaire ou pas, parce que, en bout de ligne, ou bien on a fait tout cet exercice-là pour absolument rien, parce que de toute façon ce domaine-là ne fait pas partie du domaine réglementé, et le Régie n'aurait pas à intervenir. Je pense qu'il faut le




décider, hein. On n'en sort pas.




Et la Régie ne peut pas perdre de vue non plus qu'il y a un autre distributeur dans l'électricité, qui est Hydro-Québec, qui a des programmes commerciaux, qui a une demande dans le 3401 et il y a un tout. Et la Régie ne pourra pas tout simplement dire, à notre avis, qu'il ne s'agit pas d'activité réglementée et pas tenir compte de la demande de SCGM qui fait face à une concurrence d'Hydro-Québec présentement. Donc, il y a une demande. Il y a une situation. Je pense que la Régie doit la trancher. C'étaient les trois points qu'on voulait bien énoncer. 




En ce qui concerne la position du CERQ, on l'a dit, on appuie la demande de SCGM sous réserve que ça doit être autorisé de façon provisoire. Pourquoi? On réitère, on a fourni un mémoire écrit au quinze (15) août, on réitère l'entièreté des propos qui sont tenus dans ce mémoire-là. 




Et ce qui est apparent à notre avis, c'est qu'on fait face ici à une demande de SCGM pour contrer une espèce de guerre commerciale qu'il y a entre elle et Hydro-Québec, particulièrement quant à la partie F2, son volet F2 de son programme commercial. Mais aussi quant au volet F1, parce qu'il y a une approche commerciale différente qui est utilisée par Hydro




Québec et que SCGM ne peut utiliser. Et je fais référence aux pages 22 à 25 des notes sténographi-ques.




J'en fais lecture. J'ai posé une question, et en bout de ligne, j'essayais de savoir, oui, mais vous avez des programmes existants, est-ce que ça ne fait pas le travail ces programmes-là, pourquoi vous voulez avoir un outil différent de financement? Et la conclusion, elle se retrouve à la page 25, à la ligne 14 :






Q.  Ce que je comprends, c'est qu'à l'heure actuelle, les programmes commerciaux ne répondent pas à la réalité que vous avez à réaliser, à faire face, ou ils répondent. Un, soit que les programmes commerciaux...



Là, il dit : non.






... ils font le travail puis on n'a pas besoin de regarder ça ou soit qu'ils ne le font pas.



Et, là, il répond, monsieur Boulanger :






R.  Non, je vais vous dire, les






programmes commerciaux font le travail, font le travail très, très bien.



Ça, c'est important.






Les programmes commerciaux sont encadrés à l'intérieur de paramètres économiques. Et dans tous les cas, les paramètres économiques sont respectés. Mais il y a moyen de faire mieux, comme je le mentionnais tout à l'heu-re, et d'optimiser cette approche-là puis d'avoir une alternative qu'on peut offrir au client, qui nous est moins coûteuse, à Gaz Métro.



Je pense que tout est là. Ce qu'ils veulent avoir, c'est quelque chose d'additionnel, qui existe, qui existe à l'heure actuelle chez leur compétiteur qui est Hydro-Québec. Donc, on est dans une situation où Hydro-Québec a une façon de faire et où SCGM n'a pas, selon elle, les outils pour y répliquer, ce qu'on pourrait ─ j'utilise le mot entre guillemets ─ convenablement ou équitablement.




Les échanges qu'il y a eu entre le banc et les dif-férents témoins de SCGM, comme je l'ai mentionné ce




matin, je ne comprenais pas vraiment cette question-là, qu'est-ce qu'il pourrait y avoir de différent entre une méthode où on isolerait un certain montant de prêt qu'on redonnerait aux individus avec une possibilité de faire des comptes différents et tout ça, puis on parlait de l'efficacité, ça pourrait avoir quelque chose en fonction de l'efficacité de l'entreprise, dans sa performance.




Et ce que j'ai compris ce matin, je vous soumets bien respectueusement, que je pense que c'est logique qu'est-ce qu'on a entendu ce matin, c'est qu'à partir du moment qu'on demande à l'entreprise d'être perfor-mante, il m'apparaît que c'est à elle de choisir la stratégie qui lui apparaît être la meilleure voie pour réaliser cette performance-là. Mais il y a des limites à ça.




Si la voie choisie était plus hasardeuse, causait plus de risques au consommateur, on devrait forcément pas l'accepter. Mais on nous a garanti que c'était la meilleure voie. On est dans un dossier où on n'a pas eu le temps de regarder, est-ce qu'il est approprié ou non approprié de façon approfondie d'aller dans une voie ou dans une autre. Je pense qu'il faut voir ce dossier-ci comme étant un dossier qui est somme toute regardé de façon ponctuelle où SCGM fait réfé-rence à une situation qu'elle vit présentement dans




le marché. Et dans ce contexte-là, je pense qu'il y a lieu de reconnaître que SCGM a besoin de ces outils-là.




Comme je l'ai dit, peu importe qu'on prenne une voie plus que l'autre. En bout de ligne, rien ne se perd, rien ne se crée. Et s'il y a un coût, il va se re-trouver à quelque part. J'ai entendu les témoignages pour dire : bon, on aimerait mieux qu'il se retrouve dans la base générale de tarification puisque ça n'aura pas de possibilité d'impact sur notre cote de crédit, et caetera. Je pense qu'il faut être sensible à ces arguments-là. Je pense que si SCGM a un problè-me de concurrence avec Hydro-Québec à l'heure actuel-le, on doit lui permettre de répliquer convenable-ment; on doit lui fournir les outils si on veut que les ventes de gaz se fassent. 




Les réserves du CERQ sont, à notre avis, simplement justifiées par la preuve devant la Régie, à savoir les hypothèses retenues par SCGM et notamment les variations de prix de la marchandise sont dépendam-ment des mois qu'on va situer et depuis qu'on entend cette demande-là, ça varie grandement, et elles sont beaucoup trop conservatrices. Je pense qu'il faudrait avoir du * monitoring + pour voir comment ça va se dérouler dans les mois qui vont suivre.




Donc, il y aurait lieu, à notre avis, d'autoriser mais de façon provisoire pour voir venir, il n'y a pas lieu de s'enfermer à ce stade-ci dans quelque chose d'immuable. J'aimerais rappeler à la Régie que les programmes d'Hydro-Québec, j'ai entendu l'argu-mentaire de mon confrère, maître Plourde. Mais ce que j'avais compris, moi, c'est qu'on décidait de ce qui se passait chez SCGM; ce qui se passe chez Hydro-Québec sera décidé ultérieurement dans une des déci-sions procédurales, qu'on n'analysait pas l'ensemble des programmes commerciaux existants dans le domaine énergétique.




Mais je suis sensible à l'argumentaire de mon confrère qui dit : bon, est-ce que ces programmes-là d'Hydro-Québec sont * légal +? est-ce qu'ils sont nuls? Mais en bout de ligne, indépendamment de la légalité ou non, ils existent et ils sont appliqués. Et c'est ce à quoi Gaz Métro doit réagir. Mais permettons-lui de réagir provisoirement.




On tient à déplorer, le CERQ tient à déplorer la guerre qui existe présentement entre SCGM et Hydro-Québec, et espère que la Régie prendre l'opportunité de régler lors d'une audience ultérieure la pertinen-ce de tous ces programmes commerciaux-là. Donc, le litige, on demande à la Régie d'arbitrer entre Hydro et SCGM une guerre de marché où le prix de la fourni-




ture n'est plus l'incitatif du consommateur à choisir entre l'électricité et le gaz.




Dès lors se pose la question : selon quel critère la Régie choisira d'arbitrer ce différend commercial? En Régie raisonnable, à notre avis, il existe deux solu-tions. Solution assez simple : mettre un terme à la guerre commerciale en interdisant à Hydro de concur-rencer le gaz autrement que sur la base des coûts de la fourniture. Solution plus compliquée : permettre à SCGM de devenir un prêteur, je le mets entre guille-mets, on utilise ce terme-là, réglementé dans le domaine du gaz. 




Un concept assez curieux, il faut être imaginatif, la Régie a cette juridiction et, en l'espèce, elle n'a pas le choix que d'accorder un remède approprié aux difficultés de SCGM de concurrencer Hydro sur un même niveau. La solution de SCGM n'est peut-être pas la meilleure, mais elle est viable sur une base provi-soire en attendant que la cause soit décidée de façon globale par la Régie.




Donc, on appuie SCGM et on demande à la Régie d'ac-cueillir la demande mais de façon provisoire. Quant aux frais, on demande que la Régie nous rembourse les frais comme dans tous les autres dossiers et confor-mément à la loi. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tardif. Alors, Maître Sicard. Oui.
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Me HÉLÈNE SICARD 




PROCUREURE DE FACEF et ARC :




Bonjour. Alors, avant de débuter, je vais vous relire un paragraphe de la décision procédurale D-2138 puisque indirectement, mes confrères y ont fait référence. Dans * Autres sujets +, à la page 10, la Régie nous disait, le dix-huit (18) juillet dernier :






La Régie souligne que le présent dossier se limite à l'étude du programme commercial de SCGM. Le cas échéant, l'étude de nouveaux programmes pour un autre distributeur se fera dans une audience distincte.



En partant de cette demande de la Régie, ARC-FACEF a pris position - puis c'est dans notre mémoire - on a commenté, pour les fins de la présente audience, la demande de SCGM pour des pratiques commerciales nouvelles.




Nous avons écouté les témoignages fournis par le distributeur à l'effet qu'il y a des offres compétitives d'Hydro-Québec, que ces offres sont présentes dans le marché et à ce stade-ci,




considérant votre décision 2138, on n'a pas à entrer dans la légalité, même si le point que fait mon confrère ou qu'ont fait mes deux confrères avant moi, sont pertinents, ces points étaient clairement exclus de considération pour le présent dossier, par vous.




On a donc dû étudier la demande en excluant ça complètement et c'est dans ce cadre-là que ARC-FACEF a appuyé en partie, puis je vais vous expliquer pourquoi, la demande de SCGM.




SCGM nous dit qu'il est incapable de concurrencer adéquatement, à l'aide des programmes commerciaux existants - mes confrères viennent d'y faire référence et SCGM nous l'a établi, on nous a dit ses vendeurs ont de la difficulté à faire des ventes de gaz, à vendre la marchandise, à distribuer ce qu'ils doivent distribuer, parce qu'un concurrent est sur place et fournit des conditions qui outrepassent le tarif de l'électricité. C'est la situation à laquelle SCGM fait face et c'est ce qu'ils veulent contrer.




Je me permettrais de dire que c'est dommage qu'on ne puisse pas regarder, dans le cadre de cette audience, la légalité des programmes d'Hydro, mais le Banc doit rendre une décision qui va être conforme et qui va suivre les décision procédurales antérieurement rendues dans le dossier.




L'existence des circonstances qu'on vit fait que SCGM nous explique - et on n'a aucune preuve au contraire dans le dossier - qu'il y a une perte de clients, à l'heure actuelle, clients qui seraient autrement acquis à SCGM et pourraient venir, donc, élargir la base tarifaire. 




On doit donc comprendre de ça que s'ils élargissent leur base tarifaire, c'est toute la clientèle qui en bénéficie et ça a bien été expliqué dans les témoignages.




Basé sur ces prémisses, nous avons recommandé que la Régie approuve et il y a une limite à notre approbation, qui sont les mots * provisoire + - et je vais y revenir - et * conditionnel +, les volets F-1 et F-2 qui sont demandés par le distributeur.




Pour nous, il est absolument essentiel que l'approbation soit conditionnelle et provisoire et ce, encore plus particulièrement suite aux témoignages entendus et à la preuve, pour ce qui est du volet F-2.




On comprend, par contre, au stade actuel, la nécessité du volet F-2 qui doit être conditionnel à ce que la SCGM démontre, à la satisfaction de la Régie et selon des conditions et des critères à être




définis clairement, que le client un, a bien reçu une offre d'Hydro-Québec, que l'offre est réelle, qu'elle est réaliste, qu'elle est réalisable par le concurrent, Hydro-Québec.




On demande à la Régie et on lui laisse le soin, d'une façon provisoire, d'établir et de préciser le détail des modalités de la preuve qui sera requise de la part du distributeur, pour établir ces faits, c'est-à-dire l'offre d'Hydro et les conditions qui s'y rattachent et d'établir l'encadrement qui permettra de décider si l'autorisation de F-2, pour un client en particulier est justifiable et rentable.




Alors, il faudrait établir des balises qui vont être très très claires, pour dire à SCGM dans quelles circonstances on va accepter qu'il y a une offre d'Hydro valable et on va accepter, donc, d'appliquer F-2.




On a pris note, puis vous pourrez faire référence au témoignage de monsieur Boulanger, qui nous donnait quand même quelques considérants qui pourraient être intégrés, pour baliser cette approbation-là.




Un encadrement rigoureux nous apparaît nécessaire, puisque l'existence de ce volet est directement liée à des offres d'Hydro-Québec qui ont envahi le marché




à l'heure actuelle.




On pousserait même jusqu'à demander puis à vous suggérer qu'il est probablement approprié que la preuve de l'offre, les modalités et les contrats accordés sous F-2 soient déposés devant la Régie, qu'on puisse, si nécessaire, comparer, consulter.




La Régie devra également s'assurer que des contrôles administratifs sont mis en place par les distributeurs et que ceux-ci soient appliqués avec rigueur en ce qui a trait, entre autres aux garanties financières, à la gestion des comptes de frais reportés, à la gestion des risques. Alors, voilà pour le conditionnel. 




Pour ce qui est du provisoire - et je vais souligner que notre demande provisoire, on peut la regrouper, elle se rattache peut-être un petit peu à ce que demande l'ACIG dans sa requête, sauf que nous, on ne demande pas le rejet de la demande de SCGM dans le sens où notre demande provisoire n'est pas celle suggérée par le distributeur dans sa preuve, nous ce qu'on entend par * provisoire +, c'est tant et aussi longtemps que des audiences génériques n'auront pas été convoquées.




Il est évident que si avant des audiences génériques,




la Régie décidait de mettre un moratoire sur les activités d'Hydro-Québec, que les programmes de la SCGM qui visent à les contrer sauteraient, sauf que notre position est que des audiences génériques, sur les programmes commerciaux de tous les distributeurs sont maintenant devenus essentielles.




Et nous prenons même pour acquis que la Régie va convoquer de telles audiences à très brève échéance, au plus tard lorsqu'elle déposera sa décision dans le présente dossier et on demande formellement à la Régie de se prononcer sur ce sujet.




Il y a urgence aujourd'hui qui est alléguée par le distributeur SCGM lorsqu'ils présentent leur demande de programmes F-1 et F-2.




Indirectement, vous avez reconnu l'urgence de cette décision lorsque vous avez rendu votre décision procédurale 2138. Vous avez, entre autres, refusé un délai supplémentaire d'une semaine que les intervenants, CERQ et ARC, entre autres, avaient requis pour pouvoir mieux se préparer.




Alors, nous on croit que cette urgence doit motiver de votre part une décision rapide et qu'une décision rapide, ce sera très important qu'elle soit, donc, conditionnelle et provisoire, parce que les choses




peuvent changer et tout doit être étudié de très près.




La demande, les faits qui ont été allégués dans le présent dossier, la preuve et maintenant les commentaires de différents intervenants font d'autant plus ressortir qu'il est impératif que dans les plus brefs délais, suite à une audience générique, une décision soit rendue sur le sujet des pratiques commerciales de tous les distributeurs d'énergie assujettis à la Loi de la Régie.



Nous vous soumettons respectueusement que tel que nous l'avons déjà soumis dans notre lettre du trois (3) juillet, la Régie a juridiction sur ces activités, tant en ce qui concerne Hydro qu'en ce qui concerne SCGM, surtout lorsqu'on regarde le contexte de concurrence dans lequel nous nous retrouvons et ce contexte commande que la Régie exerce, de façon urgente et impérative ses pouvoirs.




La Régie se doit d'exercer cette compétence pour étudier, confirmer ou infirmer tous les programmes commerciaux, leurs impacts, leur contenu, surtout lorsqu'ils créent des situations de concurrence inéquitable entre les distributeurs et engendrent ainsi des conséquences économiques, sociales et environnementales potentiellement néfastes pour les




consommateurs.




À ce sujet, STOP vous fait une demande quant à des... pour qu'il y ait une approche où les équipements soient à grande efficacité énergétique, je vous soumets que ça, c'est un sujet qui pourrait très bien et qui devraient, en fait, faire partie d'une audience générique sur les pratiques commerciales, parmi les conditions qui devraient être discutées et regardées.




La preuve que SCGM nous soumet, puis mon confrère Tardif en a longuement parlé, ont pour but de distribuer l'énergie et d'élargir la clientèle ou de maintenir une clientèle déjà existante.




Notre opinion est qu'il s'agit là, entre autres, de conditions de fourniture pour lesquelles vous auriez juridiction en vertu de l'article 31. Je vous soumets également que les articles suivants de la Loi de la Régie vous permettent de vous saisir d'une demande de pratique commerciale et de tenir une audience générique sur le sujet. 




Les articles 5, 25, 31.1, 35, 48, 43, 49.2, 53, 54 et surtout 74. Je ne vais pas vous relire les articles de la Régie.




Soulignons également que l'absence d'informations complètes sur les programmes concurrents d'Hydro-Québec et le manque d'encadrement pour tous ces programmes commerciaux, limite et prohibe notre possibilité de faire des commentaires qui soient pleinement éclairés, mais je pense également limite et prohibe votre possibilité de décider de ne pas accorder la demande que vous fait SCGM à l'heure actuelle.




ARC estime que SCGM a établi qu'il y avait une urgence, a établi qu'il y avait des activités concurrentielles sérieuses de la part d'Hydro-Québec et qu'elle avait besoin du programme tel que proposé pour continuer de mieux servir sa clientèle en général.




Par contre - et c'est là qu'on insiste pour que ce soit provisoire - il va falloir regarder exactement c'est quoi cet animal-là, Hydro-Québec, c'est quoi exactement ses programmes et aller les voir au fond pour tout ajuster et pour balancer les activités de tous nos distributeurs de façon équitable.




Nous rappellerons que c'est une audience générique seulement qui va nous permettre de nous assurer de ça et de permettre à la Régie d'adopter, après avoir fait des comparaisons, des modalités plus justes,




viables et plus pertinentes pour les programmes commerciaux.




L'ancienne Régie du gaz naturel déplorait, déjà à son époque, l'escalade des programmes et la surenchère à laquelle se livraient divers concurrents de SCGM et là, je fais référence tant aux distributeurs de mazout qu'aux distributeurs d'électricité.




Plusieurs décisions ont été rendues où cette opinion a été exprimée. Le dossier 96-24, qui a été longuement mentionné par divers confrères, un des extraits de ce dossier, la Régie avait dit qu'elle était d'avis que les distributeurs de mazout pourraient déclencher un contre-offensive qui ferait en sorte que le programme mis en place par le distributeur serait à toutes fins inutile et voire même l'obligerait à une surenchère sûrement plus coûteuse, non pas cette fois pour acquérir de nouveaux volumes, mais pour maintenir des volumes existants.




À cet effet, on n'a qu'à se rappeler les témoignages dans la présente instance, à l'effet que ces distributeurs - on fait référence au mazout - offrent maintenant d'installer des équipements au mazout sans investissement, pour la clientèle.




La Régie, malheureusement, à cette époque-là, n'a pas voulu se lancer dans une possibilité d'escalade de problèmes, sauf qu'à l'heure actuelle, vous avez maintenant juridiction à la fois sur Hydro, c'est l'escalade à laquelle on fait face et sur la SCGM et vous devez la réglementer et la régir.




Dans la décision 96-08, la Régie du gaz avait permis - et là, je vise entre autres les commentaires de certains confrères quant à... le mot m'échappe, je m'excuse, la concurrence déloyale, en fait, ou que le fait que les programmes ne sont pas offerts uniformément à tous les clients, mais la Régie du gaz avait déjà permis, dans 96-08, qu'un programme qui est une discrimination indue, en fait, ce qu'elle avait dit, elle avait permis la mise en place d'un programme modifié qui visait strictement les secteurs les plus vulnérables de la clientèle du distributeur. Par contre, en rendant cette décision-là, elle déplorait qu'Hydro-Québec et la SCGM ne soient pas réglementés sur une même base. Alors, c'est à la page 5 de 96-08.






Il est entendu que ce programme modifié de rabais bi-énergie sera offert strictement aux clients du tarif 1, munis d'équipements bi-énergie, gaz, électricité, des






secteurs commercial, institutionnel et industriel, dont la vulnérabilité aura été confirmée suite aux évaluations cas par cas effectuées par les représentants du distributeur, selon les caractéristiques propres à chaque client.






D'autre part, comme l'offre d'Hydro-Québec est, selon ses tarifs actuels, en vigueur jusqu'au trente (30) septembre quatre-vingt-dix-sept (97), la Régie invite SCGM à lui présenter, lors de la prochaine cause tarifaire ou avant, si elle le juge nécessaire, ses projections et propositions en vue de faire face à la concurrence d'Hydro-Québec et d'éviter de se retrouver, de façon ponctuelle, à la remorque d'initiatives de ventes d'Hydro-Québec.



Et un peu plus loin, elle continue.






Un tel dossier démontre qu'il serait utile, dans ce contexte, que les pratiques tarifaires de ces deux sociétés soient réglementées sur une






même base.



Alors, on a par la suite adoptée la Loi sur la Régie de l'énergie, alors il faudrait peut-être raturer ces mots de l'ancienne Régie du gaz et régir les deux distributeurs ensemble et parallèlement.




Également, dans la décision 95-47, à la page 3, la Régie du gaz nous disait :






La Régie est d'avis que c'est à l'intérieur de leur cadre réglementaire respectif que les deux sociétés, Hydro et SCGM, doivent faire autoriser les normes qu'elles jugent nécessaires pour demeurer compétitives et assumer leurs obligations...



Donc, on est là dans un cadre réglementaire qui gère la compétition, c'est exactement ce que SCGM nous demande aujourd'hui.






... autrement, le législateur aurait poussé la cohérence à la limite en soumettant SCGM et Hydro-Québec au même encadrement réglementaire et au même organisme de régulation économique, pour harmoniser l'exercice






des activités de chacun.



Alors là, encore une fois, on doit revenir à notre demande d'une audience générique et ce, le plus rapidement possible, pour harmoniser toutes ces démarches-là.




Le législateur, lorsqu'il a créé la Régie de l'énergie, on doit présumer qu'il avait déjà ces décisions en tête et qu'il vous donnait cette juridiction que la Régie du gaz déplorait ne pas avoir.




Et dans cette même décision, toujours à la page 3, la Régie du gaz soulignait, à juste titre :






C'est la réalité de cette fin de siècle que toutes les sociétés du marché de l'énergie, réglementées ou non, doivent prendre les moyens requis pour demeurer compétitives.



Un peu plus loin :






Bien que la Régie soit sensible aux préoccupations soulevées par Hydro-Québec quant aux obligations découlant de sa loi constitutive ou de ses






obligations légales, force est de constater que la Régie - du gaz - n'a pas juridiction pour lui - Hydro - dicter les mesures qu'elle devrait prendre pour remédier à ses problèmes de surplus d'énergie électrique, sa positon concurrentielle ou l'établissement de ses tarifs.



Mais vous avez, maintenant, juridiction pour regarder toutes ces choses et il faut que ça se fasse.




Dans une autre décision, soit 96-25, la Régie du gaz avait permis à la SCGM de maintenir un programme qui visait à concurrencer Hydro, tant qu'Hydro était en existence. Je re-souligne - et je vous l'ai dit tout à l'heure - ce genre de décision n'est plus appropriée, juste ou équitable puisque la présente Régie a juridiction et doit se prononcer. Vous ne devez pas laisser Hydro libre de maintenir ses programmes comme elle le veut, vous devez vous prononcer sur ces programmes-là et vous devez les encadrer.




La Régie se doit donc de se saisir de la présente situation et d'exercer sa juridiction en examinant le plus rapidement possible et en toute transparence la justification de ses programmes, leurs modalités




d'application, l'impact des offres ainsi faites sur les tarifs chargés aux clients et prévenir et contrer la surenchère et l'escalade qui risquent de se faire au détriment des consommateurs respectifs des deux distributeurs.




On demande donc formellement à la Régie de convoquer une audience générique sur les pratiques commerciales du distributeur qui lui sont assujetties par sa loi, dans les plus brefs délais possible, dans l'intérêt des consommateurs que nous représentons.




Nous croyons que la Régie devra agir avec prudence et circonspection afin d'établir des règles claires et précises, ceci étant nécessaire afin d'assurer à tous - c'est-à-dire aux distributeurs - l'exercice d'une concurrence saine et loyale dans un encadrement réglementé pour tous et ainsi, éviter la multiplication des programmes et des coûts qui y sont associés.




Pour ce qui est - et je vais préciser notre position, parce que j'y ai déjà fait référence - des activités réglementées, on se doit de réitérer notre position quant au caractère réglementé des activités de la SCGM et de sa proposition à l'heure actuelle, qui vise la mise en vigueur d'un programme commercial, F-1, F-2, tels que décrits.




On a déjà dit dans notre mémoire qu'aucune entreprise de financement - et SCGM l'a répété à juste titre, selon nous - que le distributeur de gaz lui-même n'est pas en mesure d'offrir de faire partager les risques et les avantages d'un tel programme qu'une entreprise de financement, la SCFGM...
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Il est très clair que cette entreprise de financement n'est pas en mesure d'offrir les mêmes avantages et de faire partager les risques d'un tel programme au consommateur. Ce qu'on vise à faire, c'est vendre du gaz et s'assurer qu'on peut le vendre. Ce n'est pas une entreprise de financement qui peut faire ça. Fournir des équipements et fournir le financement pour des équipements qui vont consommer le gaz et qui vont permettre qu'on le vende, l'entreprise de financement, elle s'en fout complètement de ça. Et ce n'est pas elle qui va signer les contrats à long terme de quantité et de fourniture de gaz non plus.




La rentabilité globale du programme commercial sur moyenne et longue période dépend de l'acquisition et du maintien, de la fidélisation de la clientèle du distributeur en tant que consommatrice de gaz naturel sur de telle période. La preuve soumise par la SCGM nous apparaît probante à cet égard en autant évidemment qu'il y ait un contrôle, un système de contrôle qui soit fiable, des risques comme on l'a




déjà mentionné dans notre argument précédemment et que ce soit mis en place et par le distributeur et par la Régie.




On se rend également à l'argument de la SCGM à l'ef-fet qu'il sera plus efficace et plus rentable que la gestion du programme commercial et de son finance-ment, que tout ça demeure sous le contrôle direct du distributeur et non pas d'une filiale ou d'une autre entreprise prêteuse. Le recours à des tierces parties dans ce cas ne nous apparaît pas conforme aux objectifs qui sont recherchés dans le présent programme.




Quant au financement du programme par la SCGM, nous ne favorisons pas le recours à un ou des emprunts bancaires spécifiques au programme ou à la création de comptes de frais reportés hors la base tarifaire. Les inconvénients pratiques de tels recours dans un contexte de concurrence intense risque d'outrepasser les avantages escomptés du programme commercial. Nous croyons que le financement à même la base de tarification réglementée, tel que proposé par SCGM, demeure la meilleure façon pour le moment de procéder dans les circonstances du présent dossier uniquement.




Enfin, nous pensons important de souligner que le seul fait que certaines activités puissent s'exercer




dans un marché concurrentiel ne justifie pas que de telles activités soient automatiquement ou obliga-toirement non réglementées. Au contraire, on pense que le gaz naturel et l'électricité sont deux formes d'énergie dont la distribution est en concurrence directe dans certains territoires et qu'ils sont toutefois réglementés même si ce sont des entreprises qui, pour certaines choses, sont monopolistiques.




Il faut comprendre que, dans le contexte actuel économique, Hydro est vraiment un joueur dominant. Et il faut prendre ça en considération pour donner une certaine marge de manoeuvre à la SCGM tant et aussi longtemps qu'on n'aura pas eu d'audience générique qui va régler la situation de ces deux distributeurs. On ne peut laisser SCGM se faire, entre guillemets, noyer par une concurrence et il faut que cette concurrence soit réglementée.




D'ailleurs, la tenue d'une audience générique permettrait sans doute à la Régie de se prononcer sur ce qui doit et ne doit pas être réglementé. Et en terminant, il semble y avoir eu quelque ambiguïté, puis pour éviter toute ambiguïté pour ce qui était dit dans notre mémoire, je vous réfère à la page 4 de notre mémoire où on faisait référence aux programmes PRC et PRRC, on citait un extrait de la page 29 du texte de l'entente du PEN. Mais quelle version de




l'entente du PEN? Je ne peux plus vous le garantir. Tel que soumis à la Régie et qui porte sur le traitement actuel et futur des rabais à la consommation. Nous avions dit:






Qu'ils ne seront cependant plus amortis sur plusieurs années mais entièrement imputés à l'année en cours, ce qui incitera SCGM à recourir à ses rabais avec modération.



Alors l'explication :






Apparemment ce texte peut porter à confusion quant aux messages convoyés par FACEF‑ARC dans le contexte de leur intervention. Il est opportun de préciser le sens et la référence. Dans le cadre du PEN proposé, il faut d'abord préciser que ce ne sont pas les rabais tarifaires applicables à un client spécifique dans une année précise mais la totalité des rabais accordés à titre de flexibilité tarifaire à l'ensemble des clients au cours d'une année qui sera imputée à l'année en cours plutôt que d'être amortis sur plusieurs années par le






biais d'un compte de frais reportés. Il n'y a donc aucun lien entre cette procédure d'imputation des coûts et le fait que les rabais tarifaires appli-cables à un client spécifique soient répartis sur plusieurs années. En plaçant cette référence dans leur mémoire, ARC-FACEF ne propose pas que les volets F1 et F2 doivent comporter une période de recouvrement qui se limiterait à la seule année en cours, mais tiennent plutôt à souligner que, dans le cadre de l'entente proposée par le PEN, la SCGM sera largement incitée à minimiser le recours aux programmes PRC et PRRC ainsi qu'aux volets F1 et F2 de son programme commercial élargi.



Et c'est quelque chose dont on doit également prendre compte. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sicard. Maître Neuman, c'est à votre tour.




Me HÉLÈNE SICARD :




Avec votre permission, on me rappelle à l'ordre.




Évidemment, on doit vous demander...




LE PRÉSIDENT :




Je le savais que vous reviendriez.




Me HÉLÈNE SICARD :




J'en fais une habitude. On doit vous demander de nous accorder nos frais dans le dossier. Et on m'a souli-gné également que les budgets prévisionnels n'étaient sans doute pas conformes à la réalité déjà d'avance puisqu'on a basé nos budgets sur une journée d'audi-tion et non pas deux. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Neuman. Bonjour.




PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour, Monsieur le Président, Madame la Vice-présidente, Monsieur le Régisseur. Il y a onze (11) points que je voudrais vous soumettre. En fait, spontanément, je vous aurais dix points, mais il y a le onzième qui est la demande de frais à la fin, donc ça fait onze (11).




D'abord, donc le premier point est de situer ce dossier dans son contexte. Nous intervenons cette année dans deux dossiers de Gaz Métro, le dossier 3444 dont vous êtes également saisi dont le premier




volet porte sur le plan global d'efficacité énergé-tique, et le présent dossier 3447.




Spontanément, à mesure qu'on y travaillait, on avait toujours tendance à considérer un des deux dossiers comme étant le grand dossier, le grand dossier qui a plus d'importance que l'autre. Et au début, on perce-vait, peut-être par le volume de la documentation qui a été fournie, le dossier 3444 comme étant le gros dossier, et celui-là comme étant celui moins impor-tant que l'autre.




À mesure qu'on a regardé les chiffres et ce que contenait les deux programmes, on ne peut qu'arriver à la conclusion que c'est ce dossier-ci, le 3447, qui est le gros dossier de cet été. Pour vous illustrer en termes de chiffres, le programme global d'effica-cité énergétique sur trois ans apporterait des réductions de quatre mille cinq cent trente-cinq  mètres cubes (4535 m3) de gaz naturel. Ce dossier-ci vaut six fois le PGEE puisqu'il correspond à peremet-tre à SCGM de préserver des ventes d'un Bcf, c'est-à-dire de vingt-huit mille trois cent dix-sept mètres cubes (28 317 m3). Donc, ce programme-ci équivaut à six fois en termes de maintenir la consommation de gaz naturel à six fois ce que le PGEE permettrait de réduire.




Comme deuxième point, je vous soumets que ce dossier comporte également une opportunité exceptionnelle, une opportunité exceptionnelle que SCGM devrait sai-sir et que la Régie devrait saisir en recommandant et en demandant dans sa décision à Gaz Métropolitain d'y donner suite. Comparé au PGEE qui va toucher des milliers de clients pour permettre une certaine réduction de consommation de gaz, ce programme-ci qui est soumis dans ce dossier touche quatre cent quatre-vingt-quinze (495) clients selon les estimés qui ont été fournis par Gaz Métropolitain.




Avec quatre cent quatre-vingt-quinze (495) clients, si on appliquait des mesures d'efficacité énergéti-que, c'est-à-dire si l'on exigeait que l'équipement financé soit le plus efficace disponible, et par opposition à des équipements d'efficacité moyenne, on aboutirait à une réduction de trois mille cent quinze mètres cubes (3115 m3) de gaz évité. Ce qui représen-te, juste avec quatre cent quatre-vingt-quinze (495) clients, les deux tiers de ce qu'on prendrait trois ans à obtenir dans le PGEE auprès de milliers de clients, c'est-à-dire le chiffre que j'ai mentionné tout à l'heure, quatre mille cinq cent trente-cinq mètres cubes (4535 m3) de gaz évité.




Je vais dire un gros mot maintenant. Trois mille cent quinze mètres cubes (3115 m3) de gaz évité, ça équi-




vaut à six mille trois cent soixante-dix-huit tonnes (6378 t) de CO2 équivalent quand on fait une règle de trois. Et quatre mille cinq cent trente-cinq mètres cubes (4535 m3) de gaz évité, quand on fait une règle de trois, ça équivaut à huit mille six cent vingt (8625). C'est toujours les deux tiers.




Pour arriver à ce chiffre de six mille trois cent soixante-dix-huit tonnes (6378 t) de CO2 équivalent ou de trois mille cent quinze mètres cubes (3115 m3) de gaz évité, évidemment, on s'est basé sur les données qu'on avait. On n'a pas à partir des... d'abord, les volumes, le nombre de clients rejoints, le un Bcf, tout ça, c'est très approximatif au départ, on ne sait pas avec précision ce que les clients choisiraient d'eux-mêmes s'ils n'étaient pas obligés de prendre de l'équipement le plus efficace, on a pris l'efficacité moyenne à partir des données d'efficacité moyenne qu'on a trouvées dans le dossier 3444. C'est les mêmes chiffres qu'on a reproduits.




Également, en ce qui concerne les équipements les plus efficaces, on a pris les données de nouvelles efficacités qui se trouvaient également dans ce dossier. On ne sait pas également quelle est la répartition que ce programme commercial irait chercher en termes d'équipements pour le chauffage de l'espace ou d'équipements pour le chauffage de l'eau.




On a été obligé de faire des approximations. C'est sûr, et on ne prétend aucunement que c'est le chiffre exact. Sans doute, c'est une de nos recommandations qui vient plus tard. À mesure que ce programme pro-gressera, on pourra avoir une meilleure idée de sa répartition entre les sous-classes de clients entre le chauffage de l'eau et de l'espace, et également des équipements spécifiques dont il sera question.




Mais il reste que même si cette économie était différente de trois mille cent quinze mètres cubes (3115 m3) de gaz évité, même si elle était plus faible, c'est quand même quelque chose qui devrait être saisie; c'est quelque chose qu'on ne devrait pas rejeter du revers de la main au motif que ceci est un programme commercial visant à accroître les ventes. Il y a un autre programme la semaine prochaine qui est étudiée visant à réduire la consommation énergé-tique des équipements financés.




Ce dont on parle ici, c'est d'apporter chez le client du nouvel équipement, du nouvel équipement qu'il n'a pas déjà, soit parce qu'il n'a aucun équipement ga-zier, soit éventuellement parce qu'il vise à rempla-cer de l'équipement désuet qui se trouve déjà chez lui. Donc, Gaz Métropolitain va investir des res-sources administratives pour aller apporter cet équipement au client. 




Et j'arrive maintenant sur mon troisième point, sur l'aspect administratif de la gestion de ce programme. Les deux programmes, PGEE et programme commercial, sont gérés par le service de vente et marketing de Gaz Métropolitain. Monsieur Boulanger fait partie de ce service. C'est indiqué dans son curriculum vitae. Et dans le dossier 3444, il est bien précisé que c'est le même service qui est responsable du PGEE.




On indique également que ces quatre cent quatre-vingt-quinze (495) clients font l'objet d'un suivi particulier, puisque des représentants de vente vont les chercher, vont rejoindre ces clients, vont s'as-surer de bien connaître leurs besoins, de bien con-naître les offres éventuelles qui leur sont faites par un autre distributeur énergétique. Donc, le suivi administratif existe déjà autour de ces clients-là. On est en mesure de bien évaluer ce qu'ils ont comme équipement et ce qui pourrait leur être fourni.




Quand j'ai demandé à monsieur Boulanger aux pages 40 à 50 de la transcription pour quelle raison il n'en-visagerait pas, comme cela avait été recommandé il y a de nombreuses années, en mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993) dans... alors que Gaz Métropolitain avait déjà soumis des mesures d'efficacité énergétique devant la Régie du gaz naturel; il avait déjà été envisagé à l'époque de




lier le PRC à une obligation, une norme quant à la qualité, quant à l'efficacité des équipements qui seraient financés.




Monsieur Boulanger donc, à la page 40 des notes sténographiques, je faisais référence au dossier de l'année mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993) à la pièce qui avait été déposée par Gaz Métropolitain dans ce dossier à cette époque, tout au long des pages suivantes, j'ai demandé à monsieur Boulanger de préciser pourquoi il n'était pas proposé ici de lier les deux questions. Et ce qui ressort de son témoi-gnage, c'est dit à plusieurs reprises mais notamment à la page 49 aux lignes 29 et 30, c'est qu'il y au-rait une difficulté de suivre les clients qui bénéfi-cieraient de ce programme commercial pour s'assurer qu'ils fassent les autres choses qui pourraient être nécessaires de faire dans le cas d'un suivi d'effica-cité énergétique. On continue à la page 50. On parle de l'entretien adéquat de leurs équipements et au-tres.




Donc, c'est la raison pour laquelle le lien n'est pas fait dans ce dossier. Je vous soumets que ce n'est pas une raison valable puisque, au contraire, c'est quatre cent quatre-vingt-quinze (495) clients sont parmi les clients les mieux suivis de Gaz Métropoli-tain, beaucoup plus que les milliers d'autres qui




sont visés par le PGEE. Donc, par des représentants de vente qui sont déjà en contact direct avec les clients, il n'y aurait pas de difficulté majeure et, en tout cas, il y en aurait beaucoup moins que ce à quoi SCGM fait face avec ses autres clients du PGEE, il n'y aura pas de difficulté majeure à s'assurer qu'il y a effectivement une bonne gestion de l'éner-gie par le client, que le client sache comment faire fonctionner l'appareil, qu'il s'occupe de bien l'en-tretenir, de bien le réparer au besoin.




Quatrième point que je veux soumettre porte sur Hydro-Québec, sur les programmes d'Hydro-Québec. On a présenté les programmes auxquels les clients de SCGM sont... auxquels ils sont confrontés et sur lesquels SCGM base sa présente demande. On a présenté ces programmes comme étant essentiellement des programmes commerciaux visant à accroître les ventes du distri-buteur. C'est absolument vrai. Mais il y a certains aspects additionnels à ces programmes qui ont été révélés par la lettre qu'Hydro-Québec a déposée au dossier lorsqu'il lui a été demandé par la Régie de décrire ses programmes, dont on doit également tenir compte. 




Une partie de ces programmes, d'une part, vise l'im-plantation d'électrotechnologie. On n'a pas eu de détail quant au niveau, quant au degré d'implantation




de ce élément-là puisque ça n'apparaissait pas dans la lettre d'Hydro-Québec et nous n'avons pas eu aucu-ne possibilité procédurale d'interroger Hydro-Québec pour avoir plus de détail. Nous avons tenté de poser quelques questions à ce sujet à SCGM qui a indiqué son ignorance de la question lorsqu'elle nous a ré-pondu.




Le développement d'électrotechnologie peut être considéré comme un des objectifs souhaitable du point de vue de l'intérêt public à la fois par l'aspect recherche, développement et par la qualité éventuel-lement plus efficace des équipements qui sont instal-lés. Également, un autre aspect des programmes d'Hydro-Québec auxquels ont fait référence, portent directement sur l'efficacité énergétique, c'est le programme Écono-Confort qui n'est pas un grand pro-gramme. Essentiellement, il s'agit d'installer des thermostats et des thermostats qui avaient déjà été produits ou acquis dans d'autres circonstances. Mais cet aspect-là également contribue et peut contribuer si c'est bien installé, peut contribuer à la réduc-tion de la consommation énergétique également.




Également, le programme de protection des revenus d'Hydro-Québec inclut un aspect vérification de la qualité de la gestion énergétique du client. C'est quelque chose qui peut se comparer au PRC où le




distributeur envoie des représentants de vente chez le client, lui fait certaines offres. Mais dans le cadre de ces offres, tel que le document d'Hydro-Québec nous le décrit, on vérifie également l'effica-cité de gestion du client.




Donc, dans la décision que vous aurez à rendre, nous souhaiterions que vous teniez compte du fait que le programme ou les programmes concurrents d'Hydro-Québec par certains de leurs aspects ne sont pas uniquement des programmes commerciaux mais des programmes qui visent certains objectifs d'intérêt public.

(15 h)




Cinquième point sur lequel je veux revenir, j'ai mentionné tout à l'heure la question de l'entretien des équipements qui avait été mentionné dans le témoignage de monsieur Boulanger. Parmi les mesures que nous recommandons dans le cadre de ce dossier, il serait relativement aisé de demander aux quatre cent quatre-vingt-quinze (495) clients qui seraient visés pas le présent programme de souscrire obligatoirement à un plan d'entretien des équipements qui leur seraient fournis. De tels plans d'entretien existent déjà pour de multiples équipements, et je ne parle pas uniquement d'équipements de gaz naturel, étant donné que ce sont déjà des clients qui oeuvrent, pour la plupart qui oeuvrent dans le secteur commercial,




institutionnel ou industriel, ce type de plan ne devrait pas leur être étranger, et c'est quelque chose qui peut leur être exigé comme condition à l'aide financière qu'ils reçoivent pas ce programme de financement.




Ceci est mentionné aux pages 10 et 11 de notre mémoire qui a été déposé à la Régie.




Sixième point : la question des procédés industriels. Nous mentionnons cette question aux pages 12 à 13 de notre mémoire. Nous nous étions attendu, étant donné que le programme concurrent d'Hydro-Québec porte notamment sur les électrotechnologies à ce que comme usage final la question des procédés fasse partie et représente même une part importante du programme commercial qui est présenté aujourd'hui.




Ça n'a pas été le cas. Tel qu'il est indiqué aux pages 12 et 13 de notre mémoire, à des questions qui leur ont été posées les représentants de Gaz Métropolitain, à des question écrites les représentants de Gaz Métropolitain ont essentiellement ciblé le chauffage de l'eau et le chauffage de l'espace comme étant l'essentiel de ce que viserait ce programme.




Monsieur Boulanger, lorsque je l'ai interrogé sur le




sujet a mentionné que oui, il y aurait aussi, les procédés seraient aussi visés mais nous n'avons pas d'estimation du volume, de l'ampleur que cela pourrait représenter dans l'application de ce programme et c'est une question sur laquelle un suivi devrait être fait. Il y a certains domaines où de par la nature du procédé le gaz naturel a dans certains cas des avantages très spécifiques par rapport à d'autres formes d'énergie, alors que dans d'autres cas c'est l'électricité qui a des avantages très spécifiques, et c'est une question que nous aurions souhaité explorer dans le cadre de ce dossier, mais à mesure que le programme se mettra en place on pourra avoir une meilleure idée. 




Notre objectif, il n'est surtout pas d'aboutir à une situation où ce programme-ci viendrait concurrencer le bon usage de l'électricité dans certains procédés particuliers où elle représente un avantage et sur lequel elle est éventuellement couverte par des programmes d'Hydro-Québec, mais par contre nous favoriserions si c'était des procédés où le gaz naturel présente des avantages particuliers.




Septième point : l'obligation de consommation. À la page 16 de la pièce SCGM-1 doc. 1, nous n'avions pas vu de mention à l'effet que ce programme-ci comporterait une obligation de consommation




comparable à ce qui existe dans le PRC et le PRRC. Nous avions fait produire comme une des réponses à nos questions ces deux programmes et les articles qui réfèrent à cette obligation de consommation sont clairement là.




Donc aux pages 11 et 12 de notre mémoire nous étions arrivés à la conclusion que comme il n'y avait pas d'obligation de consommer de lier à ce programme-ci, il pouvait présenter un avantage additionnel par rapport au PRC et au PRRC en ce sens qu'on était sûr qu'il ne serait pas un incitatif à une consommation, et une consommation surtout inefficace du gaz naturel.




Notre opinion a changé puisque des deux audiences intervenues il est maintenant apparu qu'il y aurait une telle obligation dans le présent programme. Cela a été mentionné aux transcriptions de la dernière audition du sept (7) septembre aux pages 91 et 92 en réponse aux questions 122 à 125 de madame la vice-présidente. Et par la suite j'ai posé moi-même des questions tout à l'heure aux deux témoins qui étaient ici sur cette question.




Dans les réponses obtenues on nous dit que le niveau de cette obligation de consommer serait basé sur la consommation moyenne mais qu'on descendrait un peu




plus bas mais il nous manque des détails permettant d'évaluer si le niveau de consommation exigé est raisonnable ou non, et particulièrement s'il peut être un désincitatif à l'efficacité énergétique que nous cherchons à promouvoir à la fois par les équipements qui pourraient être financés ou les équipements qui pourraient se trouver dans le dossier 3444 mais également par d'autres mesures propres aux clients ou auxquelles peut-être que SCGM contribuerait avec des partenaires, notamment l'amélioration de la qualité thermique de l'enveloppe du bâtiment. Donc il pourrait se trouver des situations où le client aurait de bonnes raisons de réaliser certaines mesures d'efficacité énergétique et nous ne savons pas dans quelle mesure son obligation de consommer malgré toutes les belles réassurances qui nous ont été données tout à l'heure, si il pourrait y avoir un conflit entre les deux.




Donc c'est assurément une question qui devrait faire l'objet d'un suivi, d'un suivi à la fois pour voir comment ce programme fonctionne, combien de clients ont des problèmes à remplir leur obligation de consommer pour ce programme et les deux autres programmes PRC et PRRC et éventuellement il pourrait être envisagé que la Régie réexamine l'ensemble de ces questions et demande un rapport dans le cadre d'une audience ultérieure ou les trois programmes




seraient examinés, et de là la notion même d'obligation de consommer serait réévaluée.




Le huitième point porte sur les conclusions qui apparaissent à notre mémoire, qui apparaissent aux pages 14 et 15. Donc je vais les passer en revue une par une.




Donc d'abord nous demandons que les équipements de chauffage de l'eau et de l'espace qui seraient financés, mais ça s'appliquerait également aux autres usages finaux si les procédés viennent s'y ajouter, procédés industriels, donc soient uniquement ceux de la technologie la plus efficace disponible pour chaque segment du marché visé par ce programme de financement, suivant la liste d'équipements qui se trouvent actuellement énumérés dans le programme global d'efficacité énergétique et qui serait régulièrement mis à jour à mesure que ce programme lui-même progresserait.




Donc c'est la conclusion principale par laquelle des économies substantielles de gaz naturel, qui se traduisent en tonnes de CO2 équivalent peuvent être obtenues.




Nous ajouterions certains éléments additionnels d'efficacité énergétique dans nos recommandations en




nous basant sur ce que nous avons trouvé notamment dans le programme concurrent d'Hydro-Québec. D'abord que le client bénéficiaire du programme de financement soit requis d'installer des thermostats électroniques programmables. Ça existe, ça fait partie du PGEE, ça fait partie du programme Éconoconfort d'Hydro-Québec.




Troisièmement que le client bénéficiaire du programme de financement soi requis de recevoir une formation ou des services en gestion efficace de la consommation énergétique. De tels services sont déjà offerts par les distributeurs en général et par Gaz Métropolitain, notamment à sa clientèle industrielle, pas nécessairement dans le cadre du PGEE, il y a des services qui sont offerts à l'extérieur de ce programme.




Que le client bénéficiaire du programme de financement soit tenu de contracter un programme d'entretien des équipements financés soit auprès de la filiale non réglementée de SCGM, Gaz Métropolitain Plus soit auprès d'une autre entreprise détenant les permis requis de la Régie du bâtiment pour l'entretien de tels équipements.




Cinquièmement point, c'est un point que nous n'avons pas pu aborder autant que nous aurions voulu étant




donné que nous devions choisir les questions que nous allions poser le sept (7) septembre, à savoir que le programme permette le financement non seulement de l'installation d'équipements neufs mais également le remplacement ou la réparation majeure d'équipements devenus vétustes. Grosso modo le PRC, le programme PRC déjà existant est centré sur l'équipement neuf alors que le PRRC permet le remplacement d'équipements déjà existants. Nous souhaiterions que par correspondance avec ces deux programmes, que ce programme-ci vise les même deux secteurs.




Il y a à ce sujet une règle qui existe dans le programme PRC et PRRC dont nous n'avons pas très bien compris la justification à l'effet de prohiber le versement d'une aide financière plus d'une fois à la même adresse. Cela se trouve dans les deux textes qui ont été produits en réponse à une question. Dans la mesure où nous ne savons pas si cette règle serait prévue dans le présent programme mais elle n'aurait pas sa place dans la mesure où un client peut décider à des dates différentes d'abord d'installer un équipement de chauffage de l'espace et plus tard de chauffage de l'eau ou vice versa, ou il pourrait y avoir des besoins de remplacement d'équipements vétustes. Je cite même à ce sujet une des décisions que mon confrère, maître Allard, a produite plus tôt aujourd'hui qui est l'ordonnance G-387 aux pages 4 et




5. 




Dans cette ordonnance qui a été produite tout à l'heure la cause était plaidée par Gaz Métropolitain à l'effet de lever cette interdiction d'offrir du financement plus d'une fois à la même adresse. Donc l'argument a déjà été fait et devrait s'appliquer au présent programme.




Nous soutenons la recommandation qui a déjà été faite par plusieurs intervenants d'approuver ce programme sur une base temporaire, de sorte que la Régie aurait la faculté de le revoir à une date ultérieure, comme elle le fait déjà pour d'autres programmes, notamment les programmes de service d'énergie interruptible où chaque année, pour l'instant ils sont revus par la Régie. Nous avons fixé à la page 15, au haut de la page 15 de notre mémoire cette durée provisoire à trois ans. Nous sommes flexibles là-dessus ça pourrait être une autre période dans la mesure où ce que nous visons c'est que le programme puisse déjà être rodé, déjà être démarré, qu'on puisse déjà avoir un suivi qui soit significatif et où la Régie puisse, donc, à partir de ces suivis prendre les décisions appropriées quant aux modifications éventuelles ou aux continuations qu'il serait approprié d'y apporter.




La liste des suivis apparaît à la page 15 de notre mémoire, donc essentiellement nous souhaiterions avoir un suivi sur l'impact sur les procédés industriels et commerciaux, sur lesquels il nous manque des données pour l'instant, l'impact sur l'accroissement de la consommation énergétiques, l'impact sur l'efficacité énergétique réalisée et ce qui s'y trouve, les équipements choisis, la question de l'entretien des équipements ainsi financés. Et de façon plus globale le niveau de pénétration du programme et l'impact croisé avec les autres programmes des autres distributeurs.




Je vais maintenant répondre à certaines objections de droit qui ont été formulées, c'est mon neuvième point, sur la capacité de traiter dans la présente cause de deux choses : de l'efficacité énergétique et des réductions d'émissions de gaz à effets de serre.




D'abord je propose de simplifier le problème de la manière suivante : si la Régie est d'opinion que nous avons le droit de traiter de l'aspect efficacité énergétique dans le présent dossier, il me semble que la conséquence logique est que nous avons également le droit d'exprimer l'unité de mesure qui permet de savoir quel niveau d'efficacité énergétique on a obtenu, c'est-à-dire de parler des réductions de gaz à effets de serre qui correspondent mathématiquement




aux réductions de mètres cubes de gaz épargné. L'opération est mathématique, la formule est indiquée dans une note infrapaginale au rapport de notre témoin expert monsieur Fontaine, et cette formule mathématique provient des recommandations de l'Agence d'efficacité énergétique dont le document a été déposé en réponse à une question par SCGM dans le dossier 3444. Donc l'un entraîne l'autre.
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Aux pages 4 et 5 de notre mémoire, nous avons cité certaines décisions anciennes de la Régie du gaz naturel donc certaines ont été citées par maître Sicard il y a quelques minutes, donc je ne vais pas relire les mêmes citations, elles sont reproduites à la page 4 de notre mémoire, où la Régie du gaz naturel se plaignait de ne pas avoir la capacité d'examiner certaines questions, dont l'efficacité énergétique dans les dossiers qui lui étaient soumis, notamment des dossiers sur des programmes commer-ciaux.




Elle mentionnait qu'elle n'avait pas les outils législatifs nécessaires pour le faire, elle men-tionnait à un intervenant - en l'occurrence, c'était Hydro-Québec qui voulait en parler - dans le dossier, dans la décision D-95-47, elle mentionnait que toute cette question intéressante pourrait être tranchée ou pourrait être examinée dans le cadre de la table de




consultation du débat public sur l'énergie et non pas devant la Régie du gaz naturel.




Alors, la table de consultation s'est tenue, elle a publié un rapport, quelques mois plus tard une poli-tique gouvernementale a été publiée, une loi a été adoptée créant la Régie de l'énergie et dans cette loi, à son article 5 dont vous avez déjà entendu parler, deux éléments attirent notre attention, l'élément * intérêt public + et l'élément * dévelop-pement durable +.




C'est deux des considérations dont la Régie doit tenir compte dans toutes ses décisions; c'était un peu plus détaillé dans une version antérieure de l'article 5, mais le changement législatif qui a été apporté récemment n'enlève pas ces deux éléments qui s'y trouvent toujours et qui incluent la notion d'ef-ficacité énergétique, selon nous.




J'ai cité, aux pages 5 et 6 de notre mémoire, un extrait d'une conférence que monsieur le ministre Brassard est venu prononcer au forum, au Forum mondial sur la régulation de l'énergie, où il a parlé du contenu de cet amendement législatif qui était à l'étude à l'époque et on voit très bien, d'après la citation, qu'il n'est absolument pas question de cesser de prendre en considération les considérations




environnementales qui nous préoccupent et qui in-cluent l'efficacité énergétique.




Il y a une autre raison pour laquelle nous pensons que Gaz Métropolitain ne peut pas s'objecter à ce qu'il soit question de l'amélioration de l'efficacité énergétique dans le cadre d'un tel programme commer-cial, c'est qu'elle a elle-même proposé, elle a elle-même indiqué qu'elle envisageait la question dans les mesures d'efficacité énergétique qu'elle a proposées en mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), quatre-vingt-quatorze (94).




J'ai cité, à la page 40 des transcriptions, le docu-ment qui avait été déposé à cette époque, je le produis, en ce moment j'ai préparé des copies pour les différents intervenants.




LE PRÉSIDENT :




Maître Neuman, est-ce que vous en avez encore pour longtemps?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




J'ai presque terminé.




LE PRÉSIDENT :




O.K. 




Me DOMINIQUE NEUMAN :




À la page 7 de ce document, donc qui était ce qu'on pourrait même presque appeler le premier plan d'effi-cacité énergétique de Gaz Métropolitain de mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), celui de cette année n'étant pas le premier, à la page 7 de ce document, il est indiqué :






Nous envisageons néanmoins d'introdui-re de nouvelles mesures d'efficacité énergétique, notamment au niveau de nos programmes commerciaux, par l'introduction de normes minimales d'efficacité des équipements pour qu'un client soit admissible à une contribution financière. 




C'était une très bonne idée. C'est dommage qu'elle n'a pas été appliquée ou, en tout cas, nous ignorons si elle a été appliquée à une date ou une autre entre quatre-vingt-treize (93) et aujourd'hui, mais elle n'est pas appliquée en ce moment et elle devrait l'être et nous ne pouvons que seconder ce souhait des représentants de Gaz Métropolitain de l'époque.




Notre confrère, maître Allard, a cité la décision 99-11 où la Régie, à l'occasion d'une cause antérieure de Gaz Métropolitain, avait semblé indiquer que selon




l'interprétation de maître Allard, que nous n'aurions pas le droit de traiter de la question des émissions de gaz à effet de serre.




Là-dessus, je voudrais être bien clair. Nous ne pré-tendons pas, nous ne sommes pas en train de demander à la Régie de prévoir, de tenir compte de cette question parce qu'elle y est obligée en vertu d'une loi ou d'un protocole qui aurait une quelconque force obligatoire, c'est peut-être ça qui causait problème dans ce dossier il y a quelques années; peut-être qu'il y avait une confusion entre ce qui est souhai-table, parce que la Régie le souhaite, et ce qui est obligatoire en vertu des lois.




Ce que nous plaidons, c'est que la Régie d'elle-même, qu'il y ait ou non un protocole de Kyoto non ratifié, ça ne change rien, mais la Régie elle-même peut juger que c'est une bonne chose de faire de l'efficacité énergétique et donc, ça se traduit par une réduction des émissions de gaz à effet de serre et donc, la Régie peut choisir d'en tenir compte.




La Régie du gaz naturel en tenait déjà compte à l'époque où les mots n'apparaissaient même pas dans sa loi constitutive, il y a plusieurs années.




Je complète mon plaidoyer par le onzième point, qui




est de vous demander le remboursement des frais pour notre intervention. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Maître Morel, est-ce qu'on va avoir le bonheur de vous entendre?




PAR Me F. JEAN MOREL 




PROCUREUR DE HYDRO-QUÉBEC :




Monsieur le président, Madame la vice-présidente, Monsieur le régisseur, c'est sûrement parce que c'est le procureur de l'animal qui se lève qu'il a tant de bruit dans la salle.




Je tenais à parler, oui, au courant de ces deux jours, pour aviser la Régie qu'Hydro-Québec n'aura aucune représentation à faire à la Régie en guise de plaidoirie.




Ça ne veut pas dire, il ne faut pas conclure, toutefois, que qui ne dit mot consent, ce n'est pas le cas. En fait, Hydro-Québec n'appuie pas la demande de SCGM et ne s'y oppose pas non plus. Hydro-Québec s'en remet à la décision que la Régie rendra en l'instance, eu égard à la preuve qui lui a été pré-sentée. Alors, c'est tout, merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Morel. Maître Pepin, est-ce que vous êtes prêt? Oui.




PAR Me BENOÎT PEPIN




PROCUREUR DE OPTION CONSOMMATEURS :




Alors, je vais commencer la présentation pour Option Consommateurs en vous référant en premier lieu à l'argumentation écrite que nous avions produite le onze (11) août dernier, pour vous indiquer que nous la réitérons et je m'abstiendrai donc de revenir sur ce que j'ai déjà couvert dans ça, mais qui vous don-nera quand même la position générale d'Option Consommateurs qui avait été énoncée avant l'audition, qui est celle d'un support conditionnel et pour lequel je reviendrai plus précisément dans mes représentations.




Le problème qui est devant vous est celui d'une concurrence qui existe entre deux distributeurs, plus spécifiquement de la concurrence qui est causée dans le marché de Gaz Métropolitain par les offres commer-ciales d'Hydro-Québec qui sont présentement en vi-gueur et utilisées.




Le dossier qui vous est présenté ne postule pas une position concurrentielle difficile du gaz naturel, il ne postule pas d'une perte importante de clientèle,




la pièce SCGM-1, document 1.03 parlait d'une perte de sept cent quatre-vingt-quinze mille (795 000) mètres cubes, on est bien loin du Bcf, le Bcf, quant à lui, auquel les parties ont fait allusion, SCGM a fait allusion, en est un de potentiel de marché qu'elle veut gagner et pour lequel elle craint ne pas pouvoir avoir la possibilité de faire de nouvelles ventes.




C'est un élément important pour conditionner l'élé-ment d'urgence qui est soumis par le distributeur et qui devra ultimement conditionner votre décision.




La décision en elle-même, elle porte sur deux ques-tions, elles ont été formulées, je pense adéquate-ment, par le procureur de l'ACIG. La première en est une de discrimination dans les tarifs, la deuxième en est une de réglementation ou non de l'activité.




La théorie est à l'effet, évidemment, que les tarifs doivent être égaux entre les membres d'une même classe tarifaire. La loi prohibe de charger des prix différents s'ils n'ont pas été acceptés par la Régie ou par le gouvernement, les articles 53 et 54 de la loi le mentionnent, et la théorie économique veut que lorsque vous approuvez une telle distinction ou une telle discrimination, que celle-ci ne soit pas indue.




Les représentations que je vais vous faire portent,




notamment, sur l'ampleur de cette discrimination-là, afin de vous permettre de mieux déterminer si elle est indue ou non.




La première chose que je veux porter à votre atten-tion, c'est l'ampleur de cette discrimination-là. Je pense qu'on a, dans le dossier, les chiffres qui vous permettent d'arriver à une conclusion quant au mon-tant de la discrimination.




La source, je la prends dans le document SCGM-1, document 1, page 17, et j'en ai extrait certaines lignes qui font, qui tiennent lieu de mon argument. Je vais vous en remettre une copie, ce n'est pas des documents ou des calculs additionnels, c'est unique-ment un extrait de la preuve, mais qui illustre mon propos.




Alors, donc, ce que j'ai fait, j'ai pris du tableau les lignes 4, 5, 8 et 9. Ce que j'ai fait, c'est que j'ai pris les revenus d'intérêt qui sont espérés par le distributeur sous les volets F-1, F-2. J'ai ajouté le coût de la base de tarification, donc le coût de financement du programme et les frais qui sont les frais administratifs, frais de notaire et autres.




Ce que je postule, en fait, c'est que dans les cir-constances, les ventes, si la concurrence d'Hydro




Québec n'était pas existante, les ventes se feraient et l'effet bénéfique, quant à ces ventes-là serait le même. C'est neutre pour les fins de mon argument.




Toutefois, ce qui vous est proposé, c'est de répondre à cette concurrence-là en ayant une formule de prêt, une formule d'utilisateur payeur, mais pas d'utilisa-teur payeur parfait; du montant qui sera utilisé, le distributeur ne récupère pas de l'utilisateur le plein montant. 




Comme il y a un déficit, il doit le chercher de l'en-semble des autres clients dans sa base de clientèle et le montant qui va chercher les autres, c'ESt un million trois cent vingt mille (1 320 000 $) sur le programme de quinze millions (15 M$).




Donc, c'est la discrimination annuelle imposée par le programme dans le cadre des modalités prévues et démontrées par le distributeur à l'heure actuelle.




Je vous souligne que c'est probablement une estima-tion relativement conservatrice, la discrimination. J'ai, par mon contre-interrogatoire, tenté de montrer qu'il y avait certains autres éléments de risque qui s'ajoutaient, que ce soit au niveau des pertes, que ce soit au niveau de la fluctuation de cette marge que le distributeur peut aller chercher du client




additionnel et il m'apparaît que le distributeur demandera au moins un interfinancement d'un million trois cent vingt mille (1 320 000 $) par année de ses clients additionnels, par le biais de son programme.




Donc, vous aurez à déterminer si la discrimination est indue et si elle est justifiée à l'égard de l'ur-gence qui est proposée par le distributeur. Il nous apparaît que la preuve du péril est faible et qu'elle est limitée à l'offre d'Hydro-Québec.




Ce qui est fort particulier de cette offre-là, c'est que la condition de marché n'est pas une condition permanente, c'est une condition qui est sous la juri-diction de la Régie.




La Régie donc deux choix. Elle aura donc le choix ce donner, disons ce que j'ai appelé le * plaster +, en quelque sorte, pour corriger la situation ou de met-tre fin à ce qui est la source de la concurrence d'Hydro-Québec et, à ce moment-là, de laisser le mar-ché faire son oeuvre, de laisser Gaz Métropolitain faire ses ventes, mais sans une contribution addi-tionnelle de la part des clients.




La politique de régulation que je vous suggère que la Régie doit suivre, en est une de combattre cette dis-crimination, dans la mesure du possible. Elle doit




limiter le programme par des conditions qu'elle enca-drera quant aux modalités d'application, elle doit limiter sa publicité, il ne faut pas que ce soit quelque chose qui soit facile, qui tente... qui per-mette aux acteurs du marché de jouer le système et d'aller se chercher une offre concurrente, juste pour les fins de jouer un distributeur contre l'autre.




Il faut conditionner l'approbation du volet 2 à l'offre d'Hydro-Québec, même Gaz Métropolitain en convient, parce que tout ce que vous faites, c'est que vous permettez une surenchère de donations de la part des deux distributeurs qui crée justement cette discrimination entre les membres d'une même classe tarifaire.




En deuxième lieu, même l'approbation du volet 1, nous vous soumettons, même dans la mesure de notre approbation, de notre support, à la demande de Gaz Métropolitain, que ce volet 1 doit aussi être conditionnel à l'offre d'Hydro-Québec dans le contexte actuel.




Il y a différentes façons qui pourront faire en sorte que la demande de Gaz Métropolitain puisse être acceptée, selon les conclusions qu'ils recherchent : un, dans l'hypothèse où il n'y a pas de discrimina-tion, donc si le principe de l'utilisateur payeur est




pleinement respecté à ce moment-là, cet accès à un financement qui baisse des barrières à la participa-tion est même une bonne chose pour l'ensemble de la clientèle, dans la mesure où ça leur enlève quelque chose qui, par sa propre nature, biaisait le marché et l'accès du client à la source énergétique de son choix, mais dans la mesure où il y a une discrimi-nation, vous devez balancer ces deux intérêts.




La deuxième façon, c'est évidemment si ce n'est pas réglementé. Si vous le sortez de l'environnement réglementé, à ce moment-là, encore une fois, ce ne sont plus les clients que je représente qui font la note, qui paient la note et à ce moment-là, la deman-de de Gaz Métropolitain peut être, effectivement, un outil promotionnel qui sert ses intérêts sans nuire à ceux de certains de ses clients.




Quant à la nature de l'activité, à savoir si elle doit être réglementée ou non, on a plutôt abordé ça sous le chapeau des solutions proposées plutôt que de débattre la question comme l'ACIG l'a fait. Je ne suis pas en désaccord avec les propos de l'ACIG, mais on l'a abordé différemment.




La seule chose pour laquelle je veux afficher mon soutien, c'est à l'effet que c'est effectivement une nouvelle activité dans laquelle entre le distributeur




par ce nouveau programme commercial-là.




Quand on regarde les données au niveau du revenu tiré d'un client, on double presque les revenus tirés d'un client dans le cas du multilocatif. Je pense que si la moitié de ses revenus proviennent, pour ce client-là, de frais de financement plutôt que de vente, de distribution de gaz naturel, ce n'est pas un élément insignifiant dans ses activités.




Passons donc aux solutions. La solution permanente proposée par Option Consommateurs est celle de voir une revue des programmes d'Hydro-Québec dans le but d'empêcher la création d'obstacles dans le marché. C'est la solution gagnant-gagnant parce qu'à l'égard de Gaz Métropolitain, l'effet au pire est neutre, au mieux est même positif et on enlève cette concurrence d'Hydro-Québec, qui n'est probablement pas justifiée ou justifiable et, à ce moment-là, son Bcf de ventes, il pourra aller le chercher avec les moyens tradi-tionnels qu'il possède.




On enlève les cadeaux qui biaisent le marché, on en-lève la discrimination. Et si l'objectif en est un de réduire le coût de service, je pense que pour la Régie, c'est la meilleure façon d'atteindre cet objectif-là, bien que le moyen de Gaz Métropolitain atteigne en partie ce but-là, il le fait avec, mal-




heureusement, certains problèmes, certains coûts et d'éliminer la concurrence d'Hydro-Québec, si elle n'est pas justifiable, à ce moment-là, permettra de le faire au moindre coût.




Quant au volet 1 lui-même, comme je vous dis, s'il est justifié de lui-même, notamment s'il est sans discrimination, à ce moment-là il pourrait même continuer d'exister, mais ça, c'est une question que vous aurez à vous poser après l'examen des programmes d'Hydro-Québec.




Solution temporaire, maintenant, puisque la présente cause ne vous amène qu'à examiner le programme com-mercial de Gaz Métropolitain.




Comme je l'ai indiqué, dans la mesure de l'existence des programmes d'Hydro-Québec, nous supportons la demande de Gaz Métropolitain puisque le péril ou l'impact sur les clients serait pire s'ils n'avaient pas leur programme commercial, mais ça ne veut pas dire que c'est une solution permanente.




Notre support est conditionnel à la condition que les deux volets soient liés à ceux d'Hydro-Québec, que la Régie revoie les programmes d'Hydro-Québec dans les meilleurs délais et je vous expliquerai aussi pour-quoi le délai est important pour la base de clientèle




que nous représentons.




Et cette solution-là permettrait donc de maximiser le bénéfice collectif de la vente ou des deux marchés de distribution qui sont sous votre juridiction.




Parmi les éléments qui motivent cet examen urgent, c'est le fait que le programme commercial, tel qu'il a été présenté devant vous, n'apparaît pas nécessai-rement rentable. Il pourrait, dans certaines circons-tances, donner l'impression à tout le moins de per-mettre des ventes qui sont en bas du coût marginal.




Si on regarde les données qui ont été fournies par Gaz Métropolitain, si on regarde la pièce SCGM-1, document 1.03, notamment à la page 2, qui est la réponse aux questions que nous avons posées sur l'exemple multilocatif, on constate que le finance-ment additionnel donné par Gaz Métropolitain est de cent quatorze mille (114 000 $); on avait déjà six mille (6000 $) sous le PRC, on le bonifie de cent quatorze mille (114 000 $) pour le porter à cent vingt mille (120 000 $).




Il y a donc au moins cent quatorze mille (114 000 $) de coûts additionnels, si ce n'est cent vingt mille (120 000 $) de coûts pour le programme commercial qui est suggéré.




Autre chose, le revenu qui en est tiré, quand on regarde toujours cette preuve-là, le coût de trans-port et distribution, parce qu'on avait demandé la ventilation du montant additionnel, trente-quatre mille dollars (34 000 $), il y avait un coût de marchandise de quatorze mille (14 000 $) et le coût de transport à la distribution, donc au niveau de TD, * D + ça met moindre, les revenus ne sont que de vingt mille dollars (20 000 $) par année.




Si le contrat est de cinq ans, on arrive même à une somme d'environ cent (100 000 $), cent deux mille dollars (102 000 $) de revenus.




La marge de manoeuvre de Gaz Métropolitain dans ces conditions-là est, somme toute, assez mince et je pense que c'est un des éléments qui militent pour l'examen rapide de la situation dans le marché, de façon à vérifier s'il est nécessaire de procéder à de tels financements.




Quant au, toujours au niveau des solutions, quant à la solution je dirais 3, si je me réfère aux diffé-rents chapitres, aux points qui sont exprimés dans SCGM-1, document 1.53, et celle qui avait fait l'objet de discussions lors de la première journée d'audition par les questions que nous avions posées et que le Banc avait posées, qui est celle du




financement par un emprunt bancaire avec transfert direct du taux d'emprunt au consommateur.




Cette solution-là permet une solution sans frais pour les consommateurs et à ce moment-là, vous éliminez le problème de la discrimination, c'est une solution qui doit être envisagée.




Elle permet à l'entreprise de faire un rendement par-ce que - vous me permettrez l'anglicisme, là - mais le * spread + qui existe entre le taux de financement qu'ils vont aller chercher et le taux auquel ils vont pouvoir prêter, va leur permettre d'avoir un revenu contre lequel ils vont pouvoir assumer certaines dépenses et ils vont pouvoir vérifier s'il y a véritablement une neutralité tarifaire du programme qu'ils recommandent.




Cette formule nous apparaît viable. Le distributeur s'en défend, mais il ne nous apparaît pas que la preuve supporte sa position.




Si c'est * off balance sheet +, il n'y en a pas de risque additionnel pour les consommateurs, parce qu'il n'y a pas de risque additionnel sur sa notation de crédit. Je n'ai peut-être pas fait de la finance de haute voltige, mais si c'est du financement pour lequel on transfère le risque parce que, justement,




on a suffisamment de revenus pour assumer les diffé-rentes dépenses, qu'il n'y a pas de discrimination et qu'on peut le traiter * off balance sheet +, à ce moment-là les agences de crédit n'en tiendront pas compte aux fins de la notation de SCGM.




Deuxièmement, quant à l'impact sur la notation, là il y a vraiment une différence d'optique entre les clients puis le distributeur quant à l'objectif du programme.




On a, d'une part, le distributeur qui nous dit : il y aura un impact sur la notation de crédit, parce qu'on parle de quinze millions (15 M$), peut-être du dou-ble, sur cinq ans, je cite les propos de monsieur Despars de ce matin, on est rendu à cent cinquante millions (150 M$) dans ce programme-là; de la part des consommateurs, on ne s'enligne pas vers cent cinquante millions (150 M$), mais pas du tout, on s'enligne vers une situation temporaire vers laquelle la Régie examinera le programme d'Hydro-Québec, par laquelle nous en viendrons à une situation où nous pourrons annihiler ce type d'interfinancement et ce type de donation. 




C'est une situation ponctuelle et cette situation ponctuelle-là, à court terme, n'implique qu'un finan-cement, si on prend le quinze millions (15 M$) et on




prend un peu plus de la moitié, un peu moins que la moitié même, un peu plus de la moitié qui est déjà en financement par dette, il y a un peu moins que la moitié du financement additionnel à aller chercher et ces quelques millions-là, six (6 M$) ou sept millions (7 M$), moins les repaiements qui se feront par les clients au courant du temps, là, va peut-être faire un solde, je ne sais pas, moi, de six millions (6 M$) à ajouter sur l'endettement de Gaz Métropolitain.




Sur un milliard quatre cent cinquante sept millions (1 457 000 $), c'est des fractions de pourcentage et c'est déjà dans l'intervalle de confiance de varia-tion de sa structure de capital et pour lequel Gaz Métro ne subit aucune décote. 




Un comme l'autre, * off balanced sheet +, * unbalan-ced sheet + à court terme, il n'y en a pas d'impact. La Régie n'a pas à craindre et n'a surtout pas à craindre une peur qui est présentée devant vous, sans preuve comme étant un motif de votre décision.

(15 h 45)




Je veux maintenant aborder brièvement les autorités soumises par mon confrère, maître Allard, pour attirer votre attention sur certains des passages qui y sont contenus.




La première, et la décision la plus intéressante de




celles que mon confrère a cité, la décision D-96-24. À la page 12 une des citations auxquelles a fait référence l'ACIG, mais pas Gaz Métropolitain, concernait les programmes PRC et PRRC. Dans le cadre de cette audition Gaz Métropolitain voulait transférer les activités de Société en commandite de financement Gaz Métropolitain à Société en commandite Gaz Métropolitain pour le financement du supplément de l'assistance financière.




C'est fondamentalement ce qu'on explore aujourd'hui, et dans ce cadre-là, évidemment il faut faire attention aux négations et doubles négations qui sont employées dans la phrase mais la Régie dit qu'elle ne peut approuver cette demande de transfert à l'entreprise réglementée, partant du non réglementé vers le réglementé, pour les motifs qu'elle n'est pas convaincue que les clients refuseraient une telle offre pour la seule raison qu'ils auraient à signer un contrat de financement avec SCFGM. 




De façon très naïve je vous dirais ; si vous achetez une auto chez GM et que la Société de financement General Motors fait signer votre financement, est-ce que ça vous empêche vraiment de signer avec GM pour l'achat de votre auto? Je vous soumets que non. C'est transparent, pour le client c'est la même entreprise, c'est sa filiale, ce sont les mêmes représentants, il




n'y a pas deux visites additionnelles à faire, c'est quelque chose qui est viable.




Ce que je constate par contre c'est que Gaz Métropolitain ne veut pas le faire. Alors ça évidemment c'est une question intéressante que la Régie devra déterminer à savoir si elle veut le pousser sur le distributeur ou non.




Quant à la structure de financement, la structure de capital optimale, je veux tout de même vous mettre en garde un peu contre les citations qui ont été faites. Il n'y a rien qui dit que la Régie ne peut pas modifier ça de temps à autre. La Régie ne veut pas le faire de façon intempestive soit! Ça fait déjà six ans qu'elle est en place, ça ne veut pas dire qu'on n'est pas rendu à un moment opportun et propice pour une certaine modalité et dans certaines des modalités qu'on vous propose si c'est off balance sheet, à mon avis ça ne l'affecte même pas. Et si c'est par SCGM ça ne l'affecte pas non plus.




Mais quoiqu'il en soit, si on l'examine par la structure de capital à l'heure actuelle, il n'y a rien dans ces décisions-là qui indiquent que la Régie ne peut pas le faire.




Dans la décision D-2000-34, je vous invite à regarder




ce que la Régie devait déterminer lorsqu'elle a dit qu'elle ne voulait pas la changer dans cette cause-là. Il m'apparaissait de mémoire que c'est une cause où un intervenant vous apportait tout simplement, vous exprimait des préoccupations sans faire une demande formelle, et il n'y avait pas de preuve qui permettait à la Régie d'arriver à une conclusion différente.




Dans la décision D-96-31, on parlait d'une modification de dix pour cent (10 %), on parlait de cinquante-quatre à soixante-quatre pour cent (54 % à 64 %), c'est encore fort différent de la preuve que vous avez à apprécier aujourd'hui. Et puis encore là, il y a plus à dire sur la preuve qui a été administrée dans ces audiences-là que sur la décision de la Régie de modifier ou non la structure de capital. 




Ce qu'on dit à la page 65 de la décision, c'est qu'il est probable que SCGM subirait une décote, mais il n'y avait pas de preuve à cet effet-là et deuxièmement on indique plus particulièrement que l'ACIG n'avait pas soutenu sa demande par une étude détaillée, elle n'avait pas fait une preuve qui avait convaincu la Régie de modifier cette structure-là.




Je vous soumets que Gaz Métropolitain non plus ici




n'a pas fait cette preuve de l'impact sur sa structure de capital. Je vous soumets que c'est sa demande d'un nouveau programme, elle a le fardeau de faire cette preuve-là. Je vous soumets aussi qu'elle est la seule qui a la capacité de le faire dans le cadre de cette audition-ci. L'intervenante que je représente n'a pas les moyens de procéder à une telle étude. Alors le distributeur avait ce devoir et ce fardeau d'en convaincre la Régie, ce qu'il n'a pas fait.




Même chose dans D-94-65 à la page 59 on indique bien que la modification de trente-huit point cinq (38,5) à trente-cinq (35) puis à trente-trois (33), on dit que l'ACIG n'avait apporté aucun argument nouveau, elle n'avait pas convaincu la Régie à cet égard-là, mais sur la base de la preuve qu'elle avait soumise, la Régie avait apprécié cette preuve qui avait été soumise dans cette instance-là. Puis même là ce qui était demandé encore une fois, c'était un impact plus grand que ce que serait l'impact dans le présent dossier.




Puis finalement quant à la dernière autorité, l'ordonnance G-397 de la Régie de l'électricité et du gaz à la page 8, lorsqu'on parle de la discrimination indue, on examine le cas d'un programme commercial, on indique qu'elle est :





favorable aux ajustements apportés aux programmes commerciaux dans la mesure où ces ajustements n'introduisent pas de discrimination indue entre les abonnés d'une même classe tarifaire ou entre les abonnés de classe tarifaire différente.



J'aimerais soumettre un élément de plus à votre appréciation. Le PRC c'est 6000 $, le programme commercial c'est 120 000 $, il y a une différence entre ce qui était accepté pour les programmes commerciaux passés de Gaz Métropolitain et ceux qui sont demandés dans la présente instance, et c'est pourquoi nous invitons la Régie à cette prudence dans l'appréciation de cette discrimination.




Quant aux balises du programme, j'aurai un tout petit mot, qui est celui de vous inviter à gérer le risque plus qu'à gérer le programme. Gérer le programme c'est une façon d'y arriver mais c'est une façon lourde du point de vue administratif et du point de vue du processus réglementaire. L'alternative consiste à gérer le risque. Si vous transmettez un incitatif et un risque sur le distributeur pour les gestes qu'il pose, vous n'avez pas besoin d'examiner le détail de ses actions. Et c'est la solution qu'on vous propose, à tout le moins dans l'optique de long terme.




Toujours sur l'urgence de procéder à l'examen de ces donations qui sont faites largement par nos distributeurs, j'aimerais attirer votre attention sur la situation particulière du marché multilocatif. Dans ce marché-là, vous avez deux personnes qui sont touchées, vous avez le locateur et vous les locataires. Les locataires paient la facture énergétique, ils la paient directement ou par l'intermédiaire de leur loyer. L'un comme l'autre ce n'est pas eux qui décident de l'énergie qui sera consommée. 




Le volet II a ceci de particulier qu'il finance le fonds de roulement. Je vous soumets bien humblement que pour un immeuble multilocatif, du fonds de roulement ils n'en ont pas besoin. Ce n'est d'aucune espèce d'utilité. Les loyers sont payés d'avance et le fonds de roulement provient de la nature même de l'activité du logement résidentiel.




Dans le cas du multilocatif présenté par Gaz Métropolitain ils doivent répondre à Hydro-Québec, mais voici la conséquence de permettre ce genre de volet II dans ce cadre-là : vous allez donner la partie excédentaire, le 85 000 $, de 35 000 $ à 120 000 $, c'est 85 000 $ que vous allez donner gratuitement au locateur, sans rien, sans échange, sans contrepartie aucune de sa part. Il sera




éminemment heureux de ça.




Le locataire par contre, lui, va voir sa facture d'énergie monter. La facture d'énergie c'est un pass on pour prendre un terme commun devant cette Régie-ci et devant la Régie du logement. Les coûts d'énergie sont des coûts que le locateur utilise aux fins de l'augmentation de son loyer. Voyons les coûts ici.




35 000 $ additionnels dans l'augmentation de la facture énergétique pour l'immeuble, 137 logements, on est à 250 $ par logement par année additionnés au coût payé par le locataire, 20 $ par mois de plus sur son loyer, sur les frais de son logement. Qu'est-ce qu'il en tire de plus? Rien. Parce que ça c'est la partie qui découle du 85 000 $ qu'on donne gratuit au propriétaire.




L'autre chose c'est que vous devez l'examiner de façon urgente ce qui se passe dans le programme d'Hydro-Québec, le programme concurrent, parce que même si dans le futur vous arrêtez cette pratique-là, dans le passé ce sera fait. Les montants seront donnés, les clients auront payé, les locataires auront vu leur facture augmenter. Et si je peux vous faire une promesse quant à l'avenir c'est que le locateur ne baissera pas sa facture, les coûts du loyer, de ses appartements après le remboursement




après cinq ans.




Donc il y a une certaine urgence  et puis on laisse à votre appréciation de déterminer la meilleure façon pour la Régie d'aborder ce problème-là dans le futur et on vous suggère que le plus tôt sera le mieux.




Je termine en demandant nos frais. Je vous soumets qu'on a eu deux auditions, deux journées distinctes d'audition qui ont demandé des préparations particulières. Il y a eu une quantité de preuve quand même importante à examiner, des questions de droit et des questions de réglementation qui ont dû être étudiées. Il a fallu procéder aux différentes étapes habituelles, intervention, la preuve, les demandes de renseignements, les réponses, l'énoncé de position, le contre-interrogatoire, l'argumentation. Je vous soumets que la norme qui avait été prévue à l'époque ne nous permettra pas, ne permet pas d'avoir fait les représentations qu'on a faites devant vous jusqu'à aujourd'hui, et j'espère que vous saurez en tenir compte lors de l'adjudication des frais.




Finalement quant aux autres intervenants, je vous demande évidemment de lire les recommandations de l'ACAGNEQ pour ce qu'elles sont, c'est-à-dire les représentations de la gamme de clients subventionnés; 2) quant à la position des consommateurs que je




représente, une petite différence entre la position que nous adoptons et celle du groupe FACEF-ARC, qui représente une catégorie de consommateurs similaires, qui est celle que nous sommes plutôt d'avis que ça ne doit pas ultimement à long terme faire partie de la base de tarification. Pour le reste plusieurs de nos propos se recoupent.




Quant à STOP, Stratégies énergétiques, je n'ai pas passé le détail de toute leur preuve, mais je veux juste encore une fois vous mettre en garde sur une chose : toutes ces conditions, examens, études, conditions, modalités, et tout ce que vous voulez, là, il y a un coût pour ça, et le coût pour ça c'est mes clients qui vont le payer. Alors examinez-les aussi dans cet optique-là, ces demandes-là. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, maître Pepin. Maître Tourigny, est-ce que vous êtes prêt à procéder?




ARGUMENTATION PAR Me PIERRE TOURIGNY,




procureur du Regroupement national des Conseils régionaux sur l'environnement du Québec (RNCREQ) :




Madame, Monsieur le Président, Monsieur le Régisseur, nous serons le plus brefs possible, en arrivant à la




fin de la journée comme ça j'ai toujours l'impression que c'est une berceuse que je devrais chanter plus qu'une plaidoirie, que livrer une plaidoirie.




Alors on a déjà établi que ce n'était pas ici, ni aujourd'hui qu'on ferait l'arbitrage entre les mérites environnementaux du gaz et de l'électricité, alors je ne suis pas ici, je vous le dis tout de suite, pour promulguer le dogme de l'immaculée génération et il n'y aura aucune remarque là-dessus. Tout ce que l'on sait actuellement quant au volet II, commençons par le volet II, il est très clair, et là je paraphrase monsieur Boulanger dans son témoignage que si Hydro-Québec ou enfin le concurrent comme il l'a appelé avec pudeur aujourd'hui, je m'excuse, ça m'a fait sourire : si le concurrent n'était pas si actif dans le marché pour ne pas dire agressif on ne serait tout simplement pas ici pour regarder le volet II de leur demande.




Quant à nous ça n'a aucune utilité le volet II que de défendre, ni pertinence non plus, que de défendre l'entreprise de gaz contre l'offensive du concurrent. Je pense que ça c'est très bien établi.




Je vous signale, et maître Pepin vous l'a mentionné en passant, que dans les deux cas il semble qu'on aille plus loin que le financement de simple, le




simple financement d'appareils mais on va même à subventionner le fonds de roulement d'entreprises commerciales pour gagner une nouvelle clientèle payante.




On crée en fait une demande artificielle à l'aide d'une offre à prix, évidemment, artificiel aussi. C'est ce qu'on appelait quand je faisais de l'assurance, on achète le marché. On achète des clients, après ça on essaie de se débrouiller pour pas faire trop de pertes avec. C'est une surenchère entre entreprises réglementées qui, quant à nous, est insensée et malsaine, on l'a dit dans une de nos interventions. Quand on arrive avec un prix artificiellement bas, on crée une demande artificiellement haute, et quant à nous ça n'a pas de sens.




Je souligne à la Régie, fort de mon expérience de plusieurs années, qui remonte à l'époque de la Régie de l'électricité et du gaz, que ce n'est pas d'hier qu'on entend parler de ce problème-là quant à Gaz Métropolitain. Je n'ai pas fait de recherches exhaustives, intensives non plus, je suis tout simplement allé dans mon ordinateur, qui vous vous le rappellerez sans ne peut plus imprimer et je m'en excuse, monsieur Kayal, Michel Kayal en quatre-vingt-sept (87) le dix-sept (17) juillet avait déjà




commencé à parler d'un programme qu'ils avaient demandé, ils étant Gaz Métropolitain, Gaz Métropolitain avait demandé à la Régie comme outil de mise en marché pour faire face à la bi-énergie qui était mise de l'avant pas le concurrent.




Monsieur Bui-Quang, qui était vice-président au marketing à l'époque je crois, expliquait aussi le programme bi-énergie et mentionnait que dans certains cas, et vous retrouvez ça donc à la transcription en mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989), le deux (2) mai, monsieur Bui-Quang expliquait qu'on était allé jusqu'à financer quatre-vingt pour cent (80 %) d'équipement et que dans un cas en particulier, en fait il parlait d'Ultramar à Saint-Romuald on leur avait donné trois millions (3 M$) pour qu'ils puissent aller à l'électricité.




Un peu plus récemment dans une cause tarifaire de mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), le neuf (9) août mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993) monsieur Caillé, André, alors président de Gaz Métropolitain nous rappelait que la première raison pour laquelle il n'y a pas de pénétration du gaz dans la province de Québec, on est à quinze pour cent (15 %) à peu près comparé à quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) dans les réseaux ontariens, c'est qu'on continuait, et je cite :





On continue à pratiquer au Québec des tarifs pour le chauffage des résidences et de l'espace qui ne reflètent pas les coûts.



Il dit :





Soyons clair, c'est la concurrence de l'électricité qui fait qu'on ne reflète pas à la clientèle les coûts réelles de production d'énergie.



Il nous disait aussi qu'il n'y avait pas avantage à long terme pour l'ensemble des consommateurs d'énergie à ce que quelqu'un paie moins cher que ça coûte, il n'y a pas d'avantage réel à ça, disait-il, répétait-il, pas à long terme.




Dans une autre cause, preuve présentée le onze (11) du mois d'août mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994) on lit encore, et là il ne s'agit pas encore une fois d'un écolo échevelé qui nous raconte ça, vous savez l'image qu'on a le pipeux barbu en sandales, ce n'est pas ça. C'est le monsieur Caillé encore une fois qui vient nous dire, après avoir parlé de coût marginal, il nous dit que :





Dans un contexte comme celui-là, le principe de la planification intégrée des ressources, la demande additionnelle devrait être comblée par du gaz naturel, le principe





étant qu'on doit faire en sorte de satisfaire les besoins du marché au moindre coût. Voilà pourquoi Gaz Métropolitain insiste et a insisté autant sur l'implantation d'un processus de planification intégrée des ressources.




Bon, tout ça pour dire que la situation quant à nous, celle à laquelle fait face Gaz Métropolitain et nous tous, elle est en fait, intenable et ne doit pas durer. Hydro-Québec elle-même dans la preuve qu'ils déposaient au mois de juin mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995) sous la plume de monsieur Chéhadé, qu'on va entendre dans une autre cause, disait à la page 6 de cette preuve-là, et je cite :





Il n'est pas dans l'intérêt public qu'Hydro-Québec et Gaz Métropolitain s'engagent concurremment dans le champ des subventions discrétionnaires. Il n'est pas intéressant pour l'ensemble de la société d'offrir des subventions pour des charges visées par les deux distributeurs alors que les clients captifs subiront les coûts de cette lutte par le biais de leurs tarifs.



Quelle a été la réaction de la Régie à ça? On l'a mentionné tout à l'heure, dans son jugement qu'elle




avait d'ailleurs déposé, que la Régie avait déposé avec son mémoire à la table de concertation, la Régie nous dit, et là c'est à la page 3, je pense qu'on l'a mentionné tout à l'heure :





 La Régie reconnaît le bien-fondé des arguments invoqués par Hydro-Québec à l'effet qu'il est dans l'intérêt public qu'une saine gestion des ressources énergétiques et l'utilisation optimale de ses infrastructures soient établies au Québec mais soumet qu'il n'appartient pas à la Régie de se prononcer sur ce débat.



Et la Régie avait dit plus haut, elle rappelait que si le législateur avait voulu, il aurait poussé la cohérence à la limite en soumettant SCGM et Hydro-Québec au même encadrement réglementaire et au même organisme de régulation économique pour harmoniser l'exercice des activités de chacune.




Le paragraphe avant, ils avaient dit en somme à Hydro-Québec : * Ne venez pas pleurer ici, allez voir le gouvernement, votre actionnaire et votre régulateur, si vous avez besoin de nouveaux instruments pour contrer la concurrence. +



Le message que le RNCREQ voudrait vous faire, c'est




que maintenant le législateur a poussé la cohérence jusqu'à remettre au même organisme la réglementation des deux distributeurs. Je pense qu'on manque le bateau si on ne regarde pas de façon critique les deux en même temps. C'est ça la planification intégrée, c'est ça le bon sens dans une société qui veut faire du développement durable et s'occuper aussi de voir venir l'avenir et s'y préparer.




Alors on reconnaît évidemment que Gaz Métropolitain, dans le moment, est dans une situation qui est intenable. Pas besoin de vous faire de longues démonstrations, c'est un secteur très payant l'institutionnel, c'est-à-dire le grand tarif 1 en particulier, c'est un secteur sur lequel ils comptaient beaucoup pour rentabiliser les investissements, vous connaissez la chanson. On a investi plus tard que les autres provinces, le réseau est moins déprécié ainsi de suite. Le gaz a rencontré toutes sortes de difficultés il faut donc qu'ils aillent chercher leur volume. 




Bon, ça on ne discute, mais avec regret, en somme, on est obligé de vous dire, bien, qu'est-ce que vous voulez qu'on y fasse; ce n'est pas qu'on est pour de donner des cadeaux à des gens pour consommer ou, réglementairement, est-ce que ça a du sens d'acheter des marchés? Bien sûr que non. Mais dans le moment




présent de la minute d'astheure, ils n'ont pas tellement le choix. Alors à reculons, on dit, bien, ils en ont peut-être besoin. Évidemment, comme tout le monde, on remarque qu'il faut que ce soit temporaire. C'est un programme qui vise à contrer l'activité du concurrent et non pas un programme constant où on leur mettra la bride sur le cou pour qu'ils puissent donner dans une * cotité + discrétionnaire, je comprends, je ne les accuse pas non plus, de lancer l'argent par les fenêtres et de faire des cadeaux stupides. Ce n'est pas le cas. Mais on ne devrait pas aller plus loin qu'il est absolument nécessaire d'aller. Donc, le programme, volet 2, si vous l'accordez, il faut que ce soit temporaire.




Quant au volet 1, lui, notre point de vue, c'est qu'il est surtout important de ne pas perdre l'opportunité quant à sa présence d'avoir des équipements plus performants. Il faudrait donc effectivement que le financement de ces équipements-là puisse se faire au moment opportun par Gaz Métropolitain. Je laisse, enfin j'ai laissé à d'autres, parce qu'ils ont parlé avant moi, le problème du taux applicable à l'argent qui est ainsi dépensé. 




Et comme vous le savez, parce que notre position est




déjà au dossier depuis longtemps, on a une condition, en fait deux, mais ça revient pratiquement au même, c'est que l'entreprise qui voit ses équipements financés, si c'est un remplacement, doit atteindre un niveau supérieur d'efficacité qu'il avait avant évidemment l'achat du nouvel équipement. Ou il faut que ce soit les meilleurs équipements possibles.




Le suivi de ça, à notre avis, est simple. Rappelons-nous en réponse à ma question, non en fait j'en avais deux, et aussi à l'échantillonnage qu'ils ont fait, le fameux quatre cent soixante-seize (476) clients sur quatre cent quatre-vingt-quinze (495), ce sont des clients qui sont des clients de chauffe * space heating + en bon français. Il ne s'agit pas de procédé infrarouge ou au gaz et de choses très compliquées. 




Donc, pour l'écrasante majorité des dépenses, des volumes qui vont s'en suivre, ils n'ont qu'à déposer à la Régie, encore une fois, les dossiers des clients n'ont pas à être remis publiquement à tout le monde ici. Mais la Régie, je pense, est équipée pour être capable de vérifier si, dans les normes commerciales générales, les organismes canadiens qui font le * ranking + de l'efficacité énergétique et tout ça, la Régie est en mesure par son propre personnel de regarder, même cas par cas, pour voir si les




appareils qui ont été achetés sont des appareils convenables, des appareils qui sont en somme les derniers nés, que ce soit en matière de chauffage ou on a parlé, je ne sais pas, de phase 3, pas phase 3 mais on a parlé de... troisième génération. Voilà!




Et quant à nous, là, c'est facile à vérifier. Ça ne demande rien d'autre que l'expédition d'un contrat avec un montant et un type d'appareil acheté. C'est carrément pas la fin du monde. Et ce n'est pas non plus, quant à nous, * deterrent + je m'excuse, le mot ne me vient pas, un empêchement à la vente puisque, nous disait monsieur Boulanger, dans la plupart des cas, l'efficacité du nouvel équipement fait partie de la rentabilité pour le client et de l'attrait que peut avoir le programme pour le client.




Nous invitons la Régie à se préoccuper donc de cette efficacité énergétique et de voir à ce que les appareils soient performants. Évitons l'exemple de la Californie, d'aucun dirait les États-Unis en général où depuis plusieurs années, on néglige terriblement, vous vous rappelez la crise du pétrole des années soixante-dix (70) s'est estompée, on s'est imaginé que la gazoline, le pétrole, le mazout redeviendraient encore bon marché et que ce serait encore éternel, et là tout à coup, qu'est-ce qui arrive en Californie? Évidemment, ça hurle un peu




partout. Et on a oublié que, quand on ignore et qu'on néglige l'efficacité énergétique, tôt ou tard, ça va créer des pressions à la hausse sur les prix de l'énergie. Ça, c'est immanquable. On gaspille. Et tout à coup, ça nous rattrape.




Il faut éviter ça, il faut donc, quant à nous, que la Régie à chaque étape, et à celle-ci en particulier, vérifie la performance des équipements. Et je me permets de vous laisser avec une pensée. C'est: croyez-vous sincèrement qu'il est de votre devoir en tant que régulateur économique de permettre le financement par des entreprises réglementées, d'appareils inefficaces ou d'ignorer volontairement l'efficacité des appareils dont vous permettez le financement.




Je pense que c'est la question qu'il faut regarder. En terminant, j'allais dire, et c'est la grâce que je vous souhaite, en terminant, évidemment, je tends la main dans un geste éloquent en disant que nous ferons parvenir nos frais comme nous l'avons toujours fait d'ailleurs, ça ne manque pas. Merci beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny. Avant... Vous alliez faire une réplique. Maintenant, Maître Allard, on pourrait faire une pause de quinze minutes. Mais j'allais vous




demander, l'engagement que vous avez pris ce matin concernant le tableau SCGM‑1 document 1.53, page 5, quand est-ce que vous pensez nous le donner?




Me JOCELYN B. ALLARD :




On me dit que demain ce sera prêt.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors on fait une pause de quinze minutes.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE

16 h 35




RÉPLIQUE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




J'aurai évidemment quelques commentaires pour faire suite à ce que nous avons entendu des divers intervenants dans le dossier. Je vais tenter de suivre l'ordre de mes notes. Évidemment, certains commentaires qui se recoupent, notamment en ce qui concerne la question de la décision de l'approbation provisoire et la question des suivis. On a entendu à plusieurs occasions ces points. 




Si je commence avec les propos de mon confrère de l'ACIG. J'ai noté que ce qui était reproché à Gaz Métropolitain, notamment, dans le présent dossier, en ce qui concerne la séparation entre activités réglementées et non réglementées, c'est qu'il n'y




avait pas d'argument convainquant pour revoir ce qui avait été décidé dans la D‑9624. Évidemment, pourtant, moi, la preuve que j'ai entendue, c'est que dans le marché, c'est la seule preuve qu'on a eue sur le sujet, l'expérience que Gaz Métropolitain a vécue, l'expérience dans le marché n'a pas permis d'avoir d'autres façons de rejoindre les mêmes intérêts que ceux qu'on vise soit la promotion des ventes et de la distribution du gas.




Puis ça se comprend parce que les intérêts des financiers, et là c'est important, je pense que je l'ai dit dans ma plaidoirie principale, mais que ce soit la Banque de Montréal, que ce soit la Banque Royale ou que ce soit SCFGM qui est une autre entité, qui n'est pas réglementée, ils ont un intérêt unique soit de faire de l'argent sur des prêts. Donc les conditions qui peuvent être offertes, la façon de fonctionner, les coûts pour les clients bénéficiaires ne peuvent pas être les mêmes que pour le distributeur qui en fait une partie intégrante de ses façons de convaincre la clientèle de venir au gaz.




Donc, l'expérience depuis quatre-vingt-seize (96), les témoins l'ont réitérée. Il n'y a pas d'autres façons de faire les choses aussi marketing et aussi à bon coût pour la clientèle. Puis encore une fois, je reprends ce que je disais ce matin en ce qui concerne




la question, il faut partir du principe du PRC, des PRC, il s'en donne des PRC. Et ce qu'on vient proposer, l'effet que ça a en ce qui concerne particulièrement le volet F1, c'est d'améliorer le coût pour l'ensemble de la clientèle des PRC qui sont utilisés pour contrer cette concurrence accrue. Parce qu'à ce moment-là, s'il a une concurrence accrue, et effectivement on a entendu le mot * surenchère +, tu dois en donner plus.




Alors de façon à limiter l'impact pour l'ensemble de la clientèle, la façon de faire, c'est de donner des PRC sur lesquels il y a une portion qui devra être remboursée. Alors, ça m'apparaît être, je suis un peu surpris de la position sur cette question d'un groupe de clients, je sais qu'il y a d'autres groupes de clients qui appuient la proposition de Gaz Métro qui voit l'avantage pour l'ensemble de la clientèle. Mais considérant que c'est une mesure qui permet de réduire le coût de service, il m'apparaît que la Régie devrait évidemment entériner cette proposition.




Évidemment, ce qu'on a entendu également, et c'est d'un autre de mes confrères, c'est de nous dire, peut-être qu'on devrait à toutes fins pratiques, j'ai même entendu dire, pousser la société de commandite en financement. Puis j'ai fait attention de reprendre l'exemple de différentes banques. Parce que si,




demain matin, la société en commandite de financement de Gaz Métropolitain disparaît, on ne peut pas obliger la formation de cette entreprise-là. 




Je pense que d'ailleurs les clients seraient, certains clients seraient les premiers à s'en plaindre si une activité non réglementée était, on a parlé d'arrimage entre les deux entreprises, s'il y avait une trop grande symbiose ou s'il n'y avait pas une séparation, une imputation des coûts, s'il n'y avait pas un suivi, s'il n'y avait pas une séparation dans ses activités ou dans d'autres filiales non réglementées, je pense qu'on entendrait certains s'en plaindre effectivement. 




Donc, on ne peut pas penser pousser sur une société qui n'est pas réglementée, ça serait un peu comme rendre une décision en disant : on va obliger la Banque de Montréal à prendre en considération l'avantage qu'il y a à faire, à vendre plus de gaz. Mais la société en commandite de financement Gaz Métropolitain n'a pas le même intérêt que la société en commandite Gaz Métropolitain. Ce sont deux intérêts distincts. Il y en a un qui fait de l'argent à prêter de l'argent. L'autre est là pour faire des revenus, à distribuer du gaz. C'est deux animaux pour utiliser une expression qu'on a entendue cet après-midi complètement différents.




Et, d'ailleurs, si l'avantage revient à l'ensemble de la clientèle de ventes additionnelles, il ne faut pas perdre de vue, le F1 et le F2 seront limités par la rentabilité des nouvelles ventes qui seront générées. Donc, si c'est à l'avantage de l'ensemble de la clientèle, je vois mal comment on pourrait dire : les coûts en seront seulement à la charge de l'actionnaire. 




Je pense que c'est Option Consommateurs qui a déjà plaidé quelque chose de ce genre-là dans une extension de réseau en disant : faites l'extension de réseau, je pense dans l'extension de réseau de Grenville, et à ce moment-là si ça fonctionne le tuyau, bien, l'ensemble de la clientèle participera; puis si ça ne fonctionne pas, ce sera l'actionnaire. La Régie a rejeté avec raison une telle approche.




Tout ce qui est nécessaire à la distribution du gaz, c'est dans la base de tarification, que ce soit... c'est spécifié dans l'article 49.1, que ce soit les programmes commerciaux ou que ce soit les tuyaux, que ce soit toutes les autres choses qui sont énumérées dans cet article-là, ça va dans la base de tarification, et c'est à l'avantage de l'ensemble de la clientèle. Et ce sera financé de la même façon que les autres éléments qui servent à l'avantage de tous.




Il y aura trente-huit virgule cinq pour cent (38,5 %) qui sera mis comme équité ordinaire par les actionnaires et le reste viendra de la dette. Il y a toute une façon de faire qui a été amplement débattue devant la Régie. Je vais tout de suite sauter évidemment, j'ai dit que je suivrais les notes, mais je ne peux pas m'empêcher de répliquer immédiatement à la question de dire, ce n'est pas coulé dans le béton à tout jamais cette structure de capital. Et la Régie peut toujours la changer. Bien, effectivement, tout le monde peut faire une demande pour modifier la structure de capital. 




Mais dans le présent dossier, et je l'ai dit ce matin quand j'ai qualifié un peu les excuses de monsieur Despars qui expliquait sa présence aujourd'hui, lorsqu'on se présente à la Régie ou lorsqu'on fait une demande d'extension de réseau pour un montant au-dessus d'un million, on assume, on présume, on prend pour acquis que la structure de capital optimale déterminée par la Régie pour l'année en cours s'applique; on n'a pas besoin de revenir à chaque fois faire une preuve sur la question.




On en a fait une même qui va plus loin en montrant les effets de faire autrement sur ce maintien de la structure de capital qui serait mise en danger. Ce n'était pas notre intention de faire une preuve sur




la structure de capital comme telle; elle n'a pas été... ce n'était pas l'objet du dossier. Et dans la dernière cause tarifaire, comme je le disais, la Régie l'a réitéré. Mais je n'ai pas entendu non plus de preuve à part l'argumentation de mon confrère qui devenait, en tout cas, c'était sur la limite de la preuve, je pense que c'est le seul financier qu'on a entendu de d'autres personnes que Gaz Métropolitain, nous dire que, non, ça n'avait pas d'effet sur la notation de crédit, non qu'on le mette * off balance + puis hors base dans la base.




Il n'y a aucune preuve à cet effet-là. Il n'y a pas personne qui a fait une demande de modifier cette structure de capital optimale. Et au contraire, la seule preuve que vous avez, ce sont les gens de Gaz Métropolitain et les décisions passées de la Régie qui reconnaissait cet impact de jouer avec cette structure de capital en changeant la façon de financer les différents actifs.




D'ailleurs, pour conclure sur la question de la Société en commandite de financement, évidemment, si on s'attend à ce que soit la Société en commandite de financement, bien l'expérience l'a démontré, ils vont demander les mêmes taux que les banques, que la Banque Royale ou la Banque de Montréal ou la Banque Toronto-Dominion et au niveau, on l'a dit, au niveau




marketing, évidemment, il est difficile de contrer un concurrent électrique alors qu'on craint de perdre le client et d'y arriver avec les taux que les finan-ciers sont obligés de charger en regardant seulement la portion prêt d'argent, c'est pour ça qu'on ne parle pas d'un prêt d'argent, on parle d'une façon de convaincre un client de signer au gaz.




C'est un programme commercial, la loi le prévoit, un programme commercial ce n'est pas distribuer dans un tuyau, c'est réglementé, c'est une façon d'assurer l'activité réglementée, sinon le législateur n'aurait pas parlé de programme commercial à l'article 74, l'article 1 nous parle, on vise seulement la distribution du gaz, donc si on parle de programme commercial, il y a quelque chose et c'est justement, ce sont les PRC ou les PRC avec remboursements.




Changeons le terme si on n'aime pas le terme * finan-cement + ou prêt et appelons ça PRC avec rembourse-ments obligatoires, avec sûreté adéquate, ça ressem-ble à du financement, c'est des prêts d'argent, c'est évident, mais c'est une façon de réduire les PRC et d'être plus efficace et à moindre coût pour l'ensem-ble de la clientèle.




J'ai deux... le procureur du CERQ ainsi que le procureur de l'ACIG nous ont parlé de la question de 




la preuve des programmes d'Hydro-Québec qui sont en vigueur ou qui ne sont pas en vigueur ou qui sont utilisés. 




Un des motifs de l'ACIG, c'est que bon, ces program-mes ne sont pas légaux et qu'à ce moment-là, on ne peut pas se permettre d'approuver ce que Gaz Métropolitain vous demande comme outil pour contrer la concurrence.




Écoutez, depuis le début on le dit - et ce n'est pas mon intention aujourd'hui de me prononcer à savoir si ces programmes sont légaux ou non, mais je pense que le procureur de la FACEF-ARC l'a très bien circons-crit, on fait face à une situation dans le marché.




Alors, je ne le sais pas s'ils sont légaux ou non, puis ce n'est pas pertinent pour ce que vous avez à décider, ce que vous avez à décider c'est que Gaz Métropolitain vous a établi qu'il y avait une situation de marché à laquelle elle faisait face, donc on a besoin d'un outil pour réagir, un outil qui est rentable pour l'ensemble de la clientèle, parce que le but c'est toujours de préserver des ventes et de faire des ventes qu'on prévoyait faire, s'il n'y avait pas eu cette concurrence accrue.




C'est la seule... c'est l'élément nécessaire - je




regardais mes notes parce que je voyais que le procureur du CERQ disait ne pas comprendre quand je parlais de la non-nécessité de faire la preuve des programmes commerciaux d'Hydro-Québec.




Ce que j'entendais, c'est évidemment oui, ce qui nous a incité à venir à la Régie, c'est la réaction à cette concurrence accrue, mais ce qui est important pour les fins du dossier, c'est de savoir qu'il y a constatation dans un marché, d'une présence accrue au Québec, on est obligé de présumer, en ce qui nous concerne, qu'ils agissent légalement, on réagit à une situation et on vient voir la Régie pour avoir des outils pour contrer et ce qui est nécessaire, c'est cette preuve qui a été faite, qui n'a pas été contre-dite.




Les gens n'ont pas été... il n'y a pas eu de personne qui est venue faire une preuve ou qui a contre... qui a réussi à faire en sorte que les témoins disent : non, finalement, il n'y a pas de problème.




Oui, il y a un problème, oui il y a une concurrence accrue, on se débrouille avec les outils qu'on a à plus fort coût et on cherche à... c'est un peu l'ironie de la situation, on prend l'argent de l'ensemble de la clientèle dans les PRC, on la donne à la clientèle, on cherche une façon de réduire ce




qui coûte plus cher à tout le monde, il ne faudrait pas, c'est un peu ironique parce qu'on se dit : bien, cou'donc, on pourrait donner, on pourrait continuer à en donner plus, non on cherche à le réduire, alors à trouver une façon de faire les choses de façon moins coûteuse.




Plusieurs ont parlé de la question du provisoire et du permanent. Bon, je pense que mon confrère du CERQ a parlé qu'il n'y avait rien d'immuable, effective-ment, il n'y a rien d'immuable, j'ai déjà fait part devant vous, dans un autre dossier, de la question de la reconduction de certains services de façon non pas permanente - je n'aime pas le terme, parce que effectivement, il n'y a rien de permanent, la Régie peut toujours revoir les tarifs, les programmes qu'elle approuve.




Il n'est pas donc, le terme n'est pas le bon terme en ce qui me concerne, permanent, c'est plutôt qu'il n'y a pas une date limite d'application, c'est l'expres-sion que j'avais utilisée dans une autre requête.




Bon, on parle de provisoire, on dit tant qu'Hydro-Québec s'en servira, écoutez le programme F-2 qu'on vous demande, on dit c'est pour réagir, c'est la limite qu'on lui impose, c'est pour réagir aux offres de la concurrence électrique.




Donc, évidemment, si la concurrence électrique ne fait pas de telles offres, on n'aura pas besoin du F-2.




Et la façon, maintenant, on n'a pas besoin d'avoir une décision qui est jusqu'à telle date ou d'avoir... de décréter que c'est provisoire jusqu'à je ne sais pas quoi, tous ces programmes-là font l'objet d'un suivi, et ça, on a dit qu'on n'avait pas de problème à faire un suivi, peut-être le contenu des suivis, on ne veut pas rendre les choses plus lourdes, parce que effectivement, comme mon confrère de Option Consomma-teurs le mentionnait, il y a un coût à tout ça et vous aurez noté, à force de voir les gens de Gaz Métropolitain témoigner, que c'est souvent les mêmes personnes, alors à un moment donné il y a une limite à ces ressources internes.




Alors, faire des suivis, bien ça implique des dépen-ses, des coûts, des délais. Donc, dans le cadre de ces suivis - que nous sommes prêts, évidemment, à faire - tous auront l'opportunité de voir la façon qu'on gère les sommes en question. S'il y a un problème, je suis certain que les intervenants, que la Régie, le personnel technique de la Régie, comme on dit, lèveront le * flag +, en bon français, et poseront les questions appropriées. 




On le fait pour les PRC, on le fait pour la biénergie et ma consoeur mentionnait, référait à la décision D-96-08 en ce qui concerne la biénergie et on parlait justement des suivis qui sont faits et des... de s'assurer, dans les contrôles, que les offres sont vraiment faites à des clients vulnérables.




L'expérience de Gaz Métropolitain en ce qui concerne les programmes commerciaux, les extensions de réseau, les divers investissements, je pense nous permettent d'aller de l'avant avec un suivi comme à l'habituel de ce genre de programme commercial.




Si le programme n'est pas utilisé à un niveau qu'on s'attendait à ce qu'il soit utilisé, bien personne n'aura rien perdu, tout le monde pourra le voir. Si le programme, à un moment donné, il y a des sommes d'argent faramineuses qui sont, qui s'y retrouvent, il y aura des questions qui seront posées, j'en suis certain. S'il y a des pertes au-dessus du soixante-dix-neuf pour cent (79 %) qui couvraient la... où la rentabilité était couverte, là, selon la preuve, selon ce que je parlais ce matin, je m'attends à ce qu'il y ait plusieurs questions à ce moment-là.




Mais avez les suivis, je pense que c'est suffisant pour tous, pour être capable de s'assurer que le programme est géré de façon responsable et l'intérêt,




l'intérêt du distributeur n'est pas de faire des prêts F-2 à des montants sans limite, parce que, de toute façon, la limite qui sera, qui est insérée, qui est intrinsèque à ce programme, c'est la rentabilité des nouvelles ventes.




Si on fait des... si on dépasse ces montants-là, il y aura des explications à donner, donc il n'y a pas de nécessité de contrôles trop lourds.




Et je reviens - je fais le lien là-dessus avec la question, on n'en a pas parlé beaucoup ce matin des sûretés adéquates, les garanties, ça rejoint un peu quand on parle de contrôles, évidemment il faut, et monsieur Boulanger le mentionnait le sept (7) septem-bre, il faut être capable de garder une certaine latitude dans la façon de gérer ces différents éléments, ces différentes garanties.




Ça m'amène d'ailleurs à mentionner, là, que ce matin la preuve - et je l'ai soulevé quand mon confrère du Groupe STOP Stratégies énergétiques en parlait, la question des obligations minimales de consommation et monsieur Despars a renchéri sur le sujet.




Évidemment, dans la situation actuelle, on espère, par le volet F-1, réduire les montants de PRC. Évidemment, on ne s'attend pas à ce que demain matin,




les montants de PRC disparaissent comme outils néces-saires à la force de vente.




À ce moment-là, les gens ont tendance à penser, puis je pense que le témoin, c'est effectivement ce qui est arrivé ce matin, qu'il y a des obligations mini-males de consommation, il y en a dans le PRC, il y en a quand on fait des extensions de réseau, j'ai men-tionné justement l'article 3.6 du tarif, j'ai men-tionné les obligations qui se retrouvent dans le programme PRC tel que même réapprouvé par la Régie lors de la dernière cause tarifaire.




Donc, il y a déjà des obligations minimales qui sont prévues et on s'attend à ce que ce soit un montant en sus, donc il y aura des obligations minimales qui seront dans le portrait.




Évidemment, lorsqu'on arrive à certaines situations, la garantie adéquate pourrait même être ces obliga-tions minimales de consommation, il y a des cas où - et mon confrère d'Option Consommateurs parlait du multilocatif - il y a des cas où la personne qu'il faut convaincre d'installer des équipements au gaz n'est pas la personne qui va signer le contrat, le multilocatif c'est un bon exemple.




Alors, à ce moment-là, dans un tel cas, la sûreté




adéquate sera forcément une hypothèque plus serrée, on aura besoin de plus de flexibilité pour s'assurer, justement, du montant qui sera prêté, il n'y aura pas nécessairement une obligation minimale attachée à ce genre de client-là.




C'est une situation, d'ailleurs, que la Régie con-naît. Dans le PRC actuel, pour ce qui est de la nouvelle construction, à cause du problème qu'on avait vis-à-vis les promoteurs qui sont ceux qui décident, puis c'est ça qu'on cherche à faire, c'est de convaincre le décideur de l'équipement énergéti-que, de mettre un équipement au gaz.




Alors, dans le cadre du programme PRC, dans la nou-velle construction, il n'y a pas d'obligation minimale, parce qu'on se dit une fois qu'on a réussi à convaincre cette personne-là de mettre l'équipement au gaz, quand même ce sera quelqu'un d'autre, l'ache-teur éventuel d'une maison dans le résidentiel ou l'acheteur d'un édifice en matière commerciale, une fois que la nouvelle construction est faite, les risques ne sont pas très élevés que les gens décident de rechanger l'équipement après un an ou deux, donc à long terme, c'est avantageux.




Mais ça fera partie des différents outils que Gaz Métropolitain, dans toute gestion de tout programme




et de toute somme d'argent, devra faire ou dans tout cas d'extension de réseau, les contrats qu'on signe en extension de réseau, c'est des contrats de cinq ans, mais on s'assure, on gère ça de façon correcte et je ne vois pas encore de... je n'ai pas entendu de preuve dans le présent dossier qui mettait cette... ce suivi sérieux et efficace que l'expérience a démontré, qu'il n'y a pas de preuve qui a mis ça en doute dans le présent dossier.




J'en arrive au dix plus un point de mon confrère du Groupe STOP et S.E. La question des normes d'efficacité, on a fait référence à un document, et j'avais déjà exprimé lors de l'audience une objection à l'utilisation de ce document qu'on n'avait pas lors de l'audience. Alors donc, ici, évidemment, de produire des autorités, c'est une chose, mais de produire des extraits de témoignages lors de l'argumentation, évidemment, vous comprendrez que ça pose un problème.




Et, ici, on en a un problème parce qu'on lui a fait tellement dire de choses en argumentation à ce document-là, on était rendu à nous dire que c'était le premier plan en efficacité énergétique de Gaz Métropolitain. Je ne sais pas si vous avez vu, mais on a tous réagi un peu comme on ne le savait pas. On ne savait même pas qu'on avait un plan d'efficacité




énergétique dans ça. Ce n'est pas ça que ça dit. Il aurait peut-être fallu poser les questions à monsieur Bui-Quang et monsieur Roy de l'époque. 




Le témoin a expliqué, monsieur Boulanger, et je suis à la page 41 des notes sténographiques du sept (7) septembre, parce que, évidemment, je me suis objecté, je voulais voir le document qu'on n'avait pas à ce moment-là, on a dit : on va attendre la question. La question a été posée au témoin. Le témoin a clairement expliqué, il n'était pas impliqué à l'époque sur ce programme-là, il a expliqué les objectifs d'aujourd'hui. 




Et même si on va voir le document, même si je pense que vous ne devriez pas en tenir compte comme question de preuve ou question d'admissibilité de la preuve, de cette preuve, à la page 7 de 10, il est bien indiqué que, dans les efforts poursuivis, Gaz Métropolitain écrivait :






Nous envisageons...



Et je suis à la ligne 11.






... néanmoins d'introduire de nouvelles mesures d'efficacité énergétique notamment au niveau de nos






programmes commerciaux par l'introduction de normes minimales d'efficacité des équipements pour qu'un client soit admissible à une contribution financière.



On envisage de faire ça. Le procureur du Groupe STOP et S.E., lui-même, à la page 41, question 33, dans sa question dit en référant à ce document qu'il n'avait pas à ce moment-là :






Je ne sais pas s'il y a eu un suivi de ça dans ces deux programmes-là, il me semble que non.



Mais, moi, je vais vous témoigner à mon tour que, effectivement, on n'a pas donné suivi à ça. Et la raison, ce n'était pas une bonne idée marketing. Évidemment, j'aurais aimé ça que... le témoin Boulanger l'a dit, là, mais si on voulait vraiment discuter de ce qui a été écrit ici, il aurait fallu le produire à l'audience, on aurait pu à ce moment-là réagir de façon, et je n'aurais pas été obligé de vous dire que je le tiens des gens qui étaient au marketing à l'époque, que c'était parce que ça ne fonctionnait pas. Mais c'est la même chose que je vais vous dire aujourd'hui de toute façon. Ce n'était pas une bonne idée. On envisageait puis ça n'a pas




marché. 




On ne voulait pas rendre des contraintes, mettre des contraintes de plus dans ce quelque chose alors qu'on tente de convaincre un client de lui ajouter des contraintes en disant : viens au gaz, je sais qu'eux autres, c'est alléchant du côté électrique mais, moi, je vais, à long terme, ça va être mieux au gaz, ça va être plus économique, on va te faire un financement; évidemment, là, je vais te demander de t'engager à faire entretenir les appareils, puis je vais faire un suivi. Ça, ce n'est pas trop marketing. C'est une contrainte qui est difficile à passer quand on essaie de convaincre un client de ne pas partir à l'électricité, de venir au gaz, de lui dire : je vais t'obliger à faire de l'entretien. C'est assez poussé.




Me BENOÎT PEPIN :




Je pense que le moyen pour mon confrère, c'est de faire une objection à la preuve plus que de témoigner parce que sinon c'est nous qui allons le contre-interroger sur ce qui est une bonne et une mauvaise idée de marketing.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, dans le fond, je suis d'accord que la preuve, pas à être contre-interrogé, mais je suis d'accord qu'effectivement, dans le fond ça rejoint ce que je




disais, il y aurait une objection à la preuve à ça, ça ne devrait pas faire partie du dossier. Mais pour simplifier l'affaire, j'ai donné la réponse pareil.




Autre point dans ce qui concerne le Groupe STOP, efficacité énergétique... Stratégies énergétiques, on nous a parlé beaucoup de la question du programme d'électro-technologie d'Hydro-Québec. Encore une fois, il n'y a pas de preuve au dossier là-dessus. Il n'y a pas une preuve où on a pu analyser, on vous l'a dit, on n'a pas tenté de faire la démonstration de qu'est-ce que Hydro-Québec fait. 




La Régie, et ça, je trouvais un petit peu, on... moi, je me suis noté : comment la Régie pourrait justifier de refuser le programme commercial d'Hydro en suivant l'argumentation du Groupe STOP, on nous dit, c'est dans l'intérêt public, le programme d'électro-technologie d'Hydro-Québec. Or, la Régie n'a pas vu le programme d'Hydro-Québec. Et la Régie refuserait le programme commercial de Gaz Métro pour contrer cette concurrence accrue alors qu'elle n'a même pas regardé l'autre programme. Alors, je pense que, là, on est rendu... Je trouvais ça surprenant comme position de la part d'un intervenant.




Et je ne pense pas, il n'y a aucune preuve à l'effet que c'est d'intérêt public, ces programmes d'Hydro




Québec, on ne les a pas analysés ces programmes, ce n'était pas ça l'objet de la présente cause. Ce qu'on a eu à faire comme preuve, c'est qu'est-ce qu'on vit dans le marché du côté de Gaz Métro. Et c'est ce qui a été fait.




Je vois encore une fois Écono-Confort, même chose, même commentaire. Je reviens à une note sur la question des suivis, et je vais rejoindre ce que mon confrère d'Option Consommateurs disait en ce qui concerne le coût et le poids des suivis. C'est dans le cadre du dossier d'efficacité énergétique qui sera entendu très bientôt. Il y aura évidemment des... Il y a une partie de ces programmes, il y a une partie des interventions de l'analyse qui doit être faite au niveau des dépenses à être encourues, à être imputées à l'ensemble de la clientèle qui sont relatives à des suivis de ces programmes d'efficacité énergétique.




Or, tout ça, ça sera discuté dans l'autre dossier, dans un cadre où tous les intérêts seront représentés, en tout cas ceux qui se sont manifestés pour cette cause, et je pense qu'il est beaucoup plus sage et beaucoup plus opportun que les sommes qu'on voudrait imputer à faire des suivis d'efficacité énergétique soient décidées dans le cadre de l'audience 3444 et non pas comme un accessoire au présent dossier, alors que, évidemment, ça engendre




des coûts, des coûts qui seront discutés dans l'autre dossier.




Je n'ai rien à répliquer à mon confrère d'Hydro-Québec! Bon. En ce qui concerne... Là, je vois que dans les questions de risques additionnels et de réglementé et non réglementé de mon confrère d'Option Consommateurs, j'en ai déjà mentionné un certain nombre. Et, évidemment, il y a des choses qui rejoignaient ce que l'ACIG nous disait. 




Peut-être un commentaire en ce qui concerne le programme F1, alors qu'on parle de la nécessité de rendre ça ponctuel. C'est une situation ponctuelle. On ne doit pas voir ça à longue échéance. Ça, c'est une des choses qui a été amenée pour tenter de défaire la réponse du témoin qui nous disait : voici les montants qu'on peut envisager sur les cinq prochaines années. Bon. Ponctuelle, le volet F1 en lui-même, et ça on l'a dit, on était incité à revenir plus rapidement à la Régie à cause de la concurrence accrue de l'électricité. Mais même si cette concurrence disparaissait, même si on suivait la suggestion de certains intervenants et interdisait à Hydro-Québec de faire à peu près quoi que ce soit, il n'en demeure pas moins que le volet F1, c'est une façon de réduire les coûts des PRC.




Donc, à ce moment-là, je vois mal pourquoi on rendrait ça très ponctuel. Je ne vois pas pourquoi on n'irait pas, on ne pousserait pas sur le développement de cette approche qui permet évidemment de réduire les coûts pour l'ensemble de la clientèle et de diminuer les montants de PRC qui sont donnés. Il m'apparaît que la présente cause ne visait pas à remettre en question les PRC; ça ne visait pas à remettre en question la façon de financer les sommes reliées aux PRC. Et en ce qui concerne donc le volet F1, vu que c'est une amélioration du PRC, vu de l'ensemble de la clientèle, vu sous cet angle, je ne vois pas pourquoi on se limiterait immédiatement à dire que ça devrait être fait de façon ponctuelle.




Les suivis, l'essai dans le marché nous le dira. Si effectivement ça ne fonctionne pas, bien, ça ne fonctionnera pas. Si ça fonctionne très bien, tant mieux. C'est à l'avantage de tous. On aura tous l'opportunité de s'y repencher après l'avoir essayé pendant un certain temps.




La comparaison avec GMAC. C'est encore un commentaire sur la société en commandite de financement de Gaz Métropolitain. Évidemment, GMAC puis GM tout seul, pas Gaz Métro mais General Motors, évidemment, ils ont les mêmes actionnaires. Il peut y avoir un interfinancement entre les deux branches d'activité




parce qu'ils ont le même intérêt : donner un rendement à l'actionnaire. Alors que l'actionnaire soit obligé de prendre des pertes en matière de financement automobile pour être capable de vendre plus d'autos, c'est une chose.




Mais dans notre système réglementé, l'actionnaire, il ne prend pas tout du côté réglementé, il ne faut pas perdre ça de vue. Ce n'est pas le même intérêt. C'est ça. Il ne faut pas oublier que l'intérêt de SCFGM, c'est l'actionnaire uniquement. L'intérêt de SCGM, c'est l'intérêt de l'ensemble de la clientèle qui s'y retrouve. Il y a un rendement autorisé. Il y a des... En tout cas, je ne reviendrai pas sur les questions de l'incitatif puis de trop-perçu.




Mais vous savez très bien que l'ensemble de la clientèle, il y a un intérêt qui doit être respecté à ce moment-là. Et l'argent va dans l'activité réglementée, et partager ne fait que couvrir les dépenses nécessaires pour assurer l'activité de distribution. Donc, il n'y a pas le même... On ne peut pas faire une comparaison entre GMAC et General Motors et SCFGM et SCGM.




De toute façon, ça a été essayé, ça n'a pas fonctionné, peut-être justement pour ces raisons-là. Ces gens-là chez SCFGM, qui est une entité distincte,




croyez-moi de plus en plus, ils ne sont pas intéressés à faire des prêts juste pour faire, pour rentrer des revenus dans SCGM où l'ensemble de la clientèle en profiterait. Donc, la comparaison ne tient pas notamment en ce qui a trait à la nécessité d'ajouter des contraintes à ce qui serait subventionné en se disant : on ne peut pas subventionner des équipements qui sont non efficaces.




Ces équipements-là, s'il n'y avait pas cette concurrence accrue ou, de toute façon, dans le cadre des PRC, il y aurait des PRC qui seraient donnés et je répète, on n'est pas en train de remettre en question les PRC, on est en train de tout simplement réagir à une situation. 




J'ai enlevé le terme * urgent +, parce que le temps ayant passé depuis le mois de mai, je n'en ai pas parlé, j'ai entendu plusieurs de mes confrères utiliser le terme, mais il n'en demeure pas moins que c'est une situation inquiétante et le plus rapidement possible, évidemment, ça sera le mieux, mais c'est une réaction à une situation qui est vécue dans le marché, ce n'est pas, on ne tente pas de trouver une façon en elle-même, par des programmes d'efficacité énergétique, d'attirer des gens, ça il y a un autre dossier où on discutera de ça. 




On cherche à convaincre les gens à venir au gaz avec le moins de contraintes possible, à faire le... à remplir le fossé entre l'offre de la concurrence et celui de Gaz Métropolitain et je ne pense pas qu'il soit de bon aloi d'ajouter des contraintes du côté de ce que Gaz Métropolitain peut offrir.




En ce qui concerne les frais, je n'aurai pas de commentaires autres que de réitérer qu'il y a une portion de la preuve qu'on a entendue à l'audience, que j'ai dit ce matin, alors si je veux être conséquent avec ce que j'ai dit, en ce qui concerne la preuve du Groupe STOP et Stratégies énergétiques, une preuve qui ne peut pas vous servir, considérant la non-expertise pour les fins du dossier du témoin, et je pense que c'est à tout le moins quelque chose à retenir lorsque vous aurez à évaluer les frais de certains intervenants.




On me rappelle - je vais revenir sur un point, là - le tableau de mon confrère, je l'avais devant moi mais j'étais en train de le perdre.




Évidemment, quand on regarde ce tableau, là, je pense que c'est important, je comprends l'objectif de mon confrère, mais il faut faire attention de ne pas retenir de ce tableau-là qu'il y a des coûts pour l'ensemble des abonnés, là, des clients, donc




lorsqu'on compare avec le tableau de la page 17, évidemment, il ne faut pas perdre de vue qu'il y a des nouvelles ventes qui apportent des revenus.




Alors, prenez la ligne numéro 2 du tableau 8 de la page 17, évidemment, il y a des revenus qui sont retirés, il y a aussi des coûts inférieurs en matière de PRC qui sont épargnés, à toutes fins pratiques, et d'ailleurs, ça cet impact-là, vous allez le retrouver entre autres dans le tableau qui sera transmis demain, là, le tableau de la page 5 de la pièce SCGM-1, document 1.53.




Donc, je pense que c'est important de ne pas rester sous l'impression qu'il y a seulement des coûts dans cette histoire-là, au contraire, l'idée c'est de faire des revenus additionnels, de générer des ventes rentables.




Alors, ces lignes-là qui ont été enlevées, je comprends pour les fins que mon confrère cherchait, c'est probablement correct, mais c'est important de retenir qu'il y avait des lignes supplémentaires au tableau 8 de la page 17.




Ça a l'air que c'est vrai, là, fini!




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard, pour cette berceuse ou hymne à la joie, ça dépend comment on l'entend. Alors, s'il n'y a pas d'autres questions, on va clore cette séance, merci de votre bonne collaboration et la cause est prise en délibéré.


_______________________





Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie officielle, certifie sous mon serment d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la transcription exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le tout conformément à la Loi;




Et j'ai signé :

-

-

-




_______________________




JEAN LAROSE




Sténographe officiel

